
PROCÈS-VERBAUX

DE

L'ACADÉMIE

DU GARD.

-e
HMJIiE ISGO-Gï.

NIMES,
IMl'KIMUÎIE CLÀ\lSI.-IJALIJVEr ET COMI", f

I.lE (11~l>ll,t~, 1:

1867



PROCÈS- VER BAUX

DE

L'ACADÉMIE DU GARD.

Séance du 'S novembre 18CC.

Présents MM. Deloche, président; Mauein,
Paoézy Aurès Ollivk-Meinadier, abbé
Azaïs, ViauiÉ C. Liotahd, BiGor, Liquier,
Em. CAUSSE G. de Clausonae secrétaire-
adjoint, membres résidants

Eug. Brun, Irén. Graoux, associés-résidants.

Les procès-verbaux de la séance du 25 août
et de la séance publique du ler septembre sont
lus et adoptés.

Il est donné lecture de la correspondance.

M. le docteur Crimotel de la Faculté do
Paris, a envoyé deux exemplaires de son mé-
moire sur l'épreuve galvano-magnétique ou
bioscopie-électrique, et a accompagné cet en-
voi d'une lettre contenant avec quelques ex-
plications, l'expressionde son désir que l'Aca-
démie veuille bien faire de ce travail l'objet
d'un examen. Le secrétaire est chargé d'en-



voyer la lettre et la brochure à M. Courciére,
avec invitation de lui en présenter un rapport.

Le secrétaire-général du Congrès scientifi-
que qui doit se réunir à Aix, du 12 au 21 dé-
cembre prochain, a écrit à l'Académie pour lui
demander sou adhésion comme corps et pour
l'inviter à se faire représenter aux séances par
quelques-uns de ses membres. L'Académie
donne l'adhésion désirée, et délibère de faire cir-
culer l'mvitation parmi les membres non pré-
sents à la séance. S'il en est à qui leurs loisirs
permettent de s'y rendre, elle s'empresserade
les déléguer. Il sera répondu dans ce sens au
secrétaire-généraldu congrès en l'assurant
de la sympathie de l'Académie pour la solen-
nité annoncée.

M. Gr. Charvet, auteur de la Monographie de
Remoulins, couronnée, et M.

Sausse-Villiers

auteur d'un Mémoire sur Aimargues, demandent
laremisede leurs manuscrits, pour avoir la faci-
lité d'en prendre copie. Une discussions'enga-
ge, en principe, sur le sort des mémoires après
le résultat des concours. Mais en l'absence
de dispositions formelles du règlement, et sur
l'observation que ces messieurs ne demandent
qu'à être mis provisoirement en possession de
leurs manuscrits et prennent l'engagement
de faire retour des originaux, aussitôt qu'ils en
auront pris copie l'Académie, à l'unanimité
autorise son secrétaire à faire sous cette
condition, la remise désirée.

M. l'abbé Azaïs communique une demande
analogue de la famille de Salelle, au sujet de
Recherches historiques sur Sauve dont l'autour,
M. de Salelle est décédé depuis le jugement
du concours. En considérationde cette dernière
circonstance, et pour satisfaire au vœu de la



famille, qui désire conserver entre ses mains lo
manuscrit même du membre qu'elle vient de
perdre, l'Académie autorise la remise de l'ori-
ginal contre copie.

La Société impériale de Lille a envoyé un
bon pour retirer le volumede ses Mémoires qui

• Ment d'être publié. M. Germer- Durand est
chargé d'opérer cette rentrée.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus pendant les vacances:

Discours sur les lettres, suivi d'un Hommage à
(' Impératrice des Français, par Adolphe Cazalet.

La Morte è premio ai boni, castigo ai tristi,
canto didascalico dal commendatore Salvator

'Fenicia.
Mémoires de l'Académie des sciences, belles-let-

It es et m ts de Clermont-Ferrand nouv. série,
tome mi, 1865.

Note sur le système métri/jne des Gaulois.
Rapport à la Commission de la Topographie des
Gaules, par M. Aurès, broch. in-8, 1866. (Ex-
trait cle la Revue Archéologique).

Elude des dimensions du tombeau de Jouté,
par le même, broch. in-8, 1866. (Extrait de la
Revue ArchéologiijkeJ.

liullelin de la Société archéologique et historique
de la Charente 4e série t. n année 1864
t. m, année 1865.

Académie des scienics et lettres de Montpellier
1 Mémoires de, la section des sciences, 1804.
2. Méuwiies tle la section des lettres, 1863.
3. Idem 1864.
4. Mémohex de la section de médecine, 1863.
5. Idem 1864.
(i. Idem 1865.
7. Section des sciences. – Extrait des procès-

cet bentj', 1863.
8. hlcm 1864.



Bulletin de la Société archéologique de l'Or-
léanais, 1er trimestre 1866.

Annale.. de la Société d'agriculture, sciences, arts
et commerce du département de la Charente
t. xlviii, n. 1, janvier, février et mars 1866.

Société agricole scientifique et littéraire des
Pyrénées Orientales, t. xiv, 1866.

Bulletin de la Société impériale et centrale d'a-
griculture de France, 3e série, t. i, n. 3;idem,
n. 9.

Mémoires de la Société archéologique d'Acesnes
(Nord), t. n, p. 21-52.

Bulletin delà Société protectrice des animaux,
août et septembre 1866.

Mémoires de la Société académique de Bouln-
gne-snr^rner, 1864-1865.

Congrès scientifique de France 33o session,
Aix-en-Provence.

Société impériale d'agriculture, sciences et arts
de Valenciennes, juillet 1866, n. 7.

Bulletin de la Société d'agriculture, industrie,
sciences et arts du département de la Lozère, t.xvn,
juillet et août 1866.

Bulletin de la Société des sciences historiques et
naturelles de l'Yonne, 1866, 1er et 2e trimestres.

Le Moniteur de l'archéologue, paraissant le 1er
de chaque mois sous la direction M. J.-G.
Coustou, 2c scrie t. i, n. 2, août 1866.

Annales de la Société d'agriculture, sciences,
artset commerce du département de la Charente,
t. xlviii, u. 2, avril, mai et juin 1866.

Journal de t'agriculture, par Barrai, 20 sep-
tembre 1866,n. 5.

Actes de l'Académie impérvde ih; liordcan.r 3o
série, 28c année, 1er trnnestre 1866.

Annales de la Société historique et archéologique
de Château-Thierry, 1er semestre 1866.

Itecue des sociétés suçantes,t. îv, juillet et août
1866.



Recueil des publications de la Société havruiïû
d'études diverses, 31 et 32e année( 1864-65 )
1 vol. in-8 de 675 pages.

Bulletin de la Société polyïnathique da Mor-
bihan, 1er semertre 1866.

Bulletin de la Sociétédes Antiquairesde France,
2e trimestre 1866.

Annales de l'Académie de la Rochelle, section des
Sciences naturelles, 1864-65, n. 7.

Séance publique dc l'Académie d'Aix, 1866.
Congrès de la Société scientifique de France.

M. le secrétaire informe l'Académie que la
médaille d'or pour le prix n'est arrivée de Pa-
ris qu'une quinzaine de jours après la séance
publique, et qu'il s'est empressé de la remettre
à M. G. Charvet, auteurdu mémoire couronné.

M. LTQUIER lit la traduction suivante de
l'ode d'Horace à Thaliarque Vides ut alta stet
nive candidum Soracte

Vois comme, du Soracte élevant le mveau,
La nalge en a blanchi le faîte

Comme languissamment, sous ce pesant faideau,
Le3 foiêts ont courbé leur tête,

Et des ruisseaux la glace a suspendu le cours.
Au foyer qu'un grand feu s'allume

A ton vin de quatre ans tu dois avoir recours
Que de ton cellier on l'exhume

Abandonne le reste aux êtres tout-puissants
Q ù tiennent la vague asservie,

Et peuvent apaiser ou déchaîner les vents
Dont l'orme altier craint la furie.

Evite de prévoir ce qui sera demain
Qu'au présent ton cœur s'abandonne,

Et sache, Thaliarque, estimer comme un gam
Chaque jour que le sort te donne.

La danse et des amours l'enivrante douceur,
Enfant, surtout doivent te plaire,

Tant que de ces pUisirs tu restes possesseur,
Loin de l'âge qui les altère.



Figure au champdeet, dans les vendez- vous
Où l'amour t'invite à l'attendre,

Murmure ces accents mystérieux et doux
Qu'au soir un amant laisse entendre.

Vole où lajeiino fille a feint de se cacher,
Quand d'êtie vue elle désire,

Et trahit le lédutt où tu dois la chercher
Par un folâtre édnt de rire.•

Que tamain de son bi as enlève l'ornement,
Pour prix de la foi qui t'engage,

Ou ravis à son doigt, qui résiste en cédant,
De sa constance un nouveau gage.

M. Viguié donne lecture d'une notice sur la
vie et les œuvres de Jean Reboul, par M. Ad.
Cazalet associé-correspondant à Orthez.

Après une courte esquisse des circonstances
de famille et des épreuves austères au milieu
desquelles la muse religieuse de Heboul prit
son essor, IL Cazalet passe à l'appréciation de
son œuvre

« En 1829, L'Ange « l'Enfant, dit-il, parait
dans la Quotidienne. Reproduitpar divers jour-
naux de la capitale, ce petit chef-d'œuvredonne
en quelque sorte le signal dos applaudissements
et promet, comme la Chute des feuil'es de Mil-
levoye, de sauver un nom de l'oubli. Lamarti-
ne, étonné, chante le Génie dans l'obscurité le
poète de Nimes répond. Et bien hardi qui ose-
rait, dans ce gracieux tournoi poétique, procla-
mer le nom du vainqueur Le haut patronage
d'Alexandre Dumas et du suave auteur des
Harmonies la visite courtoise et chevaleresque
du vicomte de Chàteaubriand quelques mots
d'éloge enregistrés dans les Mémoires d'valre-
tombe mais connus des habitués du salon de
Mme Récamier bien longtempsavant la mort
du vicomte le singulier caprice, aux yeux de
la foule d'une muse, d'une pythonisse qui
fait sou trépied de la huche d'un boulanger.



en fallait–davantage pour arracher de soir
obscurité et précipiter pour ainsi dire, dans
la gloire le poète naissant ? Sans doute, les
couronnes que l'enthousiasmeet la vogue tres-
sèrent d'abord sur le front plus humilié qu'enor-
gueilli de Reboul perdirent bientôt une por-
tion de leur première fraîcheur mais les mé-
rites réels de l'homme, du penseur du poète,
sont restéset n'ont pas été ébranlés par le choc
de la réaction grâce à la force et à la nobles-
se d'un style cornélien et original tout ensem-
ble, parfois un peu âpre et incorrect il eft
vrai mais soutenu souvent par une pensée
neuve naïve profonde pleine des sucs di-
vins de l'Evangile grâce aussi, sans doute
au précieux et trop rare exemple d'une vie sans
tache d'une vie d'action et de charité. La
gloire du poète plus modeste et plus vraie
que sa renommée, apoursuivi son chemin d'elle-
même, sans avoir besoin de la voix des pro-
tecteurs, ni des critiques, ni du contraste pi-
quant d'une profession à laquelle le public ne
songeait plus guère depuis longtemps »

M. Cazalet continue à passer en revue
diverses pièces poétiques de Reboul, et arrive
aux Traditionnelles, qui parurent en 1857, et
« qui constituent dit-il un des plus beaux
fleurons de la couronne poétique de Eeboul.

« Ce recueil me semble tout à fait digne du
premier et ce n'est pas un médiocre éloge.
En des temps comme les nôtres, où règnent
l'industrialisme en tout genre et la passion
sans frein des intérêts matériels non seule-
ment il y a du courage à lancer, dans ce tour-
billon d'affaires, des volumes de vers lente-
ment amassés dans le silence de la méditation
et de l'étude mais encore il est beau de



retrouver, après un assez long intervalle, no-
tre poète glorieux, égal à lui-même et con-
tre-balançant ses pertes par de nouveaux béné-
fices. C'est que, fidèle à sa mission, pour lui
la poésie est chose sainte, sacrée c'est qu'il
n'a pas oublié ce qu'il disait, il y a près do
quarante ans, à la divine confidente de ses
peines et de ses plaisirs

D'une faveur tumultueuse
Que d'autres soient fiers de jouir
D'une palme ignominieuse
Ma tête saura s'affranchir.
Que la venu daigne soutire
Voilà leprix où je prétends.
Souviens-toi du ciel, ô ma lyre
Car c'est du ciel que tu descends.

» La poésie de Reboul est lyrique, subjec-
tive, intime, tout en laissant une assez large
place au didactique et au descriptif. C'est ainsi
que s'établit en particulier dans les Tradi-
tionnelles, une agréable variété, enrichie, cette
fois, par d'heureux essais de poésie familière.
Le voile de mélancolie et de deuil qui assombrit
une bonne partie des recueils antérieurs, sur-
tout du premier, a presque disparu dans celui-
ci. Plus d'une plaie s'est cautérisée avec le
temps plus de calme et de sérénité a pénétré
dans l'âme du poète. Mais ce qui frappe ce
que nous louons dans tous ces recueils, c'est
le ton de vérité, de sincérité qui les anime. Le
fàctice en est banni ce sont bien là, eu effet,
de vraies larmes et de vrais sourires partant
du cœur et l'on note avecbonheur la marche
progressive sinon de la poésie dans sou es-
sence, du moins de cette foi agissante qui s'af-
fermitde plus enplus sur ses racines profondes,
et qui tend à s'épanouir dans une radieuse ot
chaude lumière.



» Les Petites Sœurs des pauvres, la Fille de
Sion, un Baiser de Satan, sont des pièces reli-
gieuses qui laissent bien peu à désirer, pour
être excellentes. La Cueillette des olives, Un
Excentrique, la Marraine magnifique, tout autant
de petits tableaux achevés qui, pour la sen-
sibilité la force ou la grâce mériteraient
d'être cités en entier et perdraient singulière-
ment à une froide analyse. On ne lira pas
non plus, sans un vif intérêt et sans un déli-
cieux sourire, dans les Poésies familières, la
Chèvre de saint Pierre, les Pois chiches, d'une
forme rustique et naïve, fabliaux, contes char-
mants, qui ont le bonheur de rappeler parfois,
sant trop de dôsavantag-e le Meunier de Sans-
Soitci, ou le Claucon d'Andrieux. Au risque de
perdre de leur valeur dans ma prose voici
les Pois chiches « Un curé de village, en ayant
une abondante récolte, annonce, un jour, à ses
ouailles qu'il en réserve un double décalitre
pour tous les ménages vivant eu parfaite intel-
ligence. Nul ne se présente cependant, vers
le soir, arrive Madelon. Bien reçue, elle étend
uue serviette pour loger le généreux présent
du bon pasteur, qui lui fait observer qu'un sac
eùt été plus commode. C'est vrai, répond
la paroissienne c'était l'avis de mon homme
Richard, et nous nous sommes même un peu
échauffés là-dessus mais j'ai tenu bon.
En ce cas, réplique le curé, mon légume n'est
pas pour vous. Pour achever la chronique, le
curé, ne voyant venir personne, fit une contre-
épreuve à la messe suivante et ses pois dis-
parurent dans un clin d'œil ».

Après avoir exprimé son jugement sur la
nature du talent

de
Reboul M. Cazalct ter-

mine ainsi



« J'ai exprima, un peu longuement peut-être,
mon sentiment sur ce poète, et me suis inter-
dit de raconter cette noble vie. Qu'il me soit
permis, toutefois, en finissant, de dire que,rcomme homme, il n'est pas un seul de nos
illustres qui m'inspire plus haute estime. C'est
que Reboul était, avant tout, nu penseur sé-
rieux, un homme aux principes fermes, élevés,
un homme de foi un chrétien. Quand on se
place sincèrement aux pieds delà croix du Sau-
veur, toutes les divergences s'effacent il est
alors aisé de s'entendre, il est naturel de s'ai-
mer,Il n'y a que l'indifférence, les fluctuations
d'un esprit mal assis, le fanatisme intolérant
qui répugnent au vrai disciple de Jésus-Christ.
On respecte, on honore toutes les opinions
quand, au dessus de toutes les bannières,
flotte la sainte bannière de l'Evangile. Enfant
soumis et obéissant de l'Eglise romaine Re-
boul, je le sais, n'abondait pas moins dans ces
principes de large charité qu'ilavait puisés
avant tout, dans l'Evangile, et puis après, à
l'école de Fônelou de Fléchier, de François
Cart, ce pieux, ce saint évêque, mort en 1856,
et que pleurent encore les catholiques et les
protestants de Nimes. Aussi, si j'honore le
poète, l'homme ne me paraît pas moins hono-
rable et voilà pourquoi je n'hésite pas à dé-
poser sur sa tombe le très humble hommage
de ma vive et chrétiennesympathio».



Séance da 17 novembre 1866.

Présents MM. Deloche, président; Abric,
Pagézy, Maurin, J. Salles, Aurès, Ollive-Mei-
nadicr, abbé Azais, C. Liotard, Bigot, Liquier,

Gaspard, Causse, de Clausonne secrétaire-ad-
joint, membres résidants.

Eug. Brun, Ir. Ginoux, associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 3 novem-
bre est lu est adopté.

M. le secrétaire-adjointcommunique à l'A-
cadémie la lettre qu'il a reçue de M. Charles
de Ribbos, secrétaire-général du congrès
scientifique d'Aix, pour la remercier de son
adhésion et lui accuser réception du montant
de sa cotisation.

Il est donné lecture d'une lettre de M. de La
Farelle qui envoie deux ouvrages dont M. de
Larcy l'a chargé de faire hommage à l'Acadé-
mie, et qui exprime le désir d'en rendre comp-
te dans une prochaine séance. L'envoi et l'offre
sont également acceptés.

Il s'agit

1. D'une brochure intitulée Louis XVI et
Turgot, d'après des documents inédits.

2. D'études historiques sur les nécessités
politiques de la Franco.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la séance du
3 novembre



1. Mémoires de l'Académk d'.lrras, t. xxxvm.
2. Revue agricole, industrielle, liltt'raire el ar-

tistique de Valenciennes.
3. Société médicale de l'Aube, aimée 1866

bulletin n. 2.
4. Bulletin de la Société protectrice des ani-

maux.

5. Bulletin de la Société départementale d'ar-
chéologie de la Drame, Ire année, 1866, 3e livre.

6. Revue des Sociétés savantes, août 1866.
7. Bulletin de la Société archéologique de

Nantes et du départementde la Loire-Inférieure,
tome vi, 3e trimestre de 1866.

8. Revue archéologique du midi de la France,
publiée à ^Toulouse par M. B. Dusan année
1866, numéros 1-7.

9. Uemoir of the liderary and philomphical
Society ofManchester, 1865, third serie.

10. Proceedings ofthe litterary and philoso-
phical SocietyofManchester, tomes ni iv, 1864
et 1865.

11. Note sur le système métrique des Gaulois,
brochure par M. Aurès.

M. le président rappelle à l'Académie que la
démission de M. Maurin de ses fonctions de
secrétaire-perpétuel est un fait malheureuse-
ment accompli depuis plusieurs mois, et que,
dans la séance du 16 juin dernier, la nomina-
tion de son remplaçant et les questions qui
peuvent s'y rattacher ont été ajournées au
mois de novembre. Il propose en conséquence,
et l'Académie délibère de procéder à l'élection
dans la prochaine séance,

M. Pagézy donne lecture d'une étude sur
l'état actuel de l'agriculture. Sans méconnaître
les nombreux éléments de prospérité au mi-
lieu desquels elle est appelée à se développer
dans notre pays, il signaleles causes qui, se-



lou lui expliquent quelques-unes de ses souf*
frances, et il indique les remèdesqui lui parai-
traient les plus propres à les faire disparaitrc.

Dans la première partie de son travail, M.
Pagézy a, d'abord, fait connaître que la ri-
chesse de la terre constitue la plus puissante
industrie, qu'elle fait la force des Etats et
pour justifier cette assertion, il rappelle que
« dans l'antiquité, l'agriculture fut partout ho-
» noyée comme la nourrice et la bienfaitrice du
» genre humain » et que dans tous les
temps les gouvernements ont manifesté un
vif intérêt à l'égard des propriétés rurales
attendu que ce sont leurs possesseurs qui cons-
tituentla plus large base de l'ordre social. Aussi
voilàpourquoi notre premier Empereur, ce mo-
derue César, aimait à dire C'est le seul sol quine
tremble pas. Et ce qui le démontre parfaite-
'ment, c'est que Napoléon III a déclaré que « de
» l'amélioration de l'agriculture ou de son dé-
» clin date la prospérité ou la décadence des

» empires »
Après cette exposition de son important su-jet, l'auteur défend un droit sacré, celui de la

propriété, contre les socialistes, qui signalent
cette faculté comme la principale cause des
souffrances populaires. Mais pour démontrer
qu'en France

c est
tout à fait le contraire il

suffitde faire connaître que ce prétendu mo-
nopole serait constitué par des millions d'indi-
vidus, c'est-à-dire à l'inverse d'un petit nom-
bre ce qui dément les socialistes.

Dans la deuxième partie, il s'agit de dé-
montrer l'extrême différence qui existo sous
tous les rapports, entre la propriété agricole de
l'Angleterre et celle de la

France.
Ainsi, dans

le Royaume-uni sur une population de 29
millions on ne compte que 32,000propriétai-
res, ce qui est très aristocratique tandis qu'en



France dès 1851 il y en avait déjà plus de
7 millions, ce qui est, au contraire, fort popu-
laire. Quant aux propriétés britanniques, il y
en a d'une telle immensité que, dans la dis-
tance de vingt lieues qui sépare Londres de
l'ortsmouth, il n'en existe que dix-sept qui
produisent annuellement 39 millions aux
possesseurs tandis que, dans la majorité du
peuple, sur six individus, il y en a cinq dansla

détresse. S'ils'agit des propriétés secondai-
res, le terme moyen s'élève à 222 hectares,
tandis qu'il n'est que (ki 6 hectares 3 ares
dans notre empire et comme le climat et
la terre productive sont également fort diffé-
rents, il résulte de ces deux situations très
opposées qu'on ne devrait pas prendre en
France à l'égard de l'agriculture l'Angle-
terre pour modèle ainsi qu'on le fait par trop
soient; car les travaux agricoles sont domi-
nés, dansla Grande-Bretagne, par des moyens
mécaniques de haute valeur, dont les grandes
fortunes peuvent seules disposer dans l'intérêt
de leurs immenses propriétés tandis qu'en
France ce serait beaucoup trop cher pour les
petits propriétaires qui constituent la plus
grande partie des possesseursde terre, et dont
3 millions ont si peu qu'ils ne peuvent payer
leur contribution mobiliairc.

Dans la troisième partie, qui traite de l'agri-
culture en France, M. Pagézy, après avoir
signalé, d'après des documents officiels l'heu-
reuse influence des petits propriétaires, a fait
connaître avec éloge les nombreuses dispo-
tions prises par le pouvoir dans l'intérêt del'agriculture,

tout en s'affligeant que la situa-
tion de celle-ci n'en soit pas moins devenue
assez difficile pour qu'il ait paru nécessaire au
gouvernementd'en faire l'objet d'une enquête.

A cet égard après quelques observations



sur l'organisation de l'enquête dans l'intérêt
de la vérité, et par conséquent de l'utilité
M. Pagézy afin de signaler, avec plus de
précision les principalescauses de cette grave
transformation a répondu à deux questions
générales, numéros 157 et 161 du Question-
naire ministériel; et, en concluant, il a dit
« C'est par les importantes modifications ad-
ministratives que je viens de faire connaitre
bien plus que par de nombreux détails relatifs
au travail de la terre, que l'agriculture cette
source de toutes les richesses ainsi que l'a dé-
claré Napoléon III lorsqu'il était président
marcherait dans l'heureuse voie du progrès
bien qu'on ne puisse en garantir la perma-
nence car le changement est une des grandes
lois de ce bas monde s.

M. Ginoux lit une traduction en vers de la
6e satire du ne livre d'Horace, celle où le
poète se plaîtà célébrer les douceurs de la viedos

champs qu'il oppose aux ennuis de la ville,
et termine par le joli épilogue du Rat de ville
et du Rat des champs. Nous en avons extrait
les fragments suivants

Mes vœux s'étaient bornés à posséder un champ
De modeste étendue et jardm attenant
Tout près de la maison une source d'eau vive,
Dont un petit bosquet couronnerait la rive.
Les dieux m'ont donné plus et mieux que tout icla.
Grâce leur soit rendue!Ofils de Maïa
Je ne demande plus à ta haute puissance
Que de m'en assurer longtemps la jouissance.

A d'injustes moyens je n'ai voulu devoir
Aucun accroissement de mon petit avoir
Je n'y veux rien ôter non plus par inconduite.
Ma prière vers toi jamais ne s est traduite
En cesvœux insensés » Oh 1 sans aller bien loin,

Si mon champ se pouvait arrotjtâir de ce coin



Si ce qu'on <r>'a donné suffit à mon bien-être
Je ne demande plus qu'une seule faveur
Reste, comme toujours, mon puissant protecteur
Rends mes troupeaux épais i>l tout dans mon domaine
Excepté mon esprit Quand l'été me ramène
De Rome et de son bruit sur mes monts, dans mon fort,
Que pourrais-je de mieux cultiver tout d'abord,
Si ce n'est la satire ou ma pédestre muse ?
Là, de l'ambition nul souci ne m'abuse
Je ne redoute plus ni l'auster accablant
Ni Libitme en quête ou son cruel agent.

A peine suis-je entré dans Ja sombre Esquille
Que j'ai de tous côtés la cervelle assaillie

Au putéal, avant sept heures du matin
Roscius vous attend, pour l'assister demain.

Une affaire de corps, impoi tante et nouvelle,
A Rome, iherQmntus, aujourd'hui vous appelle
Pour vous le rappeler les greffiers sont ici.

De Mécène obtenez qu'il me signe ceci
Dites-lui J'essaîrai. Vraiment, dit l'homme en quête
Si vous le voulez bien, la chose est déjà faite.
Voilà près de huit ans Mécène m'a permis
De trouver une place au rang de ses amis
Dans le but seulement d'avoir dans sa litière,
Un compagnon de route et pour trouver matière
A dire de ces riens Qumtus, quelle heure est-il ?
Sirus était bien fort Gallina le vaut-il ?
La fraîcheur dj matin déjà commence i mordre,
Si l'on n'y pwnd pasEt secrets du même ordre,
Que pourrait recevoir l'homme le moins discret.
Et l'envie apourtant de moi fait son objet I!

Chaque jour et chaque heure ajoute à son empire.
Nous voit-on au spectacle aux jeux ? chacun de dire
Ah I celui-là du soit est un heureux mignon
Un bruit fâcheux circule au sorttr du foium
Sans me questionner, personne ne m'aborde.

Vous devez être instruit, vous à qui l'on accorde
D'approcher jusqu'aux dieux Des Daces savez-vous
Quelque chose ?- Non, rien- Vous vous moquez de nous.
•– Si j'en sais un seul mot, que l'enfer me punisse-Mais ces biens par César promis à la milice,



Où les donnera -t-il, sur le sol italien
Ou bien dans la Sicile ? Oh vrai, je n'en sais, rien.
Et j'en fais le serment Je vois que l'on s'étonne
Que pour mystérieux mortel chacun me donne.
Cependant, tout mon temps, malheureux que je suis
Se consume et se perd au milieu des ennuis.
Non sans que, bien souvent, fatigué je m'écrie
Quand donc te reverai-je, ô campagne chérie
Etude des anciens, sommeil, oisiveté,
Quand pourrez-vous m'avoir en toute liberté

« – Un jour, un rat des champs reçut dans son taudis
Un hôte, un rat de ville, ami de vieille date.
Sobre et soigneux surtout pour que rien ne se gâte,
Il savait néanmoins, dans l'hospitalité,
S'affranchir des soucis, prendre de lagaîté.
Bref, il ne plaignit rien: m ses meilleurs pois-clnches,
Ni l'avome qu'il prit dans ses tas les plus riches.
Il apporta, dit-on, au bout de son museau,
Des grains de raisins secs, un assez beau morceau
Delard presque tout neuf. Quand il s'est mis en quatre
Pour varier ses mets, dans l'espoir de combattre
D'unconvive blasé le superbe dédam,
Lui, maître du logis, à l'écaitdu festin,
Dont il laisse les plats savoureux à son hôte,
Sur de la paille fraîche, avec bonheur gngnote
Quelques grains noirs d'ivraie ou de mauvais froment.
Enfin le citadin lui dit Ami, comment
Peux-tu t'accommoder d'une si dure vie,
Dans ces bois sur ces monts? Ne sens-t'i pas l'envie
De quitter des forêts les sauvages séjours
De passer avec nous le reste de tes jours
Ci,ois-moi,quitteces lieux et viens, mon camarade
Tout ce qui sur la terre ou végète ou parade
Est sujet à la mort et nul ne peut la fuir.
Tandis que tu le peux, vis au sein du plaisir,
Mon cher, et souviens-toi combien courte est la vie
Le rustre, à ce discours, sent son âme attendrie.
Sans s'arrêter à rien, il est hors du logis.
En route les voilà, n'ayant d'autres soucis
Que de passer de nuit sous les murs de la ville.
Or, de nos voyageurs le nouveau domicile,



Le soir, le même soir déjà, se trouvait pris
Sur des tapis de pourpre e, sous riches lambris
Non loin d'un lit d'ivoire était une corbeille,
Contenant les débris d'un festin de la veille.
Dès que le campagnard sui' la pourpre est placé,
Le citadin alors, comme un hôte empressé,
Va, vient; fait qu'à ce plat un autre plat succède,
S'acquitte des détails avec l'aitque possède
Un esclave élevé jeune dans la maison,
S'assurant le premier de la bonne cuisson.
Mollement étendu, l'autre se félicite
Du sort qui le transforme en heureux sybarite.

De la porte soudain s'ouvrent les deux
battants,

Qui renversent du lit nos deux amis tremblants.
Les voilà de courir tous les deux dans la salle
Transis, à demi morts, surtout lorsque la dalle
Retentit à la voix des dogues irrités.

FiI dit le rustre alors, du bonheur des cités.
Adieu La paix des bois, du trou qui m'avu naître
Au plus frugal repas va rendre lebien-êtie •

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 1er décembre 1866.

Présenta MM. Deloche, président;MaurinJ
de La Farelle Fontaines Plagniol Aurès
Pagezy; Ollive-Meinadier Alph. Dumas; ba-
ron de Daunant C. Liotard Liquier E.
Causse; Bigot abbé Azaïs; de Clausonne,secrétaire-adjoint,

membres résidants.
|jis Eug. Brun, Quesnault-Desrivières, associés-
résidants.

Le procès-verbal de la séance du 17 novem-
bre est lu et adopté.

"*
Il est donné lecture d'une lettre du Ministre

de l'instruction publique qui aviso l'Académie
d'une allocation de 350 francs. En remerciant
le Ministre au nom de la Compagnie, le secré-
taire indiquera M. C. Liotard, trésorier, comme
la personne au nom de qui la somme devra
être ordonnancée.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Bulletin de la Société académique de Boulogne
1866, numéros 2 et 3

Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et
arts de la Sarthe, t. xvm de jla collection ne
série, 1865-1866

Revue des Sociétés savantes des départements,
rve série, t. iv, septembre 1865



Bulletin de la Société desde Picar-
die, 1866, numéro 3

Des indications de l'emploi de la diète lactée
dans le traitement de diverses maladies par le
docteur Péchoher

Mémoires sur le quarantième des Gaules à
propos d'une inscription du département des
Pyrénées-Orientales, ayant trait à la percep-
tion de cet impôt, par M. le professeur Ch. Re-
villoud, de Montpellier.

L'ordre du jour appelle l'élection d'un se-
crétaire-perpétuel et d'un secrétaire-adjoint.
Il est procédé à un scrutin secret qui donne

Pour les fonct ons de secrétaire-perpétuel

àM.deCta.asonne.15 voixàM.Liquier. 1

Pour les fonctions de secrétaire-adjoint
â.M.I'abMAzaïs.15voix
à 11i. Gaspard 1

MM. de Clausonneet Azaïs sont en consé-
quence, respectivement investis des fonctions
dont s'agit.

M. le président expose que la nomination à
laquelle il vientd'êtreprocédélui parait être une
occasion opportune de vider quelques ques-
tions rotatives aux attributions du secrétaire-
perpétuel, qui ont déjà été soulevées d'autres
fois, notamment celle des comptes-rendusen
séance publique, et celles des notices nécrolo-giques.

A la snite de quelques observations

qu il présenteà ce sujet, et auxquelles bi. de
Clausonne, invité à exprimer son opinion, dé-
clare donner son entière adhésion l'Académie
arrête, à l'unanimité qu'il sera consigné au
procèsrverbal



Sur le premier point qu'elle entend laisser
toute latitude à son. secrétaire-perpétuel sur
la forme et l'étendue des comptes-rendus en
séance publique, sous la réserve de l'a.pproba-
tion mentionnée dans l'article 48 du réglement.

Sur le second point qu'elle estime que les
notices nécrologiques auront à gagner à être
confiées aux amis particuliers des membres
décédés, soit qu ils expriment eux-mêmes le
désir de se charger de ce soin, soit que l'Aca-
démie les y invite.

M. de Clausonne exprime à l'Académie sa
reconnaissance du témoignage de confiance
qu'elle vient de lui accorder, et la crainte de
son insuffisance dans l'accomplissement d'une
tâche rendue difficile par les récents souvenirs
de M. Nicot.

M. Maurin a commencé la lecture d'une
étude antique sur Octavie la sœur de l'empe-
reur Auguste, qui, douée des plus belles qua-
lités, n'eut pas le sort qu'elles semblaient lui
promettre.

Il a fait précéder son récit de quelques ré-
flexions sur la méthode qu'il a employée pour
relier les fragments épars qu'il a recueillis
dans les historiens de l'antiquité. Il a cherché,
d'autre part, à indiquer que l'intérêt d'une com-
position biographique de ce genre se trouva
dans les points de contact qui se rencontrent
entre le présent et le passé lesquels peuvent
être mis en relief sans que la couleur locale
soit altérée.

Après avoir raconté les circonstances qui
précédèrent et suivirent le mariage d'Octavie
avec Antoine, il s'est arrêté au moment où, son
intervention ayant réconcilié une première fois
les deux triumvirs, qui étaient sur le point



d'en venir aux mains, elle quitte son mari,, qui
va en Orient pour combattre les Parthes afinii
de rester auprès de son frère. Elle croyait, en
se séparant de lui, lui offrir l'assurance que ses
intérêts auraient en elle un défenseur vigilant
auprès de son frère, et ne se doutait pas que
privé de sa femme, il allait retomber dans des
égarements qui lui coûteraient la vie avec le
pouvoir.

Plus rien n'étant à l' ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 15 décembre 1866.

Présents MM. Deloche, président Pagézy
baron de Daunaut; Maurin Alph. Dumas;
Salles; Ollive-Meinadier; abbé Azaïs Viguié
Ch. l.iotard; Bigot; Courtière; Liquier; Cavsscj
de Clausonne, secrétaire -perpétuel membres-
résidants.

Irén. Ginoux, associé-résidant Eosc, associé-
correspondant.

Le procès-verbal de la séance du 1er décem-
bre est lu et adopté.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants

Dictionnaire topographique du département des
Basses-Pyrénées, par M. Paul Raymond, archi-
viste de ce département; Paris, impr. imp.,
1863, vol. in-4°.

Id. du département de la Nièvre, par Georges
de Soultrait, membre non-résidant du Comité
impérial des sociétés savantes Paris, impr.
imp., 1865, 1 vol. in-4.

Id. du département de l'Hérault, par M. Eu-
gène Thomas, archiviste de ce département;
Paris, impr. imp., 1865, 1 vol. in-4.

Mémoires de l'Académie de la Somme.c.
Mémoires de la Société d'agriculture, lettres,

etc., de Rochefet.
Bulletin de la Sociétéprotectrice des animaux,

octobre 18CG.



Bulletin des séances de la Société centrale d'a-
griculture de France.

Revue agricole industrielle etc., de VaUn-
ciennes, aoùt et septembre 1866.

Bulletinde la Société d'agriculture, industrie
sciences et arts du département de la Lozère
t. xvii, septembre et octobre 1866.

Notice sur une inscription du xre siècle pro-
venant de l'abbaye de Corbie, par M. l'abbé .T.
Corblot (iïxtr. de la Revue de l'Art chrétien);
broch. m-8.

Mare de Vintimille ou les chevaliers de Rhodes,
drame historique en cinq actes et en prose,
par Ludovic de Vauzclles, conseiller à la cour
impériale d'Orléans.

Documents and Bulletin ofthe United Stats sa-
nitary commission 3 gros vol. in-8 New-
York, 1666.

Ungedruckte, nnbeachlete und wenig beachlele
Quellen zur Geschichte des Taufsymbols und.der
Glaubensregel herausgcgebcn und erlaiitert von
Dr. C.-P. Casparû Documents inédits et
originaux pour servir à l'histoire du symbole
du baptême et des confessions de foi édités et
expliqués par le docteur C.-P. Caspari, pro-
fesseur de théologie à l'Université de Norwège,
Christiania, 1806, t. i.

Animal report ofthe Board ofRégents of thé
Smithsonian institution. Washington 1865
1 vol. in-8.

Annual report of the trustées ofthe Muséum of
comparative zoology, at Harvard college, in Cam-
bridge, 1864 et 1865. Deux brochures, Boston,
1865 et 1866.

Bulletin of the Muséum of comparative Zoo-
logy, Cambridge, Massachusetts. Brochure in-8
de70 pages, publiée en juin 1865.
Illustralcdcatalogue ofthe Muséumof compa-
rative zoologg at ïlunanl collège. Cambridge,



18G5. 2 vol. in-4. –T. I, Opliiuridtr and Ag-
trophylidœ by Theodore

Lyman; –
T. II

Korlh Anurican Acakfhœ by Alexander
Agassiz.

M. Ollivo-Meinadicr demande la parole pour
appeler l'attention de l'Académie sur l'utilité
qu'il y aurait, selon lui à revenir à l'ancien
système des présidences annuelles.

M. le président et M. Pagézy font observer
que ceci impliquerait la révision du réglement,
dont il confient en général d'être sobre mais
qu'il demeure loisible à l'Académie d'atteindre
le but désiré par M. Ollive-ilieinadier, en usant
de la faculté de réélection, qui n'a jamais été
mise en question.

M. de Clausonne indique la connexité de la
question soulevée par M. Ollive-Meinadieravec
celle df deux séances publiques par an, au 1 eu
d'une. Il croit que l'une et l'autre se produiront
de nouveau mais, pour le moment actuel, il
pense, avec MM. Deloche et Pagézy, que la
possibilité de la réélection répond suffisamment
aux besoins du moment.

L'incident n'a pas d'autre suite.

M. Coukcièbe fait le rapport dont il avait été
chargé sur l'opuscule du docteur Crémontel
de Paris, intitulé De l'épreuve galvano-plasti-
que, ou Riostopie électrique. Il s'agit d'un pro-
cédé, présenté comme infaillible, pour s'assu-
rer, au moment d'une inhumation, de la ces-
sation complète de la vie. L'importance d'un
tel résultat, dit M. Courcière, n'a pas besoin
d'être signalée mais l'Académie n'est pas en
position d'en faire elle môme l'épreuve et doit
attendre, en conséquence pour émettre une
opinion, que des expériences faites en présen-



ce des juges naturels de la matière aient eu
un plein et entier succès.

M. Liotard donne lecture d'une lettre de M.
Ph. Eyssettb membre non-résidant accom-
pagnant l'envoi de deux pièces l'une, qui est
une traduction en vers latins do la fable de
La Fontaine la Laitière et le Pot au Lait

l'autre, aussi enlatin, contenant, en style la-
pidaire et sous la forme ,de l'épigraphie chré-
tienne, l'éloge de Mgr Cart, si universellement
regretté.

Voici la fable de la Laitière

Lacte coronatam bene strato in vertice testam
Dulce gerebat onus vicinam Phyllis ad urbem.
Quid metLiat lentare vias, jam nescla lapsus,
Lscvibus et soleis aptata et simplice pannoV

Ibat in accmctu breviori lactifera alta
Ambitiosa movens sub mente, revolvit eundo
Q,uidpietncadat in manibus; gravis œre futuro
y^stuat ex vacuo dives, sibj comparât ova
Centum, parva quidem, sed magni exordiafructus.
Incubilus curat tnplices, partus fovet. omnia fajsta

Hoc facih cultu pullorum adolenrla propago.
m

Aligen spes quanta gregis circumatrepît arvum»O muae vulpina3 artes, si de stipe porcumjam succi plenum et satiandum furfure parvo
« Nonhabeam pretioquebovem Ipitestantior illa),
» Lactantem, et vitulum(proh! delectabile visu

In medio pocon saltantem, quis vetat?.« Ipsa
Exsultante, cadens effrangitur urnn.Valcto,
Glandivorax, armenta boum, pulhque fugaces
Effusi niveum lactis disperdit honorem
Infelix fluxas et opes eversaque régna
Respic;ens. Phyllis mcditalur tristia Clades
Quanta ruet scapuhs, qua sit placabilis arte
Ira viri ? Risere omnes et fabula nairat.

L'Académie charge M. Liotard de remercier
M. Evssotte de son tribut qu'elle a accueilli
avec intérêt.



M. Causse a lu à L'Académie une étude sur Je
château de Saint-Privat situé sur la rivière
du Gardon, un peu au dessus du Pont du Gard.

L'auteur a consacré la première partie de

son oeuvre à décrire les lieux tels qu'ils sont
aujourd'hui le château avec ses vieilles tours,
les terres, les usines, les bois, l'ermitage rus-
tique dont on peut encore contempler les rui-
nes, le Pont du Gard, sa facade dentelée.

L'auteur dépeint « la petite chapellede for-
» me gracieuse et attenante au manoir le
» jour arrive dans le sanctuaire par des vi-
» traux en losange sur lesquels on a repré-
» senté des scènes évangéliques la résurrec-
» tion de Lazare le mystère de la multipli-
» cation des pains le Christ sur la montagne
» des Oliviers. Les murs sont décorés par des
» peintures ascétiques les marches de l'autel
» sont usées.

» Derrière l'église le cimetière le repos
» après le combat; le néant à côté de la puis-
» sance à côté de la vie, la mort Telle est
» la destinée de l'homme ici bas » •

Dans une deuxième partie, M. Causse re-
cherche quelle a été l'origine du château de
Saint-Privat, quels sont les faits historiques
qui se rattachent à son histoire.

Au dire de Sidoine Apollinaire, dans ses
Letlres, les premières assises du château de
Saint-Privat existaient déjà en 472; mais le
château proprement dit n'aurait été construit
qu'en l'année 736, par un lieutenant de Charles
Martel, après la victoire remportée à Sernhac (?)
sur les Sarrasins.

Saint-Privat a été successivement la pro-
priété des ducsde Guienne, de Louis-le-Jeune,
d'Henri JI roi d'Angleterre, des comtes de
Toulouse des Templiers des seigneurs de
Laudun, alliés à la famille des Guise.



Il a été visité par Charles IX Catherine (te
Médecis,Henri IV, Louis XIII, Richelieu, etc.Dans

le milieu du xvie siècle l'astrologue
Nostradamus avait établi là le théâtre de ses
prophéties.

L'œuvre de M. Causse se termine par les
amours de Guillaume de Kamnols troubadour
du xne siècle, avec Marguerite, fille de Ray-
mond V, comte de Toulouse.

Guillaume, devenu passionnément amou-
reux de Marguerite, désespérant d'obtenir sa
main, s'enferme dans le couvent de Montma-
jour, au territoire d'Arles.

L'auteur nous représente le malheureuxtrou-
badour se livrant aux travaux les plus rudes
afin de faire diversion à sa peine morale, n'osant
élever ses plaintes jusqu'à Dieu lui-même.

Marguerite meurt; Guillaume obtient du
comte de Toulouse l'autorisation de passer le
reste de ses jours sur le domaine de Saint-
Privat, dans un ermitage escarpé, qu'il cons-
truit lui-même, afin d'aller s'agenouiller, cha-
que jour et à chaque instant du jour sur la
tombe de celle qu'il avait tant aimée.

M. Causse a soulevé incidemment une ques-
tion d'archéologie fort intéressante, et qui ne
pouvait pas manquer de trouver place dans
une étude sur Saint-Privat.

Quel est le personnage inconnu qui a présidé
à la construction du Pont-du-Gard ? Est-ce
Agrippa? Est-ce l'empereur Antonin ?Selon

lui le Pont-du-Gard serait l'œuvre
d'Antonin ou d'Adrien, son père adoptif. Si
cette conclusion n'est pas certaine, elle est, du
moins, très vraisemblable. Les arguments de
M. Causse ne sont pas sans valeur.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séan-
ce est levée.



Séance du 29 décembre 1866.

Présents MM. Deloche, président Pla-
gniol Maurin Pleindoux de La Farelle, Pa-
gézy Dumas; J. Salles Aurès; Bousquet 01-live-Meinadier

abbé Azaïs; Viguié; C. Lio-
tard Bigot Liquier Causse de Clausonne,
secrétaire-perpétuel membres résidants.

L. Alègre. membre non-résidant
Quesuault-Desrivières Dan. Grasset Eug.

Brun; Lenthérie; Ir. Ginoux associés-rési-
dants.

Le procès-verbal de la séance du 15 décem-
bre est lu et adopté.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Mémoires de l'Académie de Toulouse.
Bulletin de la Société d'agriculture de Boulo-

gne-sur-mer numéros 16-21 avril-septembre
1866.

Revue des Sociétés savantes tome IV sep-
tembre 1866.

Mémoires de la Société académique d'archéolo-
gie, sciences et arts de l'Oise, t. xi Ire partie
pages 1-295.

Mémoires de la Société académique de Saint-
Quentin, 3e série t. vi. Travaux de 1864 à
1866.

Partie officielle et tables extraites de l'Annuaire
de la Société française de numismatique et d'Ar-
chéologie, pour 1855, 48 pages grand in-8.



Mémoires de la Société des sciences morales
de» lettres et des arts de Seine-el-Oisel, t. vu.
Versailles, 1866.

Journal des règnes de Louis XIel de Louis XV,

de l'année 1701 à l'année 1754, par Pierre Nar-
honne premier commissaire de police de la
ville de Versailles; recueilli et édité avec in-
troduction et notes par J.-A. Le Roi. Ver-
sailles, 1866, in-8 de 659 pages.

M. le président dépose, en outre, un bon qu'il
a reçu pour retirer le rxe volume des Mémoires
de ta Société archéologique de l'Orléanais.

M. de LA Farelle lit un rapport sur deux
ouvrages de M. deLarcy, intitulés l'un Des
vicissitudes politiques de la France l'autre, Louis
XVIet Turgot, d'après des documents inédits. Le
premier de ces ouvrages a pour objet principal
l'examen de cette question historique, si débat-
tue de nos jours Pourquoi la France n'a-t-
elle pas su ou pu concilier son passé et son ave-
nir, ses traditions et le développement de ses
destinées ? L'étudiant dans ses origines, M. de
Larcy fait d'abord justice, avec l'appui de Ta-
cite, de nos plus anciens documents et de nos
plus grands historiens contemporains, de l'opi-
nion qui voudrait que la société française fùt
exclusivement composée do deux éléments ri-
vaux ou plutôt ennemis, les vainqueurs et les
vaincus l'élément germain, source de la no-
blesse, et l'élément gallo-romain source de
tout le tiers-état. Il établit que l'un et l'autre
peuple, les Barbares et les Romains avaient
des nobles, des ingénus et des esclaves, deve-
nus plus tard des serfs; mais que l'un a été,
chez nous, le principe de l'individualité, de la
liberté; l'autre, celui de la discipline civile, de
l'autorité.



M. de Larry explique ensuite avec une
grande nouveauté de vues, les origines, la com-
position et les fonctions de notre ancienne
pairie féodale, le piemicr-ué de notre cousti-
tution comme peuple, sous l'ère capétienne; et
il la compare avec la pairie anglaise issue de
la conquête de Guillaume 1er. De cette com-
paraison des deux institutions si diverses
sous le rapport de l'origine, de la composition,
du rôle historique, il déduit, comme une con-
séquence naturelle, la différence de leurs des-
tinées dans les deux pays et du rôle qu'elles
jouent dans leurs annales. Abordant enfin
l'histoire de nos Etats-généraux, il montre la
France au moment d'atteindre plusieurs fois à
l'établissement d'un régime représentatif
mais échouant toujours dans cette noble entre-
prise, tantôt par suite de circonstances histo-
riques malheureuses, tantôt par la faute des

mieurs, du caractère, de l'esprit national et
cela, jusqu'à l'époque où ce regrettable avor-
tement se trouve définitivement consacré par
la majesté et l'éclat sans pareils de la couronne
posée sur le front radieux du grand roi. Suit
un tableau brillant du règne de Louis XIV,
auquel l'auteur rend pleine justice mais dont
il ne dissimule pas les fautes notamment la
révocationde l'édit de Nantes, qualifiée par l'au-
teur de décret fatal que réprouvent la justice et
l'humanilé. Voici, du reste, comment M. de
Larcy apprécie l'ensemble de sa politique in-
térieure

« Louis XIV manqua de logique et de pré-
voyance. La confusion des classes était le ré-
sultat nécessaire de l'état social qui se formait
sous sa main il aurait dù aller jusqu'au bout
et ne pas laisser traîner, dans une société à moi-
tié nivelée, des restes de priviléges hors d'état



de se défendre, ne devant servir par leurs
trompeuses apparences, qu'à provoquer, un
jour, une révolution infaillible il fallait ouren-
dre l'égalité complète, ou ennoblir ou justifier
les priviléges en les mettant au service de la
liberté,

» On a voulu, depuis, avoir à la fois et d'un
coup l'égalité et la liberté. L'opération était
périlleuse, la liberté y a péri avant de naitre.
Si une marche plus patiente et plus sûre eût
été suivie, si les citoyens avaient apprisà trou-
ver plus de satisfaction dans le respect de
leurs propres droits que dans la destruction des
droits d'autrui, lajustice aurait obtenu ce que
la jalousie a arraché; on serait arrivé à l'éga-
lité raisonnable par la liberté vraie et on les
aurait gardées toutes deux. ».

Dans une seconde partie, M. de Larcy se li-
vre à une étude, aussi complèteet détaillée que
possible, sur la vie, le caractère et les disposi-
tions politiques du duc de Bourgogne petit-
fils de Louis XIV, et sur Adélaïde de Savoie
sa femme. Quand on a lu ce récit touchant et
émouvant au suprême degré, que l'auteur fait
con 'amore, on ne peut guère se défendre do
partager sa conviction savoir que sous un
tel règne, substitué à la régence du duc d'Or-
léans et à une grande partie du règne de
Louis XV avec l'influence de ses trois émi-
uentsconseillers, Fénelon, Beauvilliers et Che-
vreuse, le régime représentatif pouvait fort
bien triompher en France, trois quarts de siè-
cle au moins avant la tempête qui éclata aux
derniers jours du dix-huitième siècle.

Avec un titre modeste et sans prétention, la
nouvelle brochure de M. de Larcy, LouisA VI et
Tvrgot, d'après des documents inédits, peut à la
rigueur être conskléréû comme un supplément



à son premier ouvrage, comme la reprise, pour
une époque plus récente encore, de la grande
question historique traitée dans celui-ci la
révolution française pouvait- elle être évitée et
à quelles conditionsCes deux grands person-
nages, Louis XVI et Turgot, nous y apparais-
sent bien à peu près tels que nous avons l'ha-
bitude de les juger d'après la tradition histo-
rique mais les papiers confidentiels de l'abbé
de Véry, livrés à M. de Larcy par sa famille
nous font assister au drame intime qui se dé-
roulait dans les coulisses pendant les années
immédiatement antérieures à 89. C'est le
compte-rendu exact du dernier effort tenté par
des esprits généreux et prudents pour éviter
une révolution sanglante. Déjà grondait le
torrent révolutionnaire tout prêt à déborder
et qui ne devait trouveren face, pour tout obs-
tacle à ce débordement, qu'une royauté avilie
par le long règne de Louis XV, qu'un clergé
affaibli et discrédité politiquement par la phi-
losophie irréligieuse de l'époque, qu'une no-
blesse uniquement jalouse d'éclat militaire
mais sans influence politique comme sans ex-
périence des affaires. Aussi tout fut-il empor-
té et renversé religion, monarchie, aristo-
cratie, parlements, bourgeoisie même, tout ab-
solument. Une seule chose resta debout et
nous a été léguée comme un dédommagement
à tant de sacrifices les grands principes de
liberté connus sous le nom de principes de 89

et auxquels il serait certes bien difficile de re-
fuser un légitime hommage. A travers ces
deux ouvrages, et du commencement jusqu'à
la fin, règne un courant incontestable d'idées
et d'opinions vraiment libérales un esprit de
largeur, d'impartialité et d'équité pour tous
les partis consciencieux, pour toutes les con-
victions politiques franches et loyales. C'est ce



qui a été déjà reconnu, du reste, dans quel-
ques paroles bien senties, par un éminent ora-
teur, M. Odilon Barrot, chargé de présenter le
volume des Vicissitudes politiques de la Franee
à l'Académie des sciences morales et politi-
ques.

En finissant, messieurs permettez-moi de
vous demander, pour l'auteur, une place dans
votre sein, en qualité de membre non-résidant.
L'Académie s'honorera en s'adjoignant l'une
des plus saillantes notabilités du pays et en
lui donnant le poste resté vide beaucoup trop
tôt, hélas d'un autre de mes amis et des siens,
M. Marette, le docte et modeste annaliste de la
ville d'Alais »

Cette proposition est appuyée par MM. I'ia-
gniol et Maurin, et la candidature do M. de
Larcy est, en conséquence, inscrite sur le re-
gistre.

Est également inscrite au registre sur la
proposition de M. Viguié, appuyée par MM.
Deloche et Azaïs la candidature de M. Gr.
Charvet, auteur du mémoire couronné sur Rc-
moulins, pour le titre d'associé-correspondant.

M. Maukin continue la lecture de son Etude
historique sur Octavie. Il peint le retour chez
Antoine de sa passion pour Cléopâtre, aussitôt
qu'Octavie l'a quitté pour retournerà Rome
afin d'y surveiller ses intérêts auprès de son
frère. Vainement Octavie et ses propres amis
s'efforcent de l'arracher aux piéges tendus à
sa vanité; sa faiblesse y succombe et ne peut
plus s'en dégager. Ses meilleurs amis finissent
par l'abandonner, et il n'a plus devant lui quel'Egyptienne et les flatteurs qu'elle paie. Le
dénouement ne pouvait se faire attendre. La
bataille d'Actium décide de son sort.



Après avoir raconté les malheurs de l'épouse,
il reste pour compléter l'oeuvre historique
tentée par

l'auteur,
à raconter les malheurs de

la mère. Ce sera l'objet d'une troisième lecture.

Sous le titre ( qui est celui d'une des meil-
leures comédies de Shakespeare « Much ado
aboutnothing») – Beaucoup de bruit pourrien,
M. Dan. GRASSET a écrit une fable ou plutôt
un conte, dont l'idée principale est la mise en
action de ce proverbe populaire

Tonneau vide retentit,
Tonneau plein fait peu de bruit.

La première moitié du conte est consacrée
au récit, à la fable proprement dite la secon-
de moitié

Ah1 que de tonneaux en ce monde
Vides et retentissants

contient une série d'applications diverses, dont
chacune forme une sorte de couplet se termi-
nant par le refrain inévitable « Beaucoup de
bruit pour rien ». L'auteur reproche à la foule
de se

laisser
prendre à

Ce foudre harmonieux dont l'écho la séduit,

lequel néanmoins est complètement vide; tau-
dis que, au contraire,

Le fût dédaigné, qui sourdement résonne
Enserre dans ses flancs le nectar le plus doux
Ces liquides trésors que le fertile automne
De la grappe mûne a fait couler pour nous.

Après avoir passé eu revue les nombreux
personnages auxquels peut s'appliquer le pro-
verbe qui sert de titre et de moralité à la pièce,
l'auteur termine sa lecture par les vers sui-
vants, qui renferment une courte digression,



toute de circonstance, puisque cette séance du
29 décembre était la dernière de l'année 18G6

Oui, messieurs ainsi font bien des gens et moi-même
Qui, our blâmer autiui,nie donne un mal extrême

N'ai-je point trouvé le moyen
De faire un peu- sinon beaucoup de biuit pour rien9

Encor, valait-il bien la peine
De lire de longs vers au moins une centaine ?
Mais je voyais l'année, hélas! toucher au but
Sans avoir acquitté mon modeste tribut.

Puisque enfin ma muse pedestre
Devance encor la Samt-Sylvestre,

Qu'on lui permette, avant de clore le bilan
De vous offrir, messieurs, ses voeux de nouvel an

Du fond du cœur et d'une voix amie
Je souhaite à l'Académie
Doctes travaux heureux concours
Beaux livres, éloquents discours,

Des vers- puisqu'il en faut agréables mais courts,
Afin que la critique, ou même la satire
De ce qu'on lit ici jamais ne puisse dire

Même en y regardant trop bien:
C'est là beaucoup de bruit pour rien

Avant de se séparer, l'Académie procède à
ladésigation des membres d'une députation
qu'elle charge de porter l'expression de ses
vœux à M. le préfet du département et à M. le
maire de la ville, à l'occasion du nouvel an.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 12 janvier 1807.

Préseuts SIM. Deloche, président; Plagniol;
Mauno de La Farcllc baron de Daunant;
Alph. Dumas J. Salles Aurès Bousquet
Ollive-Meinadier; Viguié; C. Liotard Cour-
cière Gaspard; Causse Bigot; l'abbé Azaïs,
secrétaire-adjoint, membres-résidants.

MM. Quesnault-Desrivières Eug. Brun et
Dan. Grasset, associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 29 décem-
bre 1866 est lu et adopté.

M. J. Salles fait hommage à l'Académie de
sa brochure sur le Musée deXimes Marseille
1866.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

1. Société des sciences naturelles de Rouen
Ire année, 1865.

2. Bulletin de la Société d'agriculture de la
Rochelle, 1er, 2e et 3e trimestres de 1866.

3. Annales de la Société d 'agriculture de la
Rochelle, 1865, numéro 30.

4. Mémoires de la Société des antiquaires de
Picardie, in-4», tome m.

5. Bulletin mensuel de la Société' d'agriculture
et de commerce de Caen, année 1865.

6. Revue archéologique du midi de la France
décembre 1866, numéro 8.



7. Bulletin de la Soriété de médecine de Poi-
tiers, 4e sOno, numéro 31.

8. Pour et i outre, prologue dialogué, par RI.
L. Chalmcton, Clermont-Fcrrand, 1866.

1), Mémoires de la Société d'histoire et d'ar-
chéologie (h Chalon-sur-Saône tome 5 Ire
piirtie vol. gr. in-4».

L'ordre du jour appelle la nomination d'un
président et d'un vice-président. L'Académie,
frappée des inconvénients que présente le chan-
gement de président à chaque semestre, réé-
lit, par un \ote unanime, MM. Deloche et Al-
phonse Dumas président et\ice-président
actuellement en fonctions, et déclare que leurs
pouvoirs seront prorogés jusqu'au commence-
ment de l'année 1868.

M. Lioi'akd, trésorier, a soumis à l'Académie
les comptes de l'année 1866. L'Académie eu
reconnaît l'exactitude et ajoute à son approba-
tion des chiffres des remerciments pour le zèle
que M. le trésorier a montré dans ses fonctions.

M. Delociie commence la lecture d'une Etu-
de sur le choléra. Ce travail est divisé en deux
parties. La première, celle dont M. Delochea
donné connaissance à l'Académie, présente un
exposé de ce que nous savons aujourd'hui des
symptômes du choléra et,des moyens douons
en préserver ou de nous en guérir.

Il résulte de cet exposé les conséquences
suivantes

1. Le choléra annonce son arrivée dans
une localité par des malaises d'estomac ou
d'entrailles qui se font sentir plus ou moins,
à toute la population.

2. On estpeu près sur de lui échapper, si,
étant d'ailleurs dans un état ordinaire de santé,



on est assez avisé pour introduire quand Il
en est besoin, quelque amélioration ou quel-
que réforme dans

son régime alimentaire et
dans ses habitudes.

3. Dans le cas où on vient à être saisi par le
mal, il y a. vingt-quatre à parier contre un que
les symptômes ne s'aggraveront que peu à
peu, et il est presque certain qu'on s'en deli-
vrera, si on se hâte d'y porter remède.

4. Il n'y a nul danger à communiquer avec
les cholériques, pourvu que la maison où ils se
trouvent ait été aérée et désinfectée.

M. Mauein achève la lecture de son Etude
sur Octane. Après avoir raconté les malheurs
de l'épouse délaissée par Antoine, qui retourne
à sa passion pour Cléopâtre, il peint le carac-
tère de cette noble femme, qui reste irrépro-
chable dans l'accomplissementde ses devoirs
vis-à-vis de l'époux infidèle et des enfants de
celui-ci.

Il arrive à ce moment où, la bataille d'Ac-
tium ayant été suivie de la mort d'Antoine
Octavie concentre tous ses soins dans l'éduca-
tion de ses enfants. Le jeune Marcellus, qu'elle
avait eu d'un premier mariage, est particuliè-
rement l'objet de sa sollicitude. Il est pour elle
un sujet de consolation et d'orgueil. Marié à la
fille de l'empereur, son oncle le jeune Mar-
cellus était destiné, dans la pensée d'Auguste
à lui succéder, lorsque une mort inattendue
vint le ravir aux espérances de Rome et à la
tendresse de sa mère.

Après avoir exploré les auteurs de l'antiquité
qui se sont occupés de ce jeune homme, M.
Maurin montre sa mère se réfugiant dans une
sombre solitude pour y épancher sa douleur en
toute liberté. Dégageant ensuite la pensée
qui résume la vie d'une femme à qui ses quali-



tés semblaient mériter uu bonheur sans nua-
ges et qui n'eut en partage qu'une vie d'amer-
tume, M. Maurin termine en mettant dans la
bouche d'un Campanien, mêlé dans la foule qui
assistait aux funérailles, des paroles prophéti-
ques snr l'avènement prochain du christia-
nisme, qui vient apporter aux hommes l'expli-
cation du problème de la vie.

M. Bigot termine la séance par la lecture
de la pièce de vers suivante, qu'il a intitulée
ta Chanson de la mer

Mon vaste sein, de Dieu béni
Palpitait quand naquit le monde.
Des abîmes, que nul ne sonde,
Ma voix s'élève, tonne et gronde.
Comme un écho de l'inBni.

Douce brise ouragan terrible
Me font chanter, bondir, pleurer
Le silence m'est impossible
Harpe immense il me faut vibrer
Au contact d'un doigt invisible.

Et le vais, ùisant tour à tour
L'espoir qui suit la voile errante
Les voeux ardents d'une âme aimante
Et les angoisses de l'attente
Et les ivresses du retour.

Un rinn m'irrite, un rien m'apaise.
Mes flots bleus, que le calme unit
Quand la tempéte au front les baise
S'insurgent contre la falaise
Et mordent son flanc de granit.

J'ai quand la lune au ciel s'élève
Des chants d'amour pour les amants,
Et, le front penché vers la grève
Le poète note son rêve
A mes joyeux frémissements.



Je pleure les nobles victimes
Les cœurs vaillants à Dieu liés
Martyrs des conquêles sublimes
Héros qui dorment oubliés
Ensevelis dans mes abîmes

J'applaudis ces liaidis chercheurs
Que 1'mconnu sans cesse entraîne
Et qui, de la famille humaine
En agrandissant le domaine
Rapprochentles mains et les cœuis.

Au loin, je berce, caressante,
Mes bruns et rudes matelots
Puis mes soupirs et mes sanglots
Pour eux évoquent sur les flots
L'ombre de la patrie absente.

Des proscrits j'endors les douleurs
En baisant la rave étrangère
Et puis je bondis vers la terre,
Jetant, terrible en ma colère
Une menace aux oppresseurs

Amsi chantait le gouffre immense
Un soir qu'au pied du rocher nu
11 secouait, comme en démence
Ses flots qui n'ont jamais connu
Ni le repos mle silence

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séan-
ce est levée.



Séance du 26 janvier 1867.

Présents: MM. Deloche président Pla-
gniol; Maurin Pleindoux; de La Farelle; ba-
ron de Daunant J. Salles; Aurès; Alph.
Dumas OUive-Meinadier Viguié Ch. Lio-
tard Bigot Courcière Liquier Gaspard
Caisse abbé Azais, secrétaire -adjoint mem-
bres-résidants.

Quesnault-Desrivières,Eug. Brun, associés-
résidants.

Le procès-verbal de la séance du 12 janvier
est lu etadopté.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

1. Congrès scientifique de France xxxme
séance, à Aix. Discours prononcé par M. de
Larcy président de la section d'ag-nculture
22 déc. 18G6.

2. Les travaux historiques de la ville de Paris.
Etude critique sur les deux premiers volumes
de la collection par M. Urb. Doschartes, in-8°.

3. Bulletin de la Société archéologique du Ven-
dômois 186G.

4. Journal de l'Agriculture, tome i n. 5.
5. Bulletin de la Société d'agriculture de la

Lozère, nov. 1866.
6. Reçue savoisienne, journalpublié parla So-

ciété Florimontane d'Annecy, 8mB année, n° 1.
7. Programme des concours ouverts par la Su-

riété des sciences de l'agricultureet ilei arts de
Lille.



111. Uei.oche continue la lecture de son étude
sur le choléra. Cette seconde et dernière par-
tie a pour objet l'examen de la question au
point de vue de l'origine et de la propagation
du fléau. Sur ce dernier point, l'auteur s'est
attaché à démontrer que le virus épidémique
est apporté par les voyageurs venus des pays
infectés, et aux preuves déjà connues de cette
doctrine il en a ajouté une nouvelle puisée
dans les conditions particulières où se trouve
la ville de Nimes. Admettant que les hôtels de
voyageurs deviennent des foyers d'infection
d'où le virus épidémique s'échappe dans la di-
rection du vent, M. Deloche a dressé 'o priori
une hste des sections urbaines dans l'ordre des
quantités de ce virus qu'elles ont dù recevoir
pendant les quatre épidémies que la ville deNimes

a subies; et cette liste s'est trouvée dans
un accord remarquable avec celle que l'on
forme d'aprèsla mortalité totale que ces quatre
épidémies ont occasionnée.

Quant aux corpuscules qui, dissimulés dans
l'air, sont la cause du choléra, ou ne sait pas
encore très bien quelle est leur nature mais
tout indique que ce sont des animalcules mi-
croscopiques ou vibrions.

Les conséquences que M. Deloche tire des
faits dont sou travail est le complet dévelop-
pement, c'est que les épidémies cholériques
deviendraient très rares, si le système des
quarantaines était rigoureusement appliqué
que celles que les chemins de fer pourraient
encore nous apporter seraient très peu redou-7
tables, si on organisait des mesures propres à
tenir constamment désinfectés les lieux d'ai-
sance dans les hôtels de voyageurs et que,
dans tous les cas, en appliquant ces mesures
chez soi et en y joignant les précautions hy-
giéniques recommandées en temps d'épidé-



mie, chacun peut facilement se mettre à l'abri
du fléau.

M. Liquiee lit la traduction suivantede la
vie ode l'Horace, liv. n: Septimi, Godes adilure
mecum.

Ami, qui me suivrais jusqu'aux lointains rivages
Du Cantabre indompté, rebelle à nos faisceaux
Jusqu'aux bords de Gadès, jusqu'aux syrtes sauvages
De la mer africaine où bouillonnent les eaux

Plaise aux dieux que Ttbur, dont Argos est la mère,
Septime, soit l'asile ouvert à mes vieux jours
Las des camps, las d'errer et sur mer et sur teire,
Puissé-je de ma vie y terminer le cours

Des Parques cependant si la main malfaisante
M'éloigne de ces lieux, pour mon cœur sans rivaux,
Je gagnerai les champs gouvernes par Phalantc
Ou ceux que le Galèse arrose de ses eaux.

Ce coin de terre étroit me charme et me captive
A l'abri des frimas et des vents en courroux
Là,non moins qu'au Vénafre, on voit mûrir l'olive.
Et l'Hymette n'a pas un miel qui soit plus doux.

L'hiver n'a pour Tibur que de tièdes baleines
Le prmtemps y ment vite et le quitte à regret
Et des coteaux d'Aulon les opulentes chaînes
Se couvrent de îaisins que Falerne envîrait.

Dans ces heux fortunés, prés de moi viens te rendre;
Et, lorsque je serai dans la tombe endormi
Va mouiller d'une larme et réchaufler la cendro
Du poète qui t'aime et mourra ton ami.

M. l'abbé Azaïs rendcompte, de lamanière
suivante, d'études archéologiques sur Montpel-
lier,publiées par M. Germain doyen de la
Faculté des lettres associe-correspondant

«Les splendides transformations qui s'ac-
» pompUssent aujourd'hui au sein de nos villes,



» auront bientôt fait disparaitie les traces do
> leur ancien état. J'applaudis à ces cmbellisse-
» ments ils marquent d'un cachet grandiose
» notre époque, et, en donnant à nos principaux
» centres de population plus d'air et de salu-
» brité attestent un bien-être et un progrès
» «ocial, qu'un Français vraiment ami de son
» pays ne saurait voir avec indifférence.

» Mais si l'histoire n'a pas trop à se plaindre
» de nos modernes transformations eile ne
» saurait se défendre d'un certain sentiment
» de malaise, eu voyant s'effacer chaque jour
» les vestiges d'un passé que la physionomie
» primitive de nos villes contribuait à faire
» mieux comprendre; et le devoir de l'histo-
» rien est, en pareille circonstance, de re-
» cueillir et de fier, avant qu'ils aient coin-
» plétcment disparu ces souvenirs si uti-
» les pour la parfaite intelligence des vieux
» temps (1) ».

» Ces lignes, les premières de cette étude
dont nous venons rendre compte nous fontt
parfaitement comprendre le motif qui a porto
M. Germain à entreprendre de reconstruire
l'ancienne topographie de la ville où il a si
bien conquis, par ses doctes travaux, le droit
de cité. Montpellier, comme plusieurs de nos
grandes villes, va bientôt être sillonné par de
grandes artères. Les anciennes habitations
les hôtels historiques tombent sous le mar-
teau pour faire place à des constructions nou-
velles. Les vestiges du vieux Montpellier s'en
vont, la physionomie de la ville du moyen
Age s'efface tous les jours, et le devoir de l'his-
torien et de l'archéologue est de recueillir fidè-
lement ces débris du passé et de reconstruire

(1) Etudes archéologiques sur Montpellier, par
M. A. Gcrmam



avec leur secours la topographie de l'ancienne
cité.

» On ne peut le nier, un intérêt puissant
nous attache à ces lieux où ont vécu ceux qui
nous out précédés à ces pierres qui ont vu
passer tant de générations, et nous aimons à
citer, avec M. Germain ce beau passage de
Cicéron, dans son Traité des Lois « Movemur
» enim, nescio quo pacto locis ipsis, in qui-
> bus eorum, quos diligimus aut admirarrmr
» adsunt vestigia. Me quidem ipsœ illm nos-
» trse Àthcnœ ajoutait-il non tam
» operibus magnificis exquisitisque antiqno-
»rum artibus delectant, quam recordatione
» summorum virorum, ubi quisque habitare
» ubi sertere, ubi disputare sit solitus stu-
» dioseque eorum sepulcra contemplor (1) ».
Car nous éprouvons je ne sais quelle émotion
religieuse à l'aspect des lieux où se trouvent
les vestiges de ceux quenous aimons, que nous
admirons. Pour moi, ajoutait-il, dans Athènes
même, ce qui me charme, c'est moins la ma-
gnificence des monuments, ses antiques et
merveilleux chefs-d'œuvre, que le souvenir de
ses grands hommes, le lieu où chacun d'eux
habitait, où il se reposait où il aimait à dis-
courir leurs tombeaux mêmes, je les considère
avecintérêt. »

» Il est temps de prévenir l'entière dispari-
tion des derniers restes du moyen âge. L'œu-
vro de destruction est déjà bien avancée dans
la ville de Montpellier « Qui se douterait ac-
» tuellement, dit M. Germain, si l'histoire ne
» le révélait, que le monticule où s'élevait le
» centre et comme le noyau de la ville de
» Montpellier, était jadis entoure d'un mur
» d'enceinte défendu par 1,757 créneaux ? Qui

U) Ctc., de Legibus,, hb u n» 'J.



» supposerait qu'il existait là un réseau de for-
» tiBcatious à l'antique perce de onze portes
» grandes ou petites et surmonté de vingt-
» cinq toara et qu'en avant régnait, vers la

campagne une seconde ceinture de mu-
» railles, cntrecoupce de por<a<Mrfs, enfer-
» mant et protégeant de vastes faubourgs ? A
» peine subsiste-t-il, de tout cet ensemble

quelques rares pans de murs, enchâssés dans
» de vieilles maisons. Deux tours seulement,
» celle des Pins, et celle de la Babette trans-
» formée au xvme siècle en observatoire, ont
» survécus. Les souvenirs les plus précieux
n'ont pont trouvé grâce devant le marteau
destructeur. Lesdcrmeres pierres du palais des
anciens rois do Majorque et de l'ancien hôtel
de ville, ce foyer de la vie communale au
moyen âge, ont été dispersées, il y a peu d'an-
nées, sans qu'une seule soit restée debout pour
marquer la place où s'élevaient ces monu-
ments. Aussi est-ce une entreprise bien labo-
rieuse que d'essayer de reconstruire topogra-
phiquement une ville, lorsqu'on achève de la
démolir. Hâtons-nous donc avec l'éminent
historien de la commune de Montpellier, da
relever ce qui existe encore et de faire l'in-
ventaire de ce qui n'est déjà plus qu'un sou-
venir.

» La commune de Montpellier comprenait
deux bourgs soumis à deux juridictions féo-
dales distinctes, Montpellier etMontpeIlieret
le premier, sous la dépendance de seigneurs
laïques, l'autre relevantau temporel,de même
qu'au spirituel, des évoques de Maguelone.
Un bayle, i'a/Mh<.< remplissait les fonctions
de chef de la justice dans la première de ces
bourgades, au mémo titre qu'un recteur les
exerçait dans l'autre. De là l'usage de dési-
gner par les noms de ~My<te et de rectorie les



juridictions respectives des évoques de Ma-
g'nelone et dos tois d'Aragon et de Majorque
seigneurs de Montpellier.

» M. Germain s'attache d'abord à la des-
cription de l'ancien quartier de MontpeDierct

« Sans doute, au po.nt de vue territorial. c'é-
tait, comme son nom l'indique, la plus petite

') partie de la ville; mais au point de vue féo-
< dal c'était la plus importante, puisque lo
» droit de suzeraineté y était attc.che. Ce fut
» aussi, par l'acquisition qu'en firent nos rois,
» la portion la plus anciennement française,
< quand le reste demeurait encore espagnol ».

M. l'abbc Azaia indique la limite qui séparait
Montpellier de Montpelliéret et nous fait péné-
trer au cœur de cette portion Je la cite en
signalant les principaux monuments qu'on y
voyait fe palais des évoques de Ma~'uelone, la
cour du Pctit-Scel, la chapelle de Notre-Dame
de Bonne-Nouvelle construite à l'endroit où
descenditle courrier qui, en 1429, apporta aux
haliitantadeMontpoIlier l'heureuse nouvelle
de la délivrance d'Orléans par l'héroïque cou-
rage de Jeanne-d'Arc, et les restes de l'an-
cienne maison de Jacques Cœur, le oétebro
argentier de Charles VII.

11 montre, dans le faubourg de Lattes
l'emplacement do l'ancien hôpital de Saint-
Eloi, fondé en 1183 par un pieux bourgeois de
Montpelliéret, cent trente ans avant qu'un au-
tre généreux bourgeois, Kaymond Rafty, fondât
t'HùtoI-DIeu à Nimes. I! décrit ensuite le ma-
gnifique couvent franciscainqui s'élevait a côte
del'hospice, avec sestrois grands cloîtres et soit
église monumontatoconsacrée, en 1264, par le
cardinal GuidoFulcodi, de Saint-Gilles, de-
venu plus tard papo sous le nom de ClémentIV~

M. l'abbé Azaïs termine ainsi sa lecture



« La topographie que nous a tracée M.
Germain est le complément de sa belle /7t.<etre
de la commune de Montpellier. Il appartenait
au savant historien de la cité de la recons-
truire devant nous, dans une intéressante étude
archéologique. Nul ne pouvait, aussi bien que
lui, retrouver, à travers les constructionsmoder-
nes, les vestiges de la ville du moyen âge. I[
a su interroger tous ces débris confus du passe,
ces fragments de murailles, ces ogives perdues
dans les habitations nouvelles et les pierres
elles-mêmes ont pris une voix pour lui racon-
ter les souvenirsdesvieux âges. Sous sa plume
ingénieuse l'ancien Montpelliéret est sorti
de la poussière où il était couché, etil s'est
dressé devant nous avec sa curieuse physiono
mie d'autrefois. L'auteur a su mettre à contri-
bution de précieux documents les archives
municipales, celles de la préfecture, la chro-
nique du Gratta et du Petit Thalamus, les tra-
ditions locales, les indications archéologiques,
et il a fait revivre l'antique cité avec ses mo-
numents, ses institutions, sa vie primitive.

» Ce que M. Germain vient de faire pour
Montpelliéret, il se propose de le faire aussi
pour Montpellier ce sera une seconde histoire
de cette ville, écrite dans les monuments, le:
restes de murs antiques et les pierres elles-
mêmes.

» Après avoir parcouru avec tant d'intérêt
cette belle étude topographique de notre docte
confrère, ma pensée se reporte sur notre vieille
cité de Nimes, et j'appelle de tous mes vœux
un semblable travail pour elle. Klle a déjà subi
de grandes transformations ses boulevards,
ses promenades ses faubourgs, nés d'hier
ses deux nouvelles églises lui donnent une
physionomie moderne. Bientôt peut-être le
marteau et la pioche pénétreront au cœur de la



cité poury ouvrir de larges voies de com-
munication. Bien des maisons auxquelles se
rattachent des souvenirs historiques, ou qui
conservent quelques vestiges d'ancienne ar-
chitecture, disparaîtront pour faire place à
des contructions modernes. C'est le moment
de recueillir ces souvenirs, de faire l'inventaire
de ces restes du passé avant que la démoli-
tion ait achevé son œuvre. Ce que nc.tro dé-
voué confrère, M. Pelet a fait avec un zèle
infatigable pour l'épigraphic romaine pour-
quoi un autre ne le femit-il pas pour la cité
du moyen âge?2

» Je sais qu'un de nos confrères M. Ger-
mer-Durand il me pardonnera cette confi-
dence a conçu la pensée d'une étude sem-
blable. Nul ne saurait, mieux que lui, remplir
cette tâche. Il a compulsé nos archives étu-
dié les constructions anciennes, interrogé leurs
blasons, recueilli des documents. Il connaît
notre vieux Nimes, et il est à même de nous
en donner la description topographique. Mais
qu'il se hâte, et qu'avant que la première pierre
tombe, il achève ua travail qui est digue
de son érudition historique. Nous pourrons
alors lui adresser ces paroles de Cicérou, à
l'occasion de l'ouvrage de Varron sur Rome,
que notre historien Ménard rappelle avec à-
propos dans son histoire « Nos nostra in
» urbe pereg'rinantes errantesque tamquam
» hospites, tui libri quasi domum deduxerunt,
» ut possemusaliquaudo, qui, etubiessemus,
agnoscere (1) ». Nous étious étrangers dans
notre patrie nous étions égarés dans son en-
ceinte grâce à vos soins nous connaissons
nos maisons nous savons qui nous sommes et
quelle ville nous habitons ».

jJ)Cic.,StC.~cad.,n°~.3.



L'Académie, sur ht proposition de son prési-
dent. nomme MM. de Daunant, Toulon, Mau-
rin, Aurès, Germer-Durand et de Clausonne,
membres de la commission qui sera chargée
de régler le choix des lectures de l'année ISM-
18C6 à insérer dans le volume des mémoires
de cette époque. Aux termes du règlement
M. le président fera partie, de dreit, de cette
commis&ion.

L'Académ'e met à l'ordre du jour de sa pro-
chaine séance l'élection de MM. de Larcyet
Charvet, présentes pour candidats dans laa
séance du 29 décembre dernier le premier
comme membre non-résidant le second, com-
me associé-correspondant.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 9 février 18HT.

Présents MM. Delocbe, présidetel; Teu-
ton Ptag'niol baron de Daunant de La Fa-
relle Aures;OHive-Meinadier;Alph. Dumas;
abbéAzais; Viguié C. Liotard Big;ot Li-
quier Causse de Ciausonnc, seefetatre-pet'p~-
fMe!, membres-résidants.

Eug. Brun. associé-résidant.

Le procès-verbal de la séance duSG janvier
est lu et adopté.

M. le président donne lecture d'une lettre
de M. le Ministre de l'instruction publique, qui
réclame le concours do l'Académie pour la
création (le collections scientifiques ou petits
musées locaux, propres à faciliter l'étude do
l'histoire naturelle dans les lycées et eolléges.

L'Académie, en regrettant de ne pas trou-
ver dans son propre sein des ressources qui la
mettent à même de satisfaire directement au
vœn du Ministre, a pensé qu'elle pourrait con-
courir indirectementet d'une manière utile à
sa réalisation, en appelant l'attention de l'au-
torité municipalesur la pensée qu'il renferme.

En conséquence, l'Académie a délibéré qu'il
sera écrit à M. le Maire de la ville de Nimes
pour lui soumettre l'idée dont s'agit, et lui de-
mander s'il lui paraitrait possible de détacher
des collections d'histoire naturelle de la ville
les objets qui s'y trouveraient en double, de
manière à faire tourner ce superflu au profit
de l'enseignement puUic, sans que, d'aiUours,



les collections elles-mêmesen éprouvassont du
dommage.

Pareille demande sera adressée aux direc-
tenrs ou ingénieurs des principaux établisse-
ments houillers ou métallurgiques de notre
département.

Le secrétaire-perpétuel demeure charg-é, en
outre, d'informer M. le Ministre des délibéra-
tions prises par l'Académie.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Bulletin <~ la Société académique d'agrieultu-
ture, te~e'-feMr~, sciences et arts de fottMr~
nos 109 et 110.

Actes de !<co(ff'mM impériale des scimces, bel-
~-f<'Kr<ctat'<}(~~of~eaM.r,3" trimestre 1866.

Bulletin des <Mt'at<.f de la &!ete'<~ <t~~ d'cnttf-
lation, du <'OMt?M~'fCet de r~'K~M~W~ de la Seine-
/tt/fi'?'!<'Mt-< année 1865-1866.

/!ei.'Mf agricole, t'H~M.~fte~, h'/tefatre et artis-
tique de Valenciennes, octobre 1866.

Bulletin de la Société impériale des antiquaires
~fraMfe, 3° trimestre 1866.

3/c'MW'r~' de ~'JfaJ~Hte tt~erm~ des <Ct~K'6~
belles-lettresat'<< deSaj'ot~ ireerio, tome vin.

II est procédé au scrutin convenu dans la
dernière séance pour les candidatures de M. le
baron de Larcy et de M. Charvet. A la suite
de ce double scrutin, le titre de membre titu-
laire non-résidant est confère au premier de
ces Messieurs et celui d'assoeiu-correspon-
dant au second.

M. E. CAUgsE rend compte à l'Académie
d'un ouvrage de M. Hug'jes, président du
Consistoire d'Anduze, intitulé /ftstof)'eaef~-



glise fe/o'mm~ttu~e, d'après des documents
complètement inédits.

Après avoir jeté un coup d'œil rapide sur la
Réforme, sur les événements qui l'ont précédée
oj qui t'ont suivie, M. Causse examine l'œuvre
de M. Hugues

« L'auteur, dit-il, nous montre avec une
vérité saisissante, les luttes des nouveaux con-
vertis contre les armées régulieeres de nos rois,
les espérances qu'avait fait naître la promul-
gation de l'édit de Nantes les déceptions les
misères de toute nature qui furent la consé-
quence de sa révocation, la foi des néophytes
les assemblées du désert.

» C'est un tableau varié ou les événements
se succèdent sans se ressembler ni se confon-
dre, où chaque fait prend la place qui lui ap-
partient, apportant avec lui son témoignage.

» Le style de M. Hugues, ajoute le rappor-
teur, est simple limpide correct; il s'éteve
rarement c'est le calme j'allais presque dire
le froid de l'histoire

M. Causse rend hommage à la haute im-
partialité de l'auteur, impartialité qui n'était
pas sansdifficulté dans sa position il met en
relief les recherches très considérables aux-
quelles M. Hugues a du se livrer.

Après cet exposé, M. Causse propose à l'Aca-
démie de conférer à M. Hugues le titre de
membre titulaire non-résidant.

Cette proposition est appuyée par M. de La
Farelle. Elle l'est aussi par M. Maurin, qui
avait eu déjà occasion de prendre connaissance
de l'ouvrage, et qui, retenu chez lui aujour-
d'hui par un deuil de famille, a écrit à l'Aca-
démiepour annoncer son intention de patro-
ner la candidature de M. Hugues.



Cette candidature est, eu conséquence, ins-
crite sur le registre.

M.Vi&uiÊlit une étude de géogra-
phie historique sur l'ancienne Alexandrie, en
prenant pour base le chef-d'œuvreclassique en
cette matière la CeoyrapAte de l'écrivain grec
Strabon.

La pensée qui a inspiré ce travail, c'est que
l'Alexandrie intellectueDe et philosophiquedoit
se retrouver en quelque mesure dans l'Alexan-
drie matérielle et géographique. Or, l'esprit
général de l'école d'Alexandrie, c'est le syncré-
tisme, la fusion des idées de l'Orient et de l'Oc-
cident. Ce même esprit apparaît dans Alexan-
drie, considérée au point de vue extérieur et
physique. Le caractère nniversaliste et syn-
crétique d'Alexandrie se montre, en effet, dans
sa fondation par Alexandre, dont le rêve fut
la fusion de l'Orient et de l'Occident; dans sa
position géographique, Alexandrie touchant
d'nn coté à l'Europe, de l'autre à l'Asie dans
son commerce, qui amenait dans ses murs les
représentants de toutes les nations dans sa
population mélange des races diverses en-
traînées à la suite du héros macédonien dans
la haute et libérale sympathie des Ptolémées
qui attirèrent tous les savants étrangers; enfin,
dans les institutions littéraires qui offraient à
tous les esprits avides de science les monu-
ments du savoir universel.

M. C. LmrARD présente à l'Académie l'ana-
lyse d'une œuvre poétique nouvelle qui vient
de paraître en idiome provençal

«Mistral, dit-il, vient de donner un frère à
Jt/frno. Riche de forme brillante de ton,
comme le premier poème, qui a jeté un si vif
éclat sur le le chantre de Maillane cette uou-



velle couvre semble par la nature du sujet et
par la grandeur de la pensée, affecter do plushautes

visées que son aine.
» Calendal, simple pécheur de la côte de Cas-

sis, .t rencontré, sur les hauteurs du mont Gi-
bal, une femme d'une beauté splendide et sur-
prenante, et en est tombé subitement épris
mais elle se hâte d'arrêter les élans de la bril-
lante passion du jeune homme par l'indication
des obstacles qui les séparent Esterelle est du
sang des comtes des Baux Usterelle est ma-
riée séduite par des dehors trompeurs, elle a
épousé, en bravant la malédiction de son père,
le comte Séveran, gentilhomme débauche,
qui s'est fait chef de bandits et qui désole à
la tête d'une troupe do réprouvés, comme lui,
tous les parages de la Provence.

»
Trahie

et revenue de ses illusions, Este-
relle s'est réfugiée dans la montagne, où elle
s'est fait une existence à part habitant les
grottes et les forêts elle ne se montre que ra-
rement, et comme une apparition surnatu-
relle. Calendal a cru d'abord avoir affaire à
une fée la Fado Esterello. Mais au récit de
ses malheurs il concoit le projet de se faire le
vengeur et le nouvelépoux de la princesse des
Baux.

» S'élever par des actes glorieux à la hau-
teur de sa noble amie, rencontrer et tuer le
comte Sévcran voila désormais le programme
et le but do sa vie. Msterclle entendra bientôt
le bruit de ses hauts faits.

» Calendal accomplit des lors sous l'im-
pulsion de cette grande pensée et pour con-
quérir celle qu'il aime une série de folles et
gigantesques entreprises qui rappellent invo-lontairement

au lecteur tantôt les travaux
d'Hercule tantôt les exploits aussi fabuleux
du héros de l'Arioste. On se croit, parmo-



mcnts, tl'anfportë au temps dus grandes épo-
pées du cycle de Charlemag-ne et des aven-
tureuses prouesses de la chevalerie errante.

» A l'issue do chacun de ses exploits, Caten-
dal vient rendre compte du succès à celle qui
l'inspire et dont il espère ainsi se rapprocher
de

plus
en plus. Esterello lui montre chaque

fois un but plus noble et plus élevé à attein-
dre elle n'admire pas les triomphes do ls~

force brutale elle commande l'accomplisse-
ment des grands devoirs les services rendus
à la patrie à l'humanité sont seuls capables
de toucher son cœur.

» Que feracepondantCalenda.1 pour repondre
aux exigences de cette nature cthcrôc ? Trou-
vera-t-il, comme Charles-Martel, l'occasion de
refouler au delà des monts une horde de bar-
bares, ou, comme le grand citoyen de Mar-
seille, Libertat, d'écraser l'oppresseur de son
pays?è's Le poète ne sortira pas du cadre de sa chère
Provence, dont il connut si bien tous les as-
pects il promènera son héros des bouches
du Rhône aux bouches du Var. La forêt de
l'Estéron, les gorges du Verdou retentirontt
du bruit de ses exploits.

» Au lieu des brillants tournois où les cheva-
liers accomplissaient, sous les regards des da-
mes de la cour, d'élégantes passes d'armes
au lieu des formes courtoisrs qu'on apprenait
parles leçons ou les arrêts des cours d'amour
nous ne devons attendre au sein de ces peu-
plades de pécheurs de la côte de Provence, que
des tableaux de mœurs rudes et grossières, en-
noblis cependant par le souffle poétique qui
anime et colore toujours la pensée du grand
écrivain qui nous occupe sa langue est, com-
me il le dit, la langue des pâtres et des marins
c'est dans les mœurs et dans la vie de ces



deux races d'hommes qu'il va puiser les élé-
ments de ses brillants tableaux. Sa parole
portera l'empreinte des passions populaires
mais elle sera rayonnante et imagée et com-
me illuminée par les feux du grand soleil qui
dore et brùle parfois les arides cùteaux de la
Provence.

» Avant d'aborder les deux grandes compo-
sitions de .Mre'M) et de CatenJftoA, Mistral s'est
fortement abreuvé aux sources de l'antiquité
s'il s'est qualifié, entête de son premier poème,
MmMe escoMhw <!oM yraH~ Oxmero, vous allez
voir qu'il possède aussi bien son Virgile

» De même que le début de l'Bnet'fte nous re-
porte aux gracieusetés des Bucoliques,

Ille ego qui quondam gracili modulatus avena.
le début de Cak~amt est un souvenir ou un
rappel de ~tre'n', œuvre charmante, où l'idylle
tient une large place

leu d'une chato enamourado,
Aro qu'ai dit la mMu-p~rado

Cantarat, se Diou vou un enfan de Cassis.

» Si je retrouve, dans la chanson de Magali,
un souvenir des transformations de Prêtée, le
vieux pasteur des troupeaux de Neptune les
jeux du roi René, lea joutes sur mer me repor-
tent aux descriptions du v livre de l'B~e'M~
les jeux funèbres célébrésen Sicile à l'occasion
de la mort d'Anchise.

» Les formes du poème de .Vtrc't'o se reprodui-
sent identiques dans le poème de Ca~t~fUM
même coupe, mcmerhythme; lestabtcaux seu-
lement sont changés.

» Nous avons eu, dans J/t't'e'to

» LaCueilIott~ des olives;
» L'Arrivée des Moissonneurs

» La Descente des Bergers



» La Course do taureaux;
» La Fête des Saintes-Maries.
» Nous aurons, dans Ca!f)tdaotf, comme par-

tics correspondantes
» Les Armements des Pécheurs
» La Tnene des thons dans la madrague
~LaJoù.tesnrmer;
» L'Orgie des contrebandiers;
» La Fête-Dieu d'Aix.
» Ne demandons pas à Mistral des descrip-

tions éthérées les dissertations spiritualistes
qui sont les sujets ordinaires du chantre des
.Hat-motMM et des Méditations. Sa muse pourra
bien, de temps en temps, reproduire les grâ-
ces naïves de ses confrères et compatriotes,
Roumanille et Aubanel mais il se trouve bien
mieux à l'aise dans les peintures fortes et sau-
vages de la lutte contre les hommes farou-
ches ou contre les déments déchaînés.

» La nature de son génie la langue qu'il
parle les tableaux qu'il affectionne en-
chaînent Mistral à sa chère Provence et
il a trouvé jusqu'à ce jour dans ce coin du
monde des éléments d'intérêt suffisants, et
matière aux plus riches descriptions.

Elles abondent dans Ctt/eM<!ao)'t la plus
vigoureuse et la plus hardie est, sans con-
tredit, 'a scène de toiles réjouissances et de
débauche au château d'Eyglun (chant xf), où
le comte Séveran s'efforce de pervertir, par les
convoitises de la table et de la chair, l'âme et
les sentiments de Calendal, qui se maintien-
nent, sous l'influence et les encouragements
d'Esterello, dans les sublimités de la plus aus-
tère vertu. Il y a, dans la peinture de cette
orgie, une fougue étonnante et une merveil-
leuse abondance de riches détails.

» Les épisodes tirés de l'Histoire des Fem-
mesillustres et galantes de la Provence ra-



contés à l'occasion des peintures décoratives
des faieuces de Moustiers, sont empreints d'un
charme ravissant; c'est par là que le chant xi*
se revêt, comme les autres, d'une délicieuse
teinte de couleur locale.

» La lutte Ënale, où périt le comte Séveran
dans le sieg'e et l'incendie de la montagne, est
pleine de grandeur et de sombre majesté.

» Je ne prétends pas que tout soit égale-
ment beau et irréprochable dans le nouveau
poème de Mistral.

»A ne considérerquela dispositionde l'oeuvre,
on pourra trouver que le comte Séveran, qui
nous est donné pour un sacripant ne craignant
ni Dieu ni diable, pousse bien loin la complai-
sance, en se laissant conter, pendant la moitié
du livre les prouesses d'un jouvenceau venu
tout exprès pour lo braver et exciter sa colère,
et qu'il devrait tarder moins longtemps
comme il s'y décide à la fin, à le faire jeter
dans une basse-fosse.

x A ne se préoccuper que de l'expression, il
en est plus d une qui me paraîtrait justifier
certain reproche fait aux poètes provençaux,
de prendre quelquefoishorsde leur proprc fonds
quand un terme leur fait défaut. Je n'oserais
affirmer que la langue de Mistral lui-même soit
tout à fait pn'ncesM et ne doive absolument
rien aux idiomes modernes. J'avouerai encore
que l'expression !oM jouine ~t'M ( Le jeune
héros ) représenta plutôt l'amour adolescent
(Eros) que le vaillant canule d'Alcide et do
Thésée.

» On pourra reconnaître, eu général, à la lec-
ture de CoientiaoM, que les développements
sont trop considérables en regard du

fond
des

choses et hors de proportion avec les sujets
traités.

~L'épisode de la conquête des rayons do miel



fait penser à une espièglerie d'enfantdénichant
des merles, malgré les détails épouvantables
des dif6ou)tés de l'entreprise. La dévastation
de )a forêt de mélèzes du mont Ventoux et la
dispersion des abeilles de la roche de cire, qui
rempli~ctjtle chant \'ji°du poème, me parais-
sent les iuveutums les moins heureuses.

» La première de ces vaillantises par les-
qneDes Calendal a cru gagner tes bonnes grâ-
ces de sa dame, est fortement blâmée par Es-
terelle, qui s'est faite ta, protectrice des forêts.
Elle donne lieu à une échappée d'économie
agricole, où )a. prétendue fée indique les rava-
ges des torrents descendant des montagDes
dénudées, comme un effet du courroux de la
nature, outragée par l'cenvre du déboisement.

» Ce qui répond mieux aux exigences de la
fée inspiratrice des grandes vertus c'est le
triomphesur le génie du mal représenté par
la capture du brigand Marco-Maou c'est la
pacification des deux camps des compagnonsdu

devoir, qui cessent, à la voix de Calendal,
une guerre d'extermination. Dans cet épisode
vient prendre place un expose intéressant de
l'œuvre du compagnonnage rattachée à la
fondation du temple de Salomon.

» Tout cela est traité de main de maître et
dans un langage hardi, vigoureux noble et
saisissant.t.

» Avec tous ses mérites, cette œuvre puis-
sante peut-elle se permettre de franchir le
cercle étroit où eUo a chauce d'être actuelle-
ment comprise la Provence et le Languedoc?

Forcera-t-elle tout le monde des lettrés n
Fétuded'une langue, où la plnpart s'obstinent
à ne voir qu'un stérile effort vers une renais-
sance impossible.?

» Nous ne le pensons pas.
f Cabtt(/Hmi, comme ~t'rn'n, ne sera com-



pris et apprécié que par les populations de laFrance
méridionale et je suis heureux

d'êtredunombre.
? Pour les autres et c'est dommage

ce sera toujours œuvre d'érudit, quand ils en
voudront prendre la peine, de rechercher et
de constater ce que renferment de sève et de
splendeur ces strophes pleines d'images étin-
celantes.

» Faute de pouvoir saisir l'accent prosodi-
que accusé par la prononciation locale la
compréhension des harmonieux effets du lan-
gage provençal leur sera toujours lettre
close.

» Je ne doute pas cependant que tes mêmes
critiques, si prompts à reprocher à Mistral de
s'obstiner dans le culte

dune
langue préten-

due morte, qui le considèrentcommeattardé et
perdu dans un sentier sans issue ne fussent
tout disposés à l'admiration, si la même œuvre
était exhumée par MM. Guessard ou Paulin
Paris de la pondre du moyen-âge.

» Ce n'est pas à mous messieurs de faire
ni réserves ni objections de cette nature.
Nous sommes tous Languedociens, ou à peu
près jouissons de notre privilège, et esti-
mons-nous heureux de rencontrer, dans des
rroductions de la valeur de celles de Mistral,
l'occasion d'une jouissance délicate et peu
commune.

» J'exprime, en finissant, un désir et un
espoir nous concédons le titre d'associé aux
hommes d'élite qui se révèlent à nous par des
communications qui répondent aux goûts ou
aux aspirations de chacun de nous. Nous avons
concédé ce titre, sans qu'ils l'aient brigué à
MM. Jeannel et ReviIIout, à la suite de leur
généreuse incursion dans notre ville il ya
deux ans.



» A peu près à la même époque, nous nous
sommes rattaché Roumaine un des plus
intrépides vulgarisateurs de l'idiome proven-
çal. Qu'il me soit permis de demander la
même distinction pour Mistral, le plus brillant
et le plus glorieux de ses interprètes ».

Cette proposition de M. Liotard est appuyée
par MM. Azaïs et Bigot et la candidature de
M. Mistral au titre d'associé-correspondant
est inscrite sur le registre.

M. LiQuiER lit la traduction suivante de
l'ode d'Horace Parcus ~forMm CK~or la 34*
du livre i

Trompé parles lueurs d'une folle sagesse
J'ai longtemps négligé ce que l'on doit aux dieux
Mais je tourne aujourd'hui ma voile vers les lieux

Doù l'erreur m'étoigna sans cesse.
Car le Dieu, qui ne fend de traits éblouissants
Que des cieux dont l'espace est votté par la nue,
A poussé dans l'azur de la vaste étendue

Son char et ses coursiers tonnants.
Tout ?1 a tressaittt les profondeurs de l'onde
La masse de la terre et les fleuves errants
Le Styx, le noir Ténare et ses gouffres brûlants

Et l'Atlas, limite du monde.
A changer nos destins le bras des dieux est prompt
Ce qui rampe est grandi, ce qui plane succombe,
Et la fortune anacbe au monarque qui tombe

Son bandeau pour un autre front.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 23 /'eM'tfr 1867.

Présents MM. Delcohe, )))-MMf;n< Teuton
Maurin de La Farelle baron de Daunant
Pagézy; Aurès; Oïlive-Meinadier C. Liotard;
Révoil Bigot Courcière; Liquier Gaspard;
Causse de Clausonne seere'ta!re-j)e~)e<M<'i,
membres-résidants.

Quesnault-Desrivières, associé-résidant.

Le procès-verbal de la séance du 9 février
est lu et adopté.

Il est donné lecture de la correspondance

Une circulaire de M. le ministre de l'instruc-
tion publique, du 5 février dernier annonce
que la distribution des récompenses accordées
aux sociétés savantes des départements à la
suite du concours de 1866, aura lieu à la Sor-
bonne, le 27 avril prochain. Cette distribution
sera précédée de quatre séances de lectures pu-
bliques. La circulaire fait connaître les condi-
tions auxquelles ces lectures seront soumises.

Une lettre du même ministre, du21 février,
en accusant réception de ~5 exemplaires des
derniers mémoires de l'Académie destinés à
diverses sociétés savantea, fait observer que cet
envoi aurait d& être précédé d'une lettre d'avis,
avec liste générale des sociétés destinataires.
M. le ministre envoie une instruction qui indi-
que les formalitésà suivrepour la transmission
gratuite, sous son couvert, despublicahousdes
sociétés.



M. le baron de LareyotM. Charvet ont écrit
à l'Académie pour la remercier de leur nomi-
nation.

Eu réponse à la lettre relative à la création,
désirée par le ministre, de petits musées locaux
dans les lycées et collèges pour l'enseigne-
ment de l'histoire naturelle. M. le maire de Ni-
mes écrit qu'il eût été heureux de concourir à
la réalisation de ce projet, mais queles collec-
tions de laville ne contiennent aucun objet en
double qui puisse être détaché.

Une lettre de M. le directeur des mines de
la Grand-Combe, sur le même sujet, annonce
que des mesures seront prises pour envoyer,
dans quelque tcmp< des Échantillons de divers
fossiles et des roches les plus caractéristiques
des concessions houillères de la Société.

MM. Pag'ézy Aurès et Liotard déposent
sur le bureau, pour être soumise à t'observa.-
tion des formalités prescrites par l'article 89
du règlement, une proposition écrite ayant
pour objet d'élever de dixà quinze le nombre
des associés-résidants.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Recueil des no~cM Mte~îYM Société
archéologique de la proftttce de CoMS<<m!!K<,
]866.

Annales de la Société académique de A'aK~~
186(?, 1" semestre.

Revue areAe<j<o'yt~uedu ~f<t de la France, n° 9,
janvier-février 1867.

~MMtt de la Société archéologique de f'Or-
MaHNM 2° trimestre 18C6 n" 52.

Bulletin f!e la SoftAe'proiectrK'c des aKt'HtaH.y
décembre 1866.



BtjMea'tt des <e«K<'fs<h la Société d'agriculture
<<e~'t'anM,in°série,tomen,n°I.

S(M<M'epMMt<;Mede<f<!HM[eSocte7e.
VoMmat (/'f<yr<eu<tM!'e ~ra<t'~Me ~'ceoHomte

rtf/'a~ pourle illidi de la ra~ce, octobre, no-
vembre et décembre 1866.

M. Rjh oiL rend compta à l'Académie des ob-
jets plus ou moins précieux trouvés eu grand
nombre dans les sépultures mises à découvert
par les fouilles qui viennent d'être commencées
à l'i]e d'Orange, en face de la porte d'Auguste,
pour la construction de la nouvelle église de
StUnt-Baudde.

« Les nécropoles de l'antiquité dit-H
précédaient presque toujours l'entrée des g'rau'des

cités. Cette coutume romaine mention-
née par les auteurs anciens se counrme
chaque jour par de nouveauxexemples.

» A Rome la Via Appia étalait de super-
bes mausolées sur uue long ueur de dix mines en
avant do la porte Appienne à Pompéi, la voie
des tombeaux, traversant le faubourg Augusto-
Félix, servait d'avenue à la porte d'Hercula-
num, et à Pouzolles, la Via Campana, com-
me à Dates le mcrea~ del Sabato, étaient bor-
dés de tombeaux.

» L'orgueil des familles ne fut pas étranger
sans doute à cet u.*=age dans les villes de l'an-
tique Italie voisines de Rome et même dans
les colonies moins opulentes bien que des ci-
toyens éloignés du faste partageassent sans
doute le vœu exprimé par Properce, qui
désireux de reposer en paix, loin des regards,
loin du bruit des cités,

s écriait

NonjuveLtinmedunomcnhaberovia.

» Jusqu'à ce jour nous n'avons retrouvé,
autour de notre cité que des cippcs fort sim-



ples ou des sépultures bien modestes comme
apparence.

» Cependant la découverterécente, dans les
fouilles de la nouvetle ég'IisedeSaint-BaudiIe
de quelques sépultures antiques remplies d'ob-
jets riches et précienx, nous permet aujour-
d'hui de supposer que Nimes avait, comme
Arles, des ô'Aam~tyse'M, et peut-être aussi
sa voie des tombeaux, en avant de la porte
d'Auguste.

» Toutes ces sépultures renfermant des
os incinérés appartiennent à l'époque de l'us-
tion romaine qui dura chez nous pendant
près de trois siècles eu commençant sousl'empire des

Césars.
» La coutume de brûler les corps, dit l'abbé

Cochet, dans son ouvrage remarquable de la
A'omumfHe souterraine, n'apu s'appliquerqu'aux
classes riches ou aisées de la société gallo-
romaine car enfin, il fallait avoir un peu de
fortune pour faire face à des funérailles tou-
jours somptueuses par les éléments mêmes qui
les composaient. Il y avait des frais de bûcher
~<s<?'ttMm~ de bustiairo, de pleureuses ~pr<s-
/M' de parfums, de libations et de bois sacré.
Ce bois était du larix du pin, du frêne, du
cyprès, et surtout de l'if, si cher à nos ancê-
tres qu'ils ont voulu en planter dans leurs ci-
metières, afin d'ombrager leurs tombes pen-
dant des siècles. Quant aux parfums et aux
libations,nul doute qu'on n'en jetât sur lecorps
embrasé car dans tous nos cimetières ro-
mains, nous avons reconnu au fond des va-
ses un gravois provenant du foyer éteint.

» Plusieurs des sépultures de l'ilede l'Orange
étaient formées d'auges en pierres carrées ou
rectangulaires. Pour l'une d'elles, on s'était
servi d'un dolium dont on avait cassé la partie
upérieure pour en former un couvercle. L'ab-



MCochet cite plusieurs types pareils qu'ila
découverts en Normandie. Enfin, deux étaient
faites avec des briques plates de grand moule
d'un arrangement tout partieutrcr.

» Je laisserai à notre honorable confrère M.
Aurès le soin de vous parler de ces dernières
tombes Il a pu en voir au moins les traces et
les empreintes dans la terre,et nous lui de-
vons le moulage d'un de cea sarcophages en
poterie.

» Je me suis réservé, seulement, le soin
de faire connaître à l'Académie les objets pré-
cieux trouvés en grand nombre dans ces sépul-
tures. Leur usage et leur rareté donneront,
j'espère, quelque intérêt à cette rapide descrip-
tion;et cependant elle sera encore bien in-
complète, car il m'a été imnossib)e de recueil-
lir des renseignements assez authentiquespour
mventoriorséparémentchacune de ces tombes;
ce qui eut été important, au point de vue ar-
chéologique. Je n'ai quelque certitude à
cet égard qu'en ce qui concerne la tombe d'une
jeune fille, dont je vous parlerai tout à l'heure.
Encore M. Aurès croit-il que, en avant de
l'auge en pierre qui renfermait les restes de
cette enfant, s'élevait une sorte de ste)e portant
une inscription qui aurait été brisée par les
ouvriers.

» Voici donc l'inventaire de ce sépulcre in-
téressant il contenait

Une grande urne eu verre bleu avec son cou-
vercle, remplie à moitié d'ossements calcinés.
Dans cette urne se trouvait un anneau d'or,
orné d'une pierre gravée représentant un
Amour cette bague ne pouvait aller qu'au
petit doigt d'un enfant de six ans.

» On a retiré également de cette tombe deux
vases en verre, avec col allongé et anses
classés parmi les «~MOttnfM;



» Un t'M/MHtKtttttfmet un~asc à col très al-
longé tous deux en verre;» Un petit rhyton et deux petites coupes en
verre

»
Une patère en verre;

» Une boîte à parfum oufard, en bronze
» Une petite lampe en bronze avec manche

formant croissant
» Deux poignées de plateau d'une balance

avec ses chalnettes en bronze
» Une fiole à parfum en bronze avec son

couvercle
» Un petit ceriolarium en bronze
» Deux strigiles dans leur anneau en

bronze
» Une spatule de bain en os
» Un petit rat en os, un petit chien et un

petit bas-relief en ambre rouge.
Commençons la description de ces objets

par ce dernier, vrai chef-d'œuvred'art. Il re-
présente, sur l'une de ses faces, une sorte de
caverne: un lion lacère de ses dents et de ses
griffes lecorps d'un homme qu'il a terrassé
la lionne,

debout
derrière ce petit groupe,

contemple cette scène avec impassibilité. Une
panthère, ou plutôt un lionceau, rampant sur
la crète de cet antre, semble convoiter sa part
du butin et vouloir s'élancer à son tour sur la
victime. Au revers de ce bas-relief, un lapin
sort d'une fente de rocher.

» J'ai pu recueillirsur ce dernier objet l'opi-
nion du R. P. Garrucci. Dans une visite qu'il
a bien voulu me rendre et dont j'ai fait, avec
une joie de disciple, une longue leçon d'ar-
chéologie, le savant romain me disait avoir
trouvé, à Palestrino et dans quelques tom-
beaux étrusques, de petites figurines en am-
bre, mais jamais aussi importantes ni aussi
merveilleusement travaillées.



» L'ambre, se'on Pline, était placé dans les
f.éputtures romaines pour chasser le mauvais
an'et éloigner les mauvais esprits.

~Xousavonstnus vu, dans les mains do nos
entants, ces petites grenouilles garnies d'une
barrette passée dans une corde à boyaux tor-
due pour faire ressort et retenue à peine à son
extrémité par de la poix. Le petit rat en os
qui servait à la jeune Romaine est un jouet
presque semblable.

» Quelle touchante coutume que celle de
placer ainsi, auprès des restes de ces êtres ché-
]is,Ies jouets qui avaient récréé leur jeune
!)g'e! Plus d'une mère de nos jours ne fait-
elle pasle sacrifice d'un souvenir aimé de son
enfant pour ]e mettre près de lui dans sa der-
nière couche, comme s'il devait se réveiller
encore et le reprendre avec joie dans ses pe-
trtes mains, pour charmer la solitude de la
tombe?

» L'M/'ttH~tMxm en verre de ce sépulcre est
un vase très rare; les Grecs donnaient le nom
de ~Mi~ a. cette sorte d'entonnoir, qui devait
œrvn' d'alambic pour distiller des plantes aro-
matiques ou médicales dans la fiole au long
cou qui l'accompagnait. Ce vase servait aussi,
d'après P]ino(//ts(. A'tff., xxiv, 85), à aspirer de
la vapeur pour guérir de la toux on plaçait
l'extrémité étroite sur la bouche et l'autre sur
l'objetd'cus'élovaitlavapour.

» Le musée de Xapics possède un tH/uKdi'&M-
~fmparei),gravé dans l'ouvrage sur Hercula-
num et Pompéï de Roux, tomevn,page 147 et
p)anche78 Nous trouvons, dans cette gravu-
re, trois types d'autres vases dont nous parle-
rons plus tard.

» Le rhyton
en verre, malheureusement

ébréché, et plus petit que ceux employés
dans les repas funèbres comme vasesà bon'e,



servait à verser de l'huile ou des essences sur
les mets préparés.

» C'est à tort que très souvent on a préten-
du que les petits trépieds en bronze en forme
de candelabresservaient de support aux petites
lampes trouvées dans les ossuaires. Le ceriola-
nMm (son nom l'indique) servait à brûler de
petits cierges en cire piqués à son extrémité.Celui

de la tombe de la jeune Romaine est
assez élégant; sa tige représente une branche
avec les attaches coupées de ses rameaux. Au
bout de la tige de ce petit trépied, était quel-
quefois fixée une sorte de petite coupe servant
à brûler de la graisse mèlée avec des par-
fums il se nommait alors setacMtttm, du mot
M&Mm, suif. On plaçait le mfMtarMtm, avec la
cire allumée dans le sarcophage, avant de
déposer les ossements du défunt dans la sépul-
ture, pour purifier l'air; c'était comme une
sorte de consécration.

» L'ensemble des autres objets découverts
dans les tombeaux gallo-romains de nie de
l'Orange formerait presque un petit musée,
tellement ils sont nombreux et admirablement
conservés.

» Nous trouvons,
1° Parmi les objets en verre
» Sept urnes blanches ou bleues, de gran-

de dimension, avec leurs anses légères et élé-
gantes, et toutes remplies d'ossements inci-
nérés

» Huit fioles pansues, an col allongé avec
an?es

» Six vases à parfum
:) Sept unguentaria, improprement appelés

lacrymatoires
» 2° Parmi les objets en bronze

» Deux Mftt~arto



» Deux petites lampes avec anses eu forme
de croissant

» Une spatule pour puiser les parfums dans
les uM~MM/et~Mt

? Deux scaphia, ou patères destinées à l'u-
sage des thermes

» Deux fragments de coquilles en bronze
ayant servi à faire cuire les mets du repas fu-
nèbre.

» A cet inventaire, il faut ajouter
» Huit vases et une grande cassole en terre;
» Quatre lampes en terre
» Quatre boites à parfum ou à fard en os,

de forme cylindrique
x Une coupe en terre de Samos

» Uneplaque d'ardoise de 14 centimètres
surlOcentimetres.

» On m'a donné aussi comme authentique
le classement des objets suivants trouvés dans
une des tombes en briques

» Elle contenait
x Deux urnes en verres remplies d'osse-

ments incin6rés
oDeuxe<')'M!afMt;
» Deux fioles carrées, à col allongé et anses

eu verres;
» Les deux coquilles, les deux uH~Mat~arM,

et les deux lampes précités
» Un vase dit sfeHos<OBM

» Trois coupes en terre
» Deux lampes en bronze
» Un M'o~AtMmde mêmo métal
» Un fuseau, des aiguilles à tricoter des

épingles à cheveux et d'autres dites ~Hcernt-
cula, et une ardoise.

»
Examinons, parmi ces objets, ceux qui

présentent un intérêt particulier
,) D'abord la spatule en bronze, ayant une

de ses extrémités arrondie pour étendre l'on-



g'nent sur la peau et l'autre en forme de cure-
oreille ;aurtsca~)tMf))~.

» Les boites cyliudriques en os, faites au
tour,renferm3LutIesparfums, le fard, sont
d'une forme élégante. Ou les appelait aMrr<e
elles contenaient aussi l'encens qu'on répan-
dait sur le bûcher.

Les épinglesà cheveux en ivoire (aci cri-
matc~ se passaient dans 1e'! tresses ou les rou-
leauxformés derrière la tète, et servaient à
les maintenir.

» Dans le petit faisceau de ces objets de
toilette, on en remarque un dont l'extrémité
représente Vénus tenant sa chevelure dénouée;
d'autres épingles, plus longues, appartiennent
à'l'espèce dite ~McenMCMhtm. Les dames ro-
maines s'en servaient pour séparer leurs che-
veux sur le milieu de la tête le peigne ache-
vait ensuite la disposition de leur coiffure.

» II me reste à vous parier de cette plaque
d'ardoise sur laquelle étaient peut-ètre ins-
crites quelques

paroles d'adieu –
effacées par

le temps ou par la manche de l'ouvrier -et des
deux plaques en ivoire qui semblent profiler
les formes d'un griffon la partie supérieure
de ces plaques était dentelée, et leur partie in-
férieure réunie par deux traverses.

» Etait-ce là une sorte dédouble chevalet ser-
vant à tendre des cordes métalliques ou sono-
res, ou plutôt un petit métier garni de fils
tendus pourune sorte d'ouvrage de femme? Je
n'ai rien vu d'analogue dans les collections
antiques. Je ne puis cependant admettre que
ce soient les extrémités d'une boîte à bijoux,
d'une pyxis.

» Vous le voyez, Messieurs,voilà une ample
moisson qui va enrichir les vitrines du musée
de Nimes.

» Tout ce que nous possédons de plus beau



dans les produite de l'art antique provient des
tombeaux (1). Les théâtres, les temples, les
palais, les villas, les maisons de l'ancien
monde, ont été pillés et détruits par les mains
des barbares tous les vases que renfermaient
ces édifices ont péri avec eux, et nous ne re-
trouvons aujourd'hui sous leurs ruines que
d'admirables fragmenta qui nous fout davan-
tage regretter leur perte. Il n'en est pas ainsi
de la tombe elle nous rend intact le dépôt qui
lui fut confié par la piété des peuples. Entou-
rée du respect des générations, elleavu cou-
vrir son fragile contenu de cette vénération.
que lui ont \ouée partout et toujours les di-
verses nations du globe. »

» L'Académie apprendra avec satisfaction
que, sur la proposition de quelques membres
du conseil municipal de Nimes, cette assem-
b!ée a émis le vœu que les fouilles de l'ile de
l'Orange soient poursuivies. On ne peut qu'ap-
plaudir à une pareille pensée, car le succès
des premières recherchas assure presque de
nouvelles et précieuses découvertes~.

M. AuRÈs, à la snite de ce compte-rendu,
présente à l'Académie l'un des deux tombeaux
en tuiles découverts en creusant les fondations
delà nouvelle église Saiiit-Baudile.

Ce petit monument est composé de sept
tuiles plates ~Ïe~M~ et d'uue tuile creuse ~t-
tre.)~. Ces tuiles sont disposées de la manière
suivante

Une repose directement sur le sol, quatre
sont placées de champ suivant les quatre
côtés de cette première tuile, et les deux der-
nières sont mises par dessus le tout, de ma-

(t) Cochet -cA~.c~a/M~Mc.



nière à ftg'urer un couverc!e les rebords sail-
lants de toutes les tuiles étant constamment
tournés du côte extérieur.

Endermerlieu,latnilecreusescrtàre-
couvrir le joint qui existe, au milieu même du
couvercle, à la réunion des deux tuiles plates
qui le forment.

Ces diverses tuiles avaient été plus ou
moins brisées par les ouvriers du chantier
mais leurs fragments ont été soigneusement
recuetDis par M. Aurès, et, en les ajoutant les
unes aux autres, il a pu, avec le secours du
sieur Pocheville artiste mouleur aussi habile
qu'intelligent, parvenir à reconstituer le mo-
nument tout entier.

Ce travail a été exécuté pour le compte
et aux frais du Musée impérial de Saint-Ger-
main, aux galeries duquel il est destiné.

M. TEULON donne lecture d'une traduction
en vers du second chant du poème de Lucrèce.
En voici le début

I) est doux, quand les vents t)oub1cnt les mers pro-
fondes,

De contempler du port, luttant contre les ondes,
Les p~!e~ matelots que la mort va saisir.
Non pas que leurs tourments soient pour nous un

[ plaisir
Mais on aime à sentir, dans ce moment suprême,
De quels maux le destin nous affranchit nous-[ même.
Itcstdoux.quandonestàt'abridudanger,
Devofi'dcsiegiunaau combat s'engager.
Maisn~n n'est ausstdouxqued'éteversavfe
Jusqu'autempie serein detap)n)osoptue;
De reg~

der de
là tes mortcta soucieux

Errer dans tes chemins qui s'offrent à leurs yeux
Esclaves !nsenscs de l'ardeur qui les presse,
Disputer de talents, de rang et de nohtessc,
Et consumer les jours et les nuits en effet ta
Pour de vamps grandeurs ou de honteux trésors.



Miscrab~cshnmfuns'avenues q']e\ousrt<'s'
Dans quelle obscurité,piumiam'nealf'mpetes
S'écoute votre vie et son rapide murs!
Au cri de )anatuœ.hetas'\ouaëtt's sourds,
~~t)eûuinep''escr)tavot!'eobët~an(eeQicd'ct'esa!ns de corps ctsatnsd'tnteUigence,
D'ecaitertadouieur,etdevousma!nleiur
Sans chaînes du présent, sans peur de t'avenir.

Nos besoins sont borne5:itfautpeudertchesscg
Pour bannila souffrance et tes noires tristesses,
Et p! ucurer aux sens des plaisirs savoureux
Ce peu suffit toujours à rendre l'homme heureux.
Si, pour !u;re aux banquets dont ces nuits sont

~icpucs,
Tu nepossè'ïeapas ces superbes statues
Qutiennent à leur main des feux étincetants
Si )'ornepa repas tes foyers opulents;
Si la lyre en tes murs ne se fait pas entendre
Mollement étendu sur l'herbe frai''he et tendie,
A l'ombre d'un graud chêne, aux bords des c'ta'rs

[ruisseaux,
Tu peux. du moins, goûter un tranqudte repos
Surtout quand la saLsonn'a rien qm ne sou~e
Et de l'éclat des fleurs émaille la prairie.
Mais atlaucvte en toi jette son ientpotson,
~tatade, espères-tu trouver ta guértson
Sousla iobe de pourpte et sous te )attctave,
Plutôt que sur le ![t du pauvre ou de l'esclave ?

Puisque le plus haut rang, la gloire les trésors
Ne sauraient des douleurs garantir notre corps,
Ces btens ne sont pas moms mutées )'ame.
Quand tu vois bouillonner, comme un fleuve de

[Oamme.
nans)ap)aine épandus desbatai))ons nombreux
Déployant au soleil leurs étendards poudieux;
Lorsque tu vois la mer écumef à la cîme
Sous le poids des vaisseaux manœuvrant sur

[rabime;
Crois-tu que l'apparett des fières tegions
Mette en fuite l'amas des superstitions''9
Crois.tu que de la mort la peur s'évanouisse
Et que ton âme en paix d'elle même jouisseq



Si les soucis rongeurs ne disparaissent pas
En présence du fer et du bruit des combats
Si des maîtres du monde ils forment le cortège
Suivant toujours les rois comme par pr'vitége
S'ns ne sont pas chassés par les rayonnements
De )'or ou la splendeur des riches vêtements
Qui peut douter, devant ce mal qm nous obsède.
Que la raison ne soit le plus puissant remède
Surtout lorsque la vie est un sentier obscur,
Où les hommes jamais ne marchent d'.m pas sûr?

Car, comme les enfants qu'aveugle la nuit sombre
Tremblent à chaque objet qu'ils ont touché dans

[ l'ombie
De même, vieux enfants, à la charte des cieux
Tout glace nos esprits, épouvante nosyeux.
Contre ce vam effrot, cette erreur ~t profonde,
Sans emprunter l'éclat du grand flambeau du
Je vais (le la nature étudier les lois, [ mcnde
Interroger son âme et recueithr sa voix.

M. DELoenE communique à l'Académie une
curieuse application de sa théorie précédem-
ment exposée sur la manière dont le choléra
se propage dans la ville de Nimes. Cette ap-
plication consiste eu ce que la sectiou 2 et la
section 6 sont plus exposées aux atteintes de
J'épidémie, lorsque, pendant sa durée, les vents
du Nord ont prédominé sur les vents du Sud.
Ce résultat théorique est confirmé par l'expé-
rience.

M. AuHÈs rend compte à l'Académie de la
découverte récente d'un étalon du pied g'au-
lois, sur une romaine antique en bronze, à
côté d'un étalon du pied romain, et communi-
que à cette occasion à la Compagnie une note
qu'il destine aux lectures publiques de la Sor-
bonne et qui se rapporte à la légende à l'aide
de laquelle on

attribue aujourd'hui à Charle-
magne la détermination de la longueur du



~icd-de-roi, en supposantqu'il a pris, pour fixer
]a longueur de cette unité de mesure la lon-
gueur même de son pied.

Depuis la découverte dans les conditions
qui viennent d'être indiquées, de cet étalon du
pied gaulois l'explication de la légende sem-
ble facile à M. Aurès, parce qu'il résulte, à son
avis, d'une manière certaine, du seul fait de
l'existence simultanée du pied gaulois et du
pied romain, dans les Gaules pendant toutela

durée de l'occupation romaine que de gra-
ves embarras ont dù surgir, dans la suite, à
cause de la différence qui existe entre les lon-
gueurs de ces deux unités de mesure.

II lui parait dès lors très rationnel de
croire que Charlemagne, qui a tant fait pour
constituer fortement son empire, a tenu à y
rétablir une seule uaité métrique et qu'il a
donné naturellement la préférence à la plus
ancienne des deux.

Il admet ainsi, sans aucune peine que la
dénomination de Pied de Charlemagne a pu
être subetituéedansla suite à celle de Pied Gau-
lois, et qu'en dernier lieu, lorsque l'ancienue
origine de ce pied a été oubliée à son tour,
des hommes ignorants ont pu être conduits à
donner à cette locution abrégée Pied de
Charlemagne, la signification absurde que la
légende lui attribue aujourd'hui.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance f~!t9otars.

Présents MM. Deloche président Mau-
rin,Pagézy, Aurès Ollive-Meinadier
Viguié, Liotard Bigot, Liquier Causse
membre s-résidanta.

M. Jeanjean, membre non résidant.
MM. Brun, Albert Meynier E. Im-Thuru

Ginoux, associés-résidants.

En l'absence de MM. de Consonne et
Azaïs, empêchés M. Liotard est invité à
remplir les fonctions de secrétaire.

Le procès-verbal de la séance du 23 février
est lu et adopté.

M. Alphonse Dumas a écrit à l'Académie
pour lui communiquer la mort de M. Benja-
min Valz, un de ses membres honoraires
ancien directeurde l'Observatoire de MarsciIIa.
L'Académie charge son secrétaire de témoi-
gner sa vive sympathie à la famille de M.
Valz, dans cette douloureuse circonstance et
délibère que ses registres contiendront l'ex-
pression de son profond regret de la perte
d'un membre aussi distingué qui s'était fait,
par ses travaux astronomiques, une place re-
marquable dans le monde savant.

Il est donné lecture d'une lettre de la So-
ciété des sciences historiques de Semur (Côte-
d'Or), qui annonce l'intention d'échanger ses
publications avec celles del'Académie.



M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants, reçus depuis la dernière
séance:

Revue des Soc<Ae'< MMK~t départements,
4' série tome iv novembre et décembre
1866.

~ut~t'tt de la Société aes antiquairesde Picar-
die, année 1866, n" 4.

Revue agricole, industrielle, littéraire et artis-
tique de la Sociétéde Valenciennes, 18. et 20' an-
née, n" 11.

~Wmûtres lus à la Sorbonne dans les séances
des 4, 5 ei G avril 1866. Histoire Philotogie
et Sciences morales, 1 vol. im-8" de 506 pages.

Impr. impér., 1867.
J?MHet!tt<!eia'Socte<6'jM!<'tCKf'M historiques et

naturelles de Semur, 2e année, 1865.
Répertoire des travaux de la Société de s(ft<M<t-

que de ~)~eet!e, tome xxvm' 2e fascicule; to-
me xxix" 1" et 2. fascicules.

Analyse et synthèse de l'épidémie cholérique,
par le docteur Selim. Ernest Maorin.

Bulletins de la Société me~K'Ct~~mM~t~M de
Paris.

Mémoires de la ~ocM'fe'dtttt/fer~MOMe 1865-
1866, 11' volume.

Mémoires de t'Académie de Stanislas, 1865.

M. E. hi-THCRNfait nue lecture sur l'art de
la peinture. Il raconte comment il a pris nais-
sance, il en signale les apparitions les plus
glorieuses et, de là, il arrive rapidement a
l'art contemporain, le détaille plus spéciale-
ment dans sa vie, ses tendances, son activité
en Allemagne et le personnifie enfin dans
trois figures importantes qui le résument
Cornélius, Owerbeck et Kaulbach. Il s'arrête
particulièrement à la description du tableau
des quatre cavaliers apocalyptiques, la peste



la guerre, la famine et la mort, « bataille for-
» midaùlo livrée à l'humanité par les anges
» de la colères, et la plus belle ceuvrede
Cornélius, celle où il se montre le plus véri-
tablement élevé et possédé du vieil élément
national.

M. CH. LIOTARD fait la lecture suivante à
l'occasion d'un article récent de M. Léonce de
Lavergne sur les octrois

« Je n'ai pas l'habitude, dit-il, de vous entre-
tenir d'études économiques cette science, un
peu nouvelle, n'est pas précisément dans mes
goûts, et m'est, partant, peu familière. J'ai
été toutefois tellement saisi de ce qu'il y a de
contestable, j'oserai dire d'inadmissible, dans
les idées émises par un penseur très distingué,
M. Léonce de Lavergne, sur le moyen de rem-
placer l'octroi, que je ne saurais résister au
désir de le combattre.

» M. de Lavergne, se référant aux opinions
do MM. Frédéric Passy, Cochut, Bénard, etc.
insérées au Journal des BmttomMtes, dans le
sens de l'abolition des octrois, donne une com-
plète adhésion à leurs théories. Ces messieurs
paraissent avoir fait des raisonnements très
concluants, pour établir combien peut être re-
grettable parfois, dans ses effets, ce genre do
perception. Ce n'est pas ce que je veux cou-
tester, pour le moment du moins; mais ils
s'arrêtent devant les difficultés du remplace-
ment car tout le monde est d'accord sur la
nécessité de fournir aux communes des res-
sources nouvelles en compensation.

» C'est ici quede Lavergne arrive pour
compléter le système des économistes ses con-
frères. La difficulté signalée par ces mes-
sieurs n'existe plus: il a trouvé le moyen de



remplacement. C'est ce qui résulte de sa let-
tre au secrétaire-perpétuel de la Société d'é-
.conomie politique (22 octobre 1866). Joto-nat
des Economistes, livraison deKoMtttf'n'1866.

» Voici le texte des propositions de M. de
Lavergne

» Je suppose une ville où l'octroi rapporte
100,000 fr. Je partagerais cette somme en
quatre parts égales.

» Le premier quart se composerait des frais
de perception, qui s'Élèvent en moyenne à
12 °/u, et d'une réduction de 13 "/< que la ville
consentirait sur son revenu, soit ensemble
25,000 fr.

»Pour le deuxième quart, l'Etat abandonne-
rait àla ville le principal del'impôt foncier qu'il
y perçoit, jusqu'à concurrence de 25,000 fr.

» On obtiendrait le troisième quart par des
centimes additionnels sur les

contributions

(personnelle et mobilière) de la commune ci,
25,000 fr.

~Le dernierquartserait pris sur des centimes
additionnels 'aux trois autres contributions
directes, ci. 25,000 fr.

» Voyons quelles seraient les conséquences
de ce système, en le supposant praticable, si
l'on en fait l'application à la ville de Nimes.

» Sur un budget normal de 1,100,000 fr., le
produit do l'octroi Ggure à Nimes pour
800,000 fr.

Chaque quart de la subdivision de M. dc
Lavergne représente donc 200,000 fr.

» Procédons par ordre
» Le premier quart est remplacé d'une ma-

nière négative.
» Les frais de perception, que M. de Laver-

gue évalue à 12 pour n'atteignent pas tout
à fait, à Nimes, 10 pour "/o 76,800 fr. pour
une recette de 800,000 fr.. Mettons néanmoins



10 pour °/o, soit 80,000 fr. Vous supprimez
80,000 fr. de dépense ?Point d'inconvénient,
point d'embarras à prévoir par le retranche-
ment correspondant de 80,000 fr. de revenu
il y a équilibre; mais la suppression dans les
ressources générales du budget des 120,000 fr.
qui sont la différence pour parfaire le pre-
mier quart (200,000) ne serait pas une légère
difficulté dans une ville où les recettes balan-
cent très exactement les dépenses les plus
nécessaires. Proposer à l'administration muni-
cipale de retrancher 120,000 fr. de ses recettes,
sans compensation c'est lui demander l'impos
sible.

» Indépendamment des dépenses auxquelles
chaque budget fait face annuellement, il exis-
te toujours à Nimcs 400,000 fr. environ de
dépenses flottantes, cm perspective, résultant
d'engagements pris, de votes acquis, et qui
doivent s'échelonner, par annuités, sur les
exercices futurs. Cette situation n'a pas varié
depuis trente ans, elle a passé à l'état ordi-
naire, et l'on ne prévoit pas qu'elle puisse se
modifier les services les plus essentiels sont
faiblement dotés, et les administrations, qui se
succèdent depuis quelque temps, subissent
toutes le reproche de ne pas accomplir assez
d'améliorations.

» Un retranchement brutal sur les recettes
ordinaires ne serait pas plus facile ailleurs qu'à
Nimes. Toutes les grandes villes comptent sur
la permanence de leurs revenus, ou plutôt elles
escomptentces ressource?, dont la persistance
leur parait assurée, et elles prennent, en con-
séquence, des engagements dont l'Etat étend
aujourd'hui sans difficulté la durée jusqu'à
trente et cinquante ans.

» Passons au second quart
» 200,000 fr. seront prélevés, au profit de



la ville, sur le produit de l'impôt foncier reve-
naut à l'Etat. Je le veux bien, si l'Etat le veut
et le peut. C'est le seul élément des combinai-
sons de M. de Lavergne où je n'aie rien à dire.
Il a calculé que le sacrifice à demander au
budget de l'Etat, pour ce retranchement d'un
quart sur le produit de tous les octrois de
France reunis, pourrait s'élever à 40 millions.
Mais M. de Lavergne assure qu'il ne serait pas
embarrassé pour réaliser, dans les dépensespu-
bliques, des économies suffisantes pour com-
penser ce déficit de 40 millions.

» Soit passons.
» Mais voici le plus difficile, à mon sens
» Le troisième quart (200,000 fr.) sera ob-

tenu par des centimes additionnels sur la con-tribution personnelle et mobilière. Or, calculons

combien faudrait de centimes additionnels à
Nimes pour former le chiffre de 200,000 fr.
dérivé de cette source de revenu.

» Le principal de l'impôt (personnelle et
mobilière) s'élève, en l'état, peur la ville de
Nimes, à 93,000 fr. de sorte que 1 centime
additionnel sur cette partie des quatre contri-
butions directes donnerait 930 fr. Mettons
1,000 fr. pour 1 centime.

» Il faudrait donc, pour produire 200,000 fr.
par ce moyen, une imposition de 200 centimes
additionnels. Rien que ça

» Les trois autres contributions ( foncière,
portes et fenêtres et patentes ) qu'il faudrait
grever de centimes additionnels pour former le
dernier quart (200,000 fr.), s'élèvent ensemble
en principal à 600,000 fr. environ

» 1 centime additionnel représente donc
6,000 fr.

» Pour former un revenude 200,000 fr. par
ce moyen, il faudrait dune une imposition do
33 centimes environ.



» Mais je veux bien, pour entrer dans les
idées de M. de Lavergne dans les conditions
les plus favorables pour lui faire beau jeu
pour simplifier

améliorer
son système en ce

qui touche aux centimes additionnels, confon-
dre les quatre impositions indirectes et leur
demander à la fois sans distinction de tel ou
tel élément à grever, les deux quarts ou 50 '“
du produit de notre octroi soit 400,000 fr. à
quoi arrivons-nous dans cette hypothèse ?

» Le principal des quatre contributions di-
rectes réunies, pour la ville de Nimes, forme
une somme de 700,000fr.

» 1 centime additionnel donne 7,000 fr.
» Pour produire une somme de 400,000 fr.,

il faut donc une imposition sur l'ensemble de
57 centimes additionnels; et notez que la ville
de Nimes en supporte déjà, pour les néces-
sités de sa situation actuelle, 28, indépendam-
ment des centimes ordinaires 28et 57 total,
85 centimes. Nous sommes loin des 45 centi-
mes de 1848, et encore ces derniers n'étaient
que transitoires et il s'agirait dans le sys-
tème de M. do Lavergne d'une surtaxe qui
deviendrait impôt permanent.

» Je vous laisse, messieurs, tirer les con-
clusions. Impôt pour impôt, lequel vaut le
mieux ?

» Je n'ajouterai qu'un mot sur le fond de la
question.

» Voulez-vous savoir dans quelle propor-
tion l'octroi de Nimes grève la population ?

» 800,000 fr. répartis sur 60,000 têtes don-
nent une capitation de 13 fr. 30 mais hâ-
tons-nous de dire que cet impôt pèse propor-
tionnellement beaucoup plus sur

)es
riches et

sur les aisés', parce que les objets essentiels
de consommation des pauvres familles en sont
affranchis.



» Les droits en effet ne pèsent pas sur
les blés et farines, le fromage, les œufs le
beurre, les pommes de terre les légumes, les
fruits frais, les harengs fumés, la morue, etc.

» De sorte qu'on peut avancer que la capi-
tationdu pauvre pour les impôts de consomma-
tion peut se réduire à Nimes de 1/3 au moins,
peut-être de moitié ce qui ferait descendre à
7 ou 8 fr. environ la quote-part pour chaque
individu.

» Tandis qu'une surcharge quelconque de
l'impôt direct atteint gravement le petit pro-
priétaire et l'industrie], qui représentent à Ni-
mes deux catégories importantes de la popu-
lation.

» Un grand nombre d'ouvriers et de tra-
vaiiïenrs de terre possèdent une maison une
vigne-olivette. Les petits commerçants, assu-
jettis à la patente sont nombreux et relative-
ment très imposés.

» L'impôt sur la denrée se confond dans le
prix de l'objet et se paie journellement et par
fractions inappréciables, sans que le consom-
mateur s'en aperçoive.

» Tandis que l'impôt direct se révèle par
l'avertissement du percepteur qui est tou-
jours mal venu dans les petits ménages.

» Tous les propriétairesno sont pas de gros
propriétaires tous les industriels ne sontpasde
grands manufacturiers. La moindre

surcharge

sur la propriété et sur l'industrie affecte le cul-
tivateur et le petit marchand, d'une façon bien
autrement sensible que la minime taxe d'oc-
troi, qu'il acquitte sans en connaître seulement
le chiffre ».

M. LiQuiER lit la traduction suivante des
deux odes d'Horace



ALAMIA.
Aux muses dévoué, je livre au gré des vents
Qui les disperseront sur les mers de la Crète,
Les craintes, les ennuis, tes chagrins dévorante,

Sans que mon âme s'inquiète

S'il est au pote un roi dont on craint les fureurs,
Ou si le roi du Pont aux terreurs est en proie.
Tresse à mon Lamia des couronnes de fleurs,

Muse aimable qui fais ta joie

Des galons émaillés et des limpides eaux
Sans tes soeurs et sans toi, que puis-je pour sa

[ gloire
Fais quele luth d'Alcée, en des accords nouveaux,

Consacre à jamais sa mémoire.

(Ode 26, liv.t.)

A LICINIUS.

Crois-moi, Licinius, évite, en homme sage,
D'aller en pleine mer trop souvent t'engager,
Ou, des vents orageux redoutant le danger,
De serrer de trop près les écueils du rivage.

D'un modeste destin celui qui vit content
N'attache pas à l'or le bonheur de la vie
Il ne possède pas ces palais qu'on envie,
Mais ne s'abrite pas sous le chaume indigent.

Ce sont les pins altiers qu'attaque la tempête
Les tours, dont le sommet semble toucher les

[ cieux,
Croulent avec fracas et dea monts sourcilleux
La foudre de ses traits souvent frappe le fa!te.

Une âme forte espère au milieu des reversEt cramt l'adversité dans un état prospère
Jupiter tour à tour ramène sur la tene
Et repousse Borée et les sombres hivers.



Est bien le lendemain ce qui fut mal la veille.
Apollonne tend pas toujours son arc divin,
Et le luth quetouefois ne tente pas emain
D'éveiUer par ses sons la muse qui sommeille.

Sois ferme et résolu contre les coups du sort,
Si jamais de son poids l'infoitune t accable
Et si ta voile s'enfle au vent trop favorable,
Sache la replier pour regagner le port.

(Odel0,)iv. tl.)

Plus rien n'étant à l'ordredu jour, la séance
est levée.



Séance du 23 mars 1867.

Présents MM. Deloche, président Fontai-
nes, de La Farelle, de Daunant, Pagézy, Aures,
Ollive-Meinadier, Viguié, C. Liotard Bigot,
Liquier, Causse de Clausonne secrétaire-per-
pétuel, membres-résidants.

MM. Eug. Brun Alb. Meynier, E. Im-
Thurn, Ginoux, associés-résidants.

Leprocès-verbal de la séance du 9 mars est
lu et adopté.

M. Liotard fait hommage à l'Académie au
nom de M. Jules Canonge, membre honoraire,
d'un recueil de lettres reçues et publiées par
celui-ci. Elles portent presque toutes la si-
gnature d'hommes de lettres distingués de
notre époque, et présentent ainsi un sujet de
lecture intéressant. L'Acadamie charge M. Lio-
tard de remercier M. Jules Canonge de son
envoi.

M. le président dépose sur le bureau les
ouvrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Bulletin des travaux dela Société libre d'~MM-
lation, du eomnMfce et de l'industrie de la Seine-
Inférieure, année 1866-1867, u° 1 et n" 2.

Revue agricole, industrielle, littéraire et ar-
<M()'f;Me de l'arrondissement de ~ftienetenuM
tome xx, 18< année.



~e'mot'res aeht&'eMMHMeratrethZuoK an-
née 1866.

Bulletin de la Société d'a~rtCttttMfe sciences
et arts dehSsrtAe,11''série,tomex,4<! tri-
mestre 1866.

Bulletin de la Société des antiquaires de
l'Ouest, 4e trimestre 1866.

Bulletin la Société d'a~WcMitMre (!e la Ro-
cM~, 1" et 2e trimestres 1867.

M. AuRÈs est délégué, sur sa demande, pour
représenter l'Académie à la distribution des
récompenses accordées aux Sociétés savantes
du département, qui aura lieu à la Sorbonne,
le 27,avril prochain. M. le secrétaire-perpétuel
est chargé d'aviser M. le ministre de l'instruc-
tion publique de cette délégation. En outre,
et pour satisfaire aux conditions exigées par
sa circulaire du 5 février, mentionnée au pro-
cès-verbal du 23, l'Académie charge aussi sou
secrétaire-perpétuel d'adresser au ministre
comme agréé par elle, un mémoire sur le pied
gaulois dont M. Aurès désirerait être admis à
faire la lecture dans les séances qui précéde-
ront celles de la distribution des récompenses.

M. Albert J/eyKter lit un travail sur Pierre
Puget, le sculpteur provençal. Après avoir
rendu hommage à l'obligeance avec laquellc
M. Mouttet,secrétaire de la Société des sciences
et arts de Toulon, a bien voulu mettre à sa
disposition des documents rares et utiles, M.
Meynier raconte d'abord la vie agitée de
l'artiste et ses divers séjours en Italie ou en
France. Il le montre tour à tour peintre ou ar-
chitecte, décorateurdes vaisseaux du roi, ou
travaillant à de grandes œuvres de sculpture
dignes de son talent et de l'admiration de la
postérité.



La seconde partie du travail est consacrée à
l'étude de ces œavres. Les Cariatides de Tou-
lon, le Samt Sc!)a!<M)t et l'Tmntacuie'e-CoMep-
tion de Gènes, le ~<m etMtt~omed'e de Pa-
ris, sont les principaux objets de cet examen.
On retrouve dans tous ces ouvrages la fougue
et le génie de leur auteur. Les chairs sont
rendues avec une perfection incroyable et, à
travers l'enveloppe corporelle, l'âme mémo des
personnages devient sensible à notre esprit.Toutes

ces œuvres sont pleines d'action, de
mouvement et de force elles ont toutes l'ac-
cent de la vie. C'est ainsi que l'artiste mérite
l'éloge qu'uu critique a fait de lui

« Puget se distinguepar la hardiesse et la
vigueur. S'il eût étudie plus soigneusement
les formes pures de l'antique, il aurait surpassé
tous les statuaires modernes».

M. Ginoux lit la traduction suivante de l'ode
d'Horace àPostumus, la 14- du livre u.
Postumus, Postumus, les ans tombent rapides.

Ahdes dieux l'amitié
Ne retardera pas la vieillesse les rides

Et b mort sans pttte
Quand tu devrais ofirir une triple hécatombe

Par jour au dieu Pluton
Espères-tu jamais que sa rigueur succombe

Lui qui tient Géryon
Et le géant T~tye enchalnés à son onde

Aux livides couleurs
Fleuve qu'dfautpasser.toua,enfantsde ce monde,

Et rois et laboureurs ?
En vain nous évitons la sana-lante Bellone

Les brisants de la mer;
En vain nous échappons, pendant les vents d'an-

Au soufile de t'Auster [tomne
H faudra visi,erun jour le noir Cocyte

Et ses flots corrompus;



Il faudra retrouver votre race maudite,
Sisyphe et Danaiist

Adieu, terres, palais adieu, femme chélie
Des arbres préférés

Point ne suivra son maître au seul! de l'autivie;
Seut.l'odieuxcypres.

Un plus sage héritier goûtera les délices
DuCécubecncavé,

Et fera ruisseler le vin des sacrifices,
Arougirlepavé.

M. LiQUEB lit la traduction suivante de l'ode
d'Horace à Dellius, la 3e du livre n.

Souviens-toi de garder, dansles temps de détresse,
Une âme égale et ferme en sa sérénité
Etd'amorhr l'ardeur d'une joyeuse ivresse

Au sein de la prospérité.

Tu mourras, Dellius que tu passes ta vie
Consumé de tristesse, ou que tu ~ots heureux
De boire ton falerne en ta verte prair,e,

Dans lesjours consacrés aux dieux.

Aux lieux où, mariantleur ombre hospitalière,
L'aube et le pin aliter confondent leurs rameaux,
Prés du lit sinueux, caché sous la bruyère,

Où murmurentde fraîches eaux

Fais apporter des vins, des parfums que la rose
Qui se fane trop vite, y mêle ses couleurs,
Tant que te te permet la vieillesse morose,

Et le noir fuseau des trois sœurs.

Ta demeure, tes bois, ta maison de plaisance,
Assise aux bords du Tibre, Il faudra tout quitter,
Tout et de ces doux lieux et de ton opulence

Un héritier va profiter.

Obscurs, n'ayant pour toit que la céleste voûte
Riches, Issus du fils de l'ancien Inachus
La mort nous pousse tous sur la funeste route

Des noirs abimes de l'Orcus.



Notre sort est jeté dans son urne fatate.
D'où, tot ou tard, sa main doittirer un jour,
Sans pitié nous livrant à la barque infernale

Qui nous emporte sans retour.

M. EoniEE DE LA BpL'GurÈEE, membre non-
résidant, a fait hommage à l'Académie, par
l'intermédiaire de M. de La FareIIe d'une no-
tice sur Galilée. Il est donné lecture de cette
étude où l'auteur passe en revue la vie et les
travaux de Galilée. Arrivé au moment où, con-
vaincu de l'erreur du système astronomique
admis jusqu'alors, Galilée se propose d'y subs-
tituer celui que Copernic avait conçu, M. de la
Bruguière s'exprimecomme suit

« Ce sera toujours en vain qu'on essaiera de
s'opposer à ce qu'un savant s'efforce de propa-
ger ce qu'il croit la venté. Galilée voulut faire
participer l'Italieà sa doctrine. La faire adopter
n'était pas, à cette époque, chose facile. Pour
y réussir, il fallait d'abord prouver que les
doctrines nouvelles n'avaient rien de contraire
à la foi religieuse. Galilée s'arma de passages
de l'Ecriture sainte. Il argua de l'autorité des
écrivains ecclésiastiques. 11 inaugura, en quel-
que sorte, les conférences religieuses. Il en
présenta du moins dans ses écrits le modèle
à peu près tel qu'on pourrait le retrouver dans
les conférences imprimées de feu M. l'abbé
Frayssinous. La thèse soutenueparl'astronome
du xvncsiëcle est la même que celle du prédi-
cateur du xixe. Ces deux époques sont bien
éloignées l'une de l'autre néanmoins les
raisonnements des deux auteurs ne diffèrent
que par la forme.

» Cependant les œuvres astronomiques de
Galilée furent déférées au tribunal de l'Inquisi-
tion. Ellesfurent condamnéescomme ~A'e/i~Mf!



et absurdes. Il fut expressément défendu à l'au-
teur de soutenir la doctrine du mouvement de
la terre. Elle devait rester immobile au centre
de l'univers. Galilée avait fait les plus grands
efforts pour éviter cette condamnation. Il avait
rédigé, pour éclairer ses juges, des mémoires)
remplis d'érudition théologique. On ne lui im-
posa cette fois que le silence. On n'alla pas en-
core jusqu'à exiger de lui une rétractation. Il
se soumit. Il eut la résignation de se taire pen-
dant plus de seize ans. Enfin, il parla de nou-
veau. Il avait épuisé toute sa patience peut-
être pensait-il que le temps était moins défa-
vorable pour l'exposition de vérités encore
débattues. Il publia des dialogues sur notre
système planétaire.

» Il fut cité do nouveau devant l'Inquisition.
II ne désespéra pas d'amener ses juges à com-
prendre la vraie science astronomique. Il se
rendit à Rome mais ses espérances s'évanoui-
rent bientôt. Cette fois, le tribunal se montra
rigoureux. Le système exposé dans les dialo-
gues fut déclaré absurde et impie, contraire à
la bonne philosophie et à la foi. L'auteur fut
déclaré relaps il fut condamné à la réclusion.
Il dut, pendant trois ans, réciter chaque matin
un des psaumes de la pénitence. Le condamné
dut faire abjuration publique de ses erreurs à
genoux les mains sur l'Evangile. Nous ne
l'eussions pas fait Galilée le fit il subit l'hu-
miliante cérémonie. En se relevant, il dit, à ce
qu'on prétend E pur stmMOM (Et pourtant elle
se meut.)

» Le grand-duc de Toacane fit beaucoup pour
son mathématicien c'est-à-dire, il crut beau-
coup faire. Il obtintqoe ce septuagénaire fût ra-
mené en Toscane. II adoucit tant qu'il put sa
détention toutefois autant

que l'Inquisition

voulut bien lo tolérer. Ainsi ce tribunal a



frappé de stérilité la majeure portion de la vie
d'un des plus grands hommes de son siècle.
Quel temps perdu pour ses éminentes facultés 1

De quel accroissement ont peut-être été pri-
vées par là nos richesses intellectuelles o

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



&'<MM(;M6(;eWil867.

Présenta MM. Deloche, président de La-
baume, Maurin, Fontaines, de La Farelle, Pa-
~ézy Aurès Bousquet, Ollive-Meinadier
Viguié, Ch. Liotard, Bigot, Courcière, Liquier,
Causse, do Clausonne secrétaire-perpétuel
membres-résidant.q.

Eug. Brun, Ch. Lenthéric, associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 23 mars
est lu et adopté.

Il est donné lecture

1" D'une lettre d'invitation de M. le préfet
du Gard pour la solennité agricole de la dis-
tribution des prix, qui aura lieu le 9 avril cou-
rant, à la suite du Concours annuel d'animaux
de boucherie

2" D'une lettre de M. le directeur des mines
de Bessèges, en réponse à la nôtre du 13 février
dernier pour nous informer qu'il s'entendra
avec M. l'inspecteur d'académie au sujet des
envois d'échantillons de terrains et de fossiles
désirés par M. le ministre de l'instruction pu-
blique, pour la création de petits musées

lo-

caux
3° D'un avis du congrès scientifique de

Franco, annonçant l'ouverture de la 34° ses-
sion, àAmieus~ le 3 juin prochain.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants. reçus depuis la dernière
séance



Société des antiquaires de la Morinic. Bulle-
tin historique, 14e année livraisons 53 à 60.

Dissertazionesul cholera-morbus.
Bulletin de l'Académie delphinale 3e série

tome H.
Catalogue des brevets d'invention 1866

u° 11.
Le Calvaire et Jérusalem d'après la Bible et

Josèphe par M. l'abbé Coulomb, missionnaire
apostolique.

Sur la proposition de M. le président, M.
l'abbé Àzaïs est invité à présenter un rapport
sur ce dernier ouvrage.

L'Académie met à l'ordre du jour de sa pro-
chaine séance, par suite des présentations faites
dans

celle du
9 février dernier, l'élection d'un

membre non-résidant et d'un associé-corres-
pondant.

M. Cacsse donne lecture d'un mémoire inti-
tulé Recherches archéologiques sur la villee
d' Uzès.

L'auteur cherche à établir que le philosophe
de Samos le chef consacré de la philosophie
en Grèce, Pythagore, avait habité à Uzès

vers l'an 508 avant Jésus-Christ à l'époque
où Junius Brutus expulsa les Tarquins. Il s'y
serait mis en rapport avec les druides qui
avaient, dans la contrée, un vaste établisse-
ment dont les traces existent encore.

La preuve de cette assertion résulterait se-
lon M. Causse, de la découverte faite, en 1484,
dans l'une des tours du château ducal à
Uzès, d'un vase antique en marbre blanc, sur
lequel on lisait l'inscription suivante

I'ITHAQOKASFUIT IN UCEPIA TEMl'OBIBUS IISDEM
QUIBUS I.. BRIJTUS l'AIRIAM LIBERAVIÏ



M. Causse raconte ensuite que Marcus Porcius
Caton, fils de Catou d'Utique arrière-petit-
fils de Caton le Censeur, serait mort à Uzès, oùil
aurait [été envoyé pour représenter la républi-
que romaine en qualité de proconsul (?)

Ce fait, d'après l'auteur du mémoire, ne peut
être contesté il est établi par une pierre tu-
mallaire sur laquelle on lit

D. M

MARCII PORCII CATONIS
CONSULAKIS.

Dans cette exploration des annales d'Uzès
M. Causse signale un troisième personnage
S. Firmin le patron du pays des Usèges
qui a donné son nom à la foire tenue chaque
année dans cette ville, le 11 octobre et qu'il
représente comme unpetit-fils de Clovis et de
Clotilde « La foire de Saint-Firmin touche-
» rait donc dit-il au berceau même de la
» monarchie, à cette époque à jamais glo-
» rieuse où la France sur les pas de sainte
» Clotilde, s'engagea dans la voie lumineuse
» du christianisme ».

M. Causse offre ensuite, incidemment, à ses
collègues d'abord, un tableau abrégé de
l'histoire d'Uzès ensuite une analyse succinete
mais substantielle des doctrines de Pythagore.
Pythagoreétait un grand philosophe, un grand
mathématicien. M. Causse le considère, en ou-
tre, comme un des plus illustres précurseurs
du christianisme « La monade des monades,
» comme il s'exprimait lui-même n'était au-
» tre chose que l'unité de Dieu si profondé-
» ment défigurée par le panthéisme »

M. Causse termine son travail en mettant
les recherches du genre de celles dont il vient



d'entretenir l'Académie à l'abri du reproche
d'occuper de personnes et de choses qui ne
présentent plus de lien avec notre époque. Il
fait ressortir, au contraire, l'intérêt de sembla-
bles retours sur un passé lointain, qui ne cesse
jranais de servir de juste aliment à notre cu-
riosité « L'homme dit-il en finissant n'est
» qu'un point imperceptible entre deux infi-
» nis. Dieu a voulu agrandir pour lui le théâ-
» tre, en lui donnant l'intelligence du passé,
» le pressentiment de l'avenir. Quand nous
» portons nos regards en arrière ou que nous
» cherchons à prévoir l'avenir nous obéis-
» sons à un noble instinct, nous marchons
» dans les voies de Dieu ».

A la suite de cette lecture, M. Maubin émet
quelques doutes sur l'authenticité ou la portée
des inscriptions monumentales dont M. Causse
a fait la base de son étude.

M. Eug. Brun lit une pièce de vers inti-
tulé Némausus, où il montre la cité nimoise
ressaisissant aujourd'hui par les arts et l'in-
dustrie modernes, son éclat des anciens temps.
Voici les dernières strophes, où, après des re-
grets donnés, dans les précédentes,à sa période
de décadence le poète se réjouit de la
perspective de ses nouvelles destinées:

Fille de Rome, ô ma patrie
Némausus, ma mère chérie,

Que ta gloire à la fin sorte de son tombeau
De ta puissance tu déclines
Remonte sur tes sept collines

Et de tes arts mourants rallume le flambeau

Le sort pour dominer t'a faite
Un beau soleil luit sur ta tête.

La muse aime à chanter sous ton limpide ciel.
Tu possèdes de riches plaines



Où soufflent de douces haleines
Et le génie heureux de l'art industriel.

L'eau, premier besoin de la vie,
Est le seul bien que Dieu t'envie.

Ton peuple généi eux en est déshérité
Depuis que de sources fécondes
Cesse de t'apporter les ondes

L'aqueduc qui longtemps fit ta prospérité.

Ta fontaine en été s'épuise.
De l'eau d'Eure, qu'elle t'a prise,

Uzès boit les flots purs; et ton regard errant
Cherche, du haut de ta Tourmagne,
Sur la plaine et sur la montagne,

Pour te désaltérer quelqueaste courant.

Près de toi coulent de grands fleuves,
C'est là qu'il faut que tu t'abreuves.

De ton ardente soif le Rhône altier se rit.
Par un effort patriotique
Digne de ta grandeur antique

Détourne ce torrent, qui jamais ne tarit

Que l'eau, par de longues arcades,
Tombe en bouillonnantes cascades

Dans tes murs altérés qu'enrichit son trésor,
Et rammant, pre-que flétries,
Tes gloneuses industries

Imprime à tous tes arts un magnifique essor

Je vois tes collines arides
Que brûlent des étés torndes,

Comme des oasis, en tout sens verdoyer,
Des vergers, mêlés aux prairies,
Ombrager leurs pentes fleuries

Et do belles moissons à leur cîme ondoyer.

J'entends le fracas des machines
De tes florissantes usines

Roulant, sans s'interrompre, après un long som-
Et des métiers de toute espèce [ meil,
Qui, te dotant de leur richesse,

Sont accourus de loin pour chercher ton soleil.



Sur ton vieux sol qui se nivelle
Naît une Ncmausus nouvelle,

Qui se meut à l'étroit dans tes anciens rempai ts,
Et qui, sans cesse grandissante,
Dans sa pompe resplendissante,

Sur ta plaine et tes monts s'étend de toutes parts.
O Nimois 1 soutenons la gloire
De ce nom, d'illustre mémoire.

La nature nous a comblés de tous ses dons.
De nos aïeux gardons la place,
Et montrons-nous la digne racef cendone1

De ces fameux Romains, desquels nous des-

M. Liquiee lit la traduction suivante de
l'ode d'Horace Diffugere nkes la 17e du
du livre iv

La neige qui s'enfuit fait place à la verdure
Des charmes du printemps la terre s'embellit
Les arbres ont repris leur brillante parure
Les fleuves débordés ont regagné leur ht.

De leurs simples atlrails les trois Grâces parées,
Des nymphesvont guider la danse au fond des

[bois
L'heure, le jour qui fuit, le déclin des années
Rappellent de la mort les inflexibles lois.

Les zéphyrs de l'hiver tempèrent l'inclémence
L'été vient après eux, et l'automne le suit,
Du trésor de ses fruits épanchant l'abondance,
Et l'automne à son tuur devant l'hiver s'enfuit.

L'astre des nuits décroît et reprend sa lumière
Mais nous, aux sombres bords une fois descendus,
Que sommes-nous, humains ?Hélas ombre et

(poussière,
Comme le sont Enée et le riche Tullus.

Savons-nous si des dieux la volonté suprême
A nos jours écoulés réserve un lendemam ?
Tout ce que ta mam donne à ceux que ton cœur
D'un ardent héritier fuira l'avide main. [aime



Quand tu ne vivras plus, quand Mmos sur ta lëtfi,
Torquatus, lanceiason an etsolennel,
Ton nom, ton éloquenceet tavertuparraite,
Rien ne te sauvera du sommeil éternel

Car vainement Diane à son chaste Hippoljle
Tente de faire ouvrir les portes des enfers,
Et de Piritliotis, qu'enchaîne le Cocyte,
Thésée a, sans succès, voulu rompre les fers.

M. Lenthéric dépose sur le bureau pour être
conservés aux archives des tableaux conte-
nant des observations fort 'détaillées sur la
quantité de pluie tombée, sur l'état de l'atmos-
phère, et sur la direction et la force des vents,
pendant ces dernières années, au salin duPerrier.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 20 avril 1867.

Présents: MM. Pagézy, présidant la séance,
en l'absencede M. Deloche, empêché Maurin,
Olhve-Meinadier abbé Azaïs, Viguié. Lio-
tard, Révoil Bigot, Liquier, de Clausonne
secrétaire-perpétuel membres-résidants.

Im-Thurn, associé-rcsidant.
Le procès-verbal de la séance du 6 avril est

lu et adopté.

M. le président dépose sur le bureau les
ouvrages suivants, reçus depuis la dernière
séance

Annuaire de la Société pltilotechnique (armée
1866) tome xxvm.

Bulletin de la Société d'agriculture de l'arron-
dissement de Bouloijne-sur-mcr(octobre, novem-
bre et décembre 1866).

Bulletinde la Société d'agriculture, industrie
sciences et arts du département de la Lozère (jan-
vier et février 1867).

Bulletin de la Société protectrice des animaux
(janvier 1867).

Bulletin des séances de la Société impériale et
centraled'agriculturede France, 3° série, tome n.

Compte-rendu des iravaux de la Société médi-
cale d'émulation de Montpellier (1865-1866).

Extrait des procès-verbaux des séances de la
Société archéologiquede Nantes (fin de l'année
1866).

Mémoires de la Société des sciences et lettres du
Loir-et-Cher, tome mi.



Mémoires de l'Académie des sciences, belles-
lettres et arts de Marseille (années 1858-1864).

Mémoircsde la Sociélé d'émulation du Jura –
section de l'Association philotechnique ( aunée
1866).).

Mémoires lus à la Sorbonne dans les séances
extraordinaires du comité impérial des travaux
historiques et des sociétés savantes tenues les 4, 5
et 6 avril 1866. Archéologie.

Actes de l'Académie impériale des sciences
belles-lettreset arts de Bordeaux 3» trimestre
1866.

Revue des sociétés savantes des départements,
publiée sous les auspices du ministère de l'inslruc-
tionpublique (janvier 1867).

Journal de Savoie mars 1867.

L'ordre du jour appelle les scrutins pour les
candidatures de M. le pasteur Huguea prési-
dent du consistoire de l'Eglise réformée d'An-
duze, et de M. Mistral, l'auteur des poèmes
de Miréio et de Calendau. A la suite de ce
double scrutin le titre de membre titulaire
non-résidant est conféré au premier de ces
messieurs et celui d'associé-correspondant au
second.

M. LIQUIER lit la traduction suivante de deux
odes d'Horace

LIV. I, ODE 22, A ARIST1US FUSCU6.

Qu'a besoin l'homme pur et de remords exempt
D'armes pour sa défense au Numide empruntées,
De l'arc, des javelots et du caïquois pesant

Plein de flèches empoisonnées

Dessyrtes bouillonnants qu'il traverse les flots,
Fuscus, ou le Caucase et ses cîmes neigeuses.
Ou les champs que l'Hjdaspe art ose de ses eaux

Uiclies de merveilles fameuses'1



Car, dans les bois sabins, un jour que je révais,
Franchissant de mes pas l'ordinaire limite
Et chantant Lalagé gaunent, j'apercevais

Un loup qui soudain pnt la fuite.

Et quel loup Non, jamais n'avu monstre pareil,
Dans ses vastes forêts, la guerrière Daunie,
Ni le sol libyen, brûlé par le soleil,

Des lions aride patrie

Que jevive exilé dans ces climats glacés
Dont l'été n'a jamais ranimé la verdure,
Sous les brouillards épais et les cieux courroucés

Qui couvrent de deuil la nature

Aux lieux où l'on ne voit se dresser aucuns toits,
Sous le char du soleil. au cœurde son empire,
J'aimerai Lalagé, le doux son de sa voix,

Et l'attrait de son doux sourire.

LIV. III, ODE 13, A LA FONTAINE DE BANDUS1E.

Bandusie,limpide et brillante fontame
Digne du plus doux vin, mes mains t'immoleront,
Non sans l'orner de fleurs, un chevreau, dont à

[ peine
La corne tendre encor vient de percer le front.

C'est en vain qu'il s'apprête à l'amour, à la guerre,
Ce généreux' enfant de mon joyeux troupeau
Car, dès demain, son sang arrosera la terre
Sur ta rive fleurie, et rougira ton eau.

L'été brûlant ne peut traverser ton feuillage
Pour enflammer ton lit de ses feux dévorants,
Et tu fais reposer sous le plus doux ombrage
Les taureaux las du joug et les troupeaux errants.



Quand mes chants, Bandusie auront peint la
[ verduro

Tapissant mollement le creux de ton rocher,
Sous ton chêne incliné l'eau qui fuit et murmure,
L'éclatd'un nom célèbre à toi va s'attacher.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 4 mai 1867.

Présents MM. Deloche, président; Teulon,
Maurin Pagézy, Alphonse Dumas, Aurès,
abbé Azaïs, Liotard, Révoil, Bigot, Liquier,
Causse, de Clausonne secrétaire-perpétuel
membres-résidants.

E. Brun, Ch. Lenthéric,associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 20 avril
est la et adopté.

Il est donné lecture d'une lettre de M. Hu-
gues, président du Consistoire de l'Eglise ré-formée

d'Anduze, qui remercie l'Académie de
sa nomination au poste de membre titulaire
non-résidant.

M, LIOTARD communique à l'Académie une
lettre par laquelle M. P. Blanc, conservateur
de la bibliothèque publique de Montpellier, lui
annonce l'envoi du catalogue des livres légués
à cette ville par feu M. l'abbé Flottes, et ex-
prime le désir de recevoir pour ladite biblio-
thèque une portion de nos publications qu'il
indique comme ayant fait défaut jusqu'à pré-
sent à cet établissement.

M. Liotard est chargé de remercier M.
Blanc de son envoi, et de lui adresser, pour la
ville de Montpellier, un exemplaire de ceux
de nos mémoires indiqués et désirés dont l'é-
dition ne serait pas épuisée.

M. le président dépose sur le bureau les



ouvrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Revue archéologique du Midi de la France
1867, u«10 et 11.

Bulletin de la Société polymathique du Mor-
bihan 2e semestre 1866.

Mémoires de la Soriété des antiquaires de
France, tome xxix.

Mémoires def Académie de Metz, 1803-1866.
Bulletin de la Société d encouragement dans

l'arrondissementde Bagnères-de-Bigorre 1866.
Bulletin de la Société d'agriculture de la Ro-

chelle, 4- trimestre 1866.
Mémoires de la Sociétéd'agriculture d'Orléans,

1867 2- trimestre.
Bulletin des travaux de la Société libre d'ému-

lation de la Seine-Inférieure, mars 1867.
Catalogue des livres donnés à la Bibliothèque

de Montpellier par l'abbé Flottes rédigé par
M. Paulin Blanc.

M. le secrétaire perpétuel dépose uu volume
intitulé Pensées grises, adressé à l'Académie
par M. le vicomte d'Yzarn-Fraissinet. M. Li-
quier est invité à présenter un rapport sur cet
ouvrage.

M. Pàqézy demande la parole pour signaler
deux articles du Moniteur des 25 et 28 avril
dernier, à propos de la réunion des Sociétés
savantesà la Sorbonne, section d'archéologie.
Dans le premier, il est fait mention de la lec-
ture par M. Aurèsde la notice sur le pied gau-
lois qui avait été accueillie par l'Académie, et
il est ajouté que « M. le ministre de l'instruc-
» tion publique a félicité l'auteur, dont il dé-
» claro le mémoire écrit et pensé avec une
» netteté do méthode et une sûreté d'exposi-
» tion qu'on rencontre rarement dans les étu-



» des archéologiques. L'assemblée s'associe
» aux éloges donnés par M. le ministre au
» savant académicien du Gard».

Dans l'article du 28 avril, il est dit que M.
Germer-Durand,notre honorable confrère, qui
avait été déjà nommé officier d'académie à la
date du 15 août 1860, vient de recevoir la
nouvelle distinction d'officier de l'instruction
publique.

M LIOTARD communique à son tour un ex-
trait du compte-rendu des séances de la même
réunion (Moniteur du 24 et du 26 avril), cons-
tatant que M. Barry, l'un de nos associés-cor-
respondants, a captivé l'attention de l'assem-
blée par la lecture de deux mémoires l'un,
sur

l'histoire
de la Stalhmétique aux époques

barbare et féodale; l'autre, sur la chapelle et
les inscriptions visigothiques de Gléon.

Jl.MAURiNlit quelques observations qui ont
pour but de développer les doutes qu'il a con-
çus, et qu'il a déjà énoncés dans la séance du
0 avril, sur l'authenticité et la portée de l'ins-
cription aux mânes de Porcius Caton,consulaire,
dont M. Causse a induit le double fait du
séjour et do la mort d'un fils de Caton d'Uti-
que, à Uzès.

M. Maurin fait observer que l'inscription
aux mânes de Porcins Caton, consulaire, n'est
connue que par la mention qu'en ont faite
Gruter dans son Corpus inscriptionum publié
à la fin du xvi* siècle, et les bénédictins D.
Martène et Durand dans leur Voyage littéraire,
imprimé au commencement du xviii» siècle.
Ménard ne la cite que d'après eux; et depuis
que son travail historique a vu le jour, on n'a
pas appris que la découverte de la pierre surlaquelle

elle aurait figuré ait été opérée



On peut donc concevoir quelque doute sur
l'authenticitéde l'inscription.

Gruter, qui n'a pas évidemment vérifié toutes
les inscriptions de son Corpus et a dù s'eu
remettre plus d'une fois aux lumières etla
bonne foi de ses correspondants, n'aurait-il pas
été induit en erreur par l'un d'eux dans cotte
circonstance et les deux savants bénédicti ns
u'auraient-ils pas accueilli l'inscription sur la
foi de Gruter?

Ce qui est certain, c'est qu'il existe à Uzès,
dans l'ancienne maison Pujolas, une inscrip-
tion dédiée à Lucius Porcius. Personne n'ignore
que Porcius était le nom de famille du person-
nage historique que les modernes connaissent
sous celui de Caton d'Ctique Caton était un
surnom pour les Porcius, comme Cicéron l'était
pour les Tulliuq.

Ne serait-ce pas l'inscriptionà Lucius Porcius
qui aurait ctédénaturée dansla communication
faiteà Gruter? Celle-ci concernean soldat porte-
enseigne de la légion II augustale et elle
fournit l'indication Volt, qui se retrouve trop
fréquemment sur nos pierres tumulaires pour
qu'il soit nécessaire de rappeler qu'elle impli-
quait le vote dans la tribu Voltinie tribu ré-
servée à nos provinciaux qui obtenaient le droit
de cité romaine.

Or il suffit je crois, d'énoncer un pareil
fait pour qu'il soit bien avéré qu'il n'y avaitit
rien de commun entre les Porcius de Eome et
le Porcius dont il s'agit dans l'mscnption. Il
faut ajouter que les Porcius et les Porcia sont
assez nombreux sur nos monuments épigra-
phiques, comme aussi bien d'autres noms em-
pruntés aux familles patriciennes de Rome.

Cela s'explique aisément quand on sait non
seulement qu'ilétait d'usage quo les affranchis
portassent le nom de leurs patrons mais en-



core qu'il était permis de prendre un nom quel-
conque, sans que la loi y mit obstacle, contrai-
rement à ce qui sefasse de nos jours où le
nom est une propriété de famille. De là, dans
les provinces on ne se faisait faute de choisir,
selon ses goûts, parmi les noms les plus illus-
tres pour en décorer son origine obscure.

Du reste quaut à l'hypothèse présentée
par l'auteur de l'attachante et ingénieusecom-
munication qui vient d'être faite à l'Académie,
à savoirqu'on pourrait induire de l'inscription
qu'un fils de Caton d'Utique serait venu àUzès

et y serait mort il est à remarquer
Que l'histoire ne connaît que deux enfants de

Caton d'Utique
10 Une fille, Porcia, mariée d'abord à Bi-

bulus, mort dans l'exercice du commande-
ment des forces navales de Pompée, et remariée
à Brutus

2" Un fils Marcus Porcius, qui périt à Phi-
lippes, en combattant vaillamment à côté de
Brutus, son beau-frère.

M. Lenthékic dépose sur le bureau les ta-
bleaux pluviométnques et météorologiques
qu'il avait promis dans une précédente séance.
Ces tableaux s'appliquent aux années 1863,
1864 et 1865.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 18 mai 1867.

Présents MM. Deloche,président; Tenlon
Pagézy Jules Salles Aurès, abbé Azaïs
C. Liotard, Bigot, Liquier Causse de Clau-
sonne, secrétaire perpétuel membres-résidants.

Brun, E. Roussel, Ginoux, associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 4 mai est
lu et adopté.

Il est donné lecture d'une lettre de M. le ba-
ron de Laect membre non-résidant, qui fait
hommage à l'Académie d'une notice historique
sur Louis XVI et les successeurs de Turgot, et
de deux rapports qu'il a présentés au Congrès
des SociétésSavantes sur la questiondes octrois
et sur la viticulture. L'Académie charge son
secrétaire-perpétuel d'adresser ses remercie-
mentsàM. de Larcy.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants, reçus depuis,'la dernière
séance

Bulletin de la Société des antiquaires de l'Ouest,
3» trimestre 1866.

Bulletin de la Société protectrice des animaux,
mars 1867.

Bulletin de la Société d'agriculture de France,
3= série, tome n n" 4.

Assises scientifiques du Bourbonnais, 1™ ses-
sion, novembre 1866.

Bulletin de la Société des sciences de V Yonne

année 1866, xxe volume, 3e et 4« trimestres.
Société de Valenciennes, janvier 1867.



Découverte d'une fonderie celtique près Lons-
le-Saulnier.

Société d'encouragement. Programme des
prix et médailles.

Revue des Sociétés Savantes, 4f série, tome v,
février-mars 1867.

Annales de la Société des Alpes-Maritimes
tome Ier.

Bulletin de la Société académiqae de Poitiers
n» 113 et n° 114, janvier et février 1867.

Recueil de l'Académie des Jeux-Floraux
1867.

Actes de V Académie de Bordeaux 3e série
xxvin" année 1866, 4« trimestre.

Journal des savants, février et avril 1807.

M. le secrétaire-perpétuelappelle l'attention
de l'Académie sur la vacance d'une place d'as-
socié-résidant occasionnée par le changement
de domicile de M. le censeur Grasset qui a
été nommé proviseur du Lycée de Tarbcs, et
qui a quitté Nimes, depuis environ deux mois,
pour prendre possession de ses nouvelles fonc-
tions.

L'Académie fixe àsa prochaine séance l'élec-
tion du successeurde M. Grasset, lequel con-
tinuera à lui ôtre attaché de plein droit, à ti-
tre d'associé-correspondant.

M. l'abbé Azaïs présente à l'Académie le
rapport suivant sur l'ouvrage de M. l'abbéCoulomb,

missionnaire apostolique intitulé
le Calvaire et Jérusalem d'après la Bible et
Josèphe

« Bien des livres ont été publiés sur la Terre-
Sainte, depuis l'itinéraire du pélerin de Bor-
deaux au iv« siècle, jusqu'à l'itinéraire de Châ-
teaubriand. Les caravanes qui depuis 1853,
se sont succédé sur le chemin de Jérusalem



ont livré au public le récit de leur pèlerinage.
Mais ce sont des ouvrages de piété plutôt que
de science qui retracent fidèlement, dans
des pages attachantes les impressions pieuses
des pèlerins.

» L'ouvrage de M. l'abbé Coulomb dont
vousm'avez confié le rapport est moins un ré-
cit de pèlerinage qu'une démonstration ingé-
nieuse et savante en faveur de l'authenticité du
Calvaire et du Saint-Sépulcre. Le caractère
dominant de ce travail c'est la discussion
l'interprétation des textes, la controverse et le
raisonnement.

» Le but que s'est proposé l'auteur a été de
rétablir la vraie topographie de Jérusalem à
l'aide de la Bible et de l'historien Josèphe, et de
venger les traditions chrétiennes qui se rat-
tachent au Calvaire et au Saint-Sépulcre des
attaques injustes dont elles ont été1 objet.

» Que disent nos traditions chrétiennes?Y
Elles affirmentque la basilique de la Résurrec-
tion, bâtie par Constantin renversée par les
infidèles et restaurée au temps des croisades
renferme réellement le rocher du Golgotha
où s'éleva la croix du Sauveur et le tombeau
creusé dans le roc où fut déposé le corps de
l'auguste Victime.

» Qu'opposent nos
adversairesà cette affir-

mation consacrée par les siècles ? Une objec-
tion empruntée à la topographie de Jérusalem.
Jésus-Christ disent-ils a été crucifié, sui-
vant le texte évangélique en dehors de la
ville or, l'endroit regardé aujourd'hui comme
le Calvaire et consacré par la piété des fidèles
se trouve renfermé dans l'enceinte de la ville
il n'y a donc pas identité entre ce lieu et celui
du crucifiement, et la tradition chrétienne
repose sur une erreur ou une fraule pieuse.

» A ce raisonnement, étayé de preuves plus



ou moins spécieuses l'histoire et la science
donnent une réponse qu'on ne saurait réfuter.
L'histoire d'abord nous dit par la bouche d'Eu-
sèbe, dans la\ie de Constantin, de Sozomène
et de Socrate, que le Calvaire se trouvait là où
le place aujourd'hui la tradition chrétienne.
A ce raisonnement si formel ajoutons celui
de l'archéologie. Depuis quelques années, on
a beaucoup étudié le sol et les monuments de
la villesainte. Des fouiiles ont été pratiquées;
on a mis à nu les assises inférieures des anciens
remparts, et il a suffi de ces débris exhumés
pour donner un éclatant démenti aux asser-
tions de ceux qui attaquaient l'authenticité du
Saint-Sépulcre. En effet, ce vieux rempart
dont les vestiges ont été constatés par des
archéologues distingués, MM. Perroti, de Vo-
gué, de Saulcy laisse le Calvaire et le saint
tombeau en dehors de son tracé et confirme
ainsi les traditions chrétiennes.

» Après cette réponse de l'histoire et de
l'archéologie, il en restait une troisièmeà don-
ner elle nous est fournie par la topographie
de Jérusalem, et c'est à l'exposition de cette
dernière réponse qu'est consacré l'intéressant
ouvrage de M. l'abbé Coulomb.

» Selon l'historien Josèphe, disent nos ad-
versaires, Jérusalem comprenait dans son en-
ceinte quatre collines principales le mont
Moriah ou montagne du Temple, à l'est; le
mont Siou ou la ville haute au sud Beze-
tha ou la ville neuve au nord, et Acra ou la
ville basse, en face do Sion. Le prétendu Cal-
vaire des chrétiens ne serait autre que l'Acra
et comme, dans cet hypothèse il ne serait
plus en dehors de la ville, c'est ailleurs qu'il
faudrait chercher son emplacement.

» C'est à cette objection, qui vient s'appuyer
de l'autorité de Josèphe, que M. l'abbé Coulomb



va répondre,àl'aide de Josèphe et de la Bible.
» Voici l'épisode qui a détermiué l'auteur à

entreprendre ce travail. (Voir page 18 )
» Telle est l'origine et tel est le bat du livre

dont nous venons rendre compte. L'auteur
commence par nous présenter la topographie
actuelle de Jérusalem. Il nous décrit successi-
%ement l'aspect extérieur de la ville moderne
son mur d'enceinte avec ses créneaux et ses
tours, ses rues principales les accidents de
terrain, et enfin les collines et les montagnes
qui l'environnent.

» De cette première étude, il remonte à
celle de la Jérusalem ancienne, et il nous don-
ne la description que nous en a laissée Josèpbe
au v. liv. de la Guerre des Juifs « La ville
» était munie de trois murailles, excepta aux
» côtés, où elle était entourée rie collines inac-
» cessibles. Là elle n'avait qu'une seule en-
» ceinte. » (Page 75.) De l'étude de ce texte,
M. l'abbéCoulomb déduit des conclusions qu'il
est difficile de ne inas accepter. D'après le pas-
sage de l'historien juif, ilexistaitentre les moûts
Sion et Acra une vallée dout les deux versants
étaient couverts de nombreuses habitations.
Or, si on veut identifier le mont Acra avec le
Calvaire de la tradition chrétienne on ne
trouve aucune trace de cette vallée intermé-
diaire qui, d'après Josèphe, séparait les deux
collines. Le même historien nous assure que la
colline d'Acra, comme celle de Sion, devait
aboutir à la fontaine de Siloé. Or, le Calvaire
chrétien est du côté opposé. Le mont Acra,
toujours d'après l'auteur de la Guerre des
Juifs, devait être beaucoup plus bas que le
mont Sion, puisque c'est là que se trouvait la
ville basse. Or, ceux qui ont visité la ville
Sainte savent que le Calvaire est aussi élevé
que le mont Sion. Enfin, selon Josèphe, Acra



et Sion étaient entourés de vallées profondes
et de précipices qui rendaient toute approche
impossible.

Or,
on cherche vainement autour

du Calvaire ces vallées profondes et escarpées
qui rendaient cette colline inaccessible »

M. l'abbé Azaïs, après avoir montré avec
l'auteur du Calvaire et Jérusalem que le sys-
tème qui veut identifier le Golgotha avec le
mont Acra est repoussé par toutes les induc-
tions de l'historien Josèphe cherche à assi-
gner à ce mont un emplacement qui réponde
à toutes les exigences de l'histoire et de la to-
pographie. Il le trouve, avec M. l'abbé Cou-
lomb, au sud du Temple, à l'est du mont Sion.
Il retrace ensuite, d'après l'auteur, la position
topographique de Jérusalem et les divers siè-
ges qu'elle a soutenus. Il en étudie les diverses
enceintes, et, après avoir rendu hommage à
l'érudition et aux recherches de M. l'abbé
Coulomb, à tout ce qu'il y a de logique et de
clarté dans sa démonstration, de neuf et d'in-
génieux dans son système, il signale son livre
comme un ouvrage sérieux, élevé, qui restera,
sinon comme le dernier mot de la science sur
la vraie topographie de Jérusalem, du moins
comme un monument d'une valeur réelle et
incontestable.

Après ce compte-rendu, M. l'abbé Azaïs
propose à l'Académie d'accorder à M. l'abbé
Coulomb le titre d'associé-correspondant.Cette
présentation, appuyée par MM. Deloche et
Liquier, est inscrite au registre.

M. Bieoi lit uue imitation en vers patois de
la fable de Lafontaine le Corbeau voulant
imiter l'Aigle. Nous regrettons que M. Bigot
n'ait pas jugé à propos, pour le moment, de li-
vrer à l'impression cette pièce, qui comme
les autres du même genre de l'auteur se dis-



tingue par des traits heureux et par une verve-
piquante.

M. Liquier lit la traductiou suivante de l'ode
d'Horace à Virgile, Quis desiderio sit pudor ?7
la 24e du livre ier

On ne peut trop pleurer une tête si chère
Exprime nos regrets par de lugubres chants
O Melpomène toi, qui reçus de ton père

La lyre et de nobles accents
HélasI c'en est donc fait le destin inflexible
Plonge Quintilius dans l'éternel sommeil
Vérité, bonne foi, justice incorruptible

Pourrez-vous trouver son pareil ?

Pleuré des gens de bien, de toi surtout, Virgile
En vain ta piété le redemandeaux dieux.
Ce n'est pas pour toujours que ce dépôt fragile

Te fut confié par les cieux
Les doux chants que jadis faisait entendre Orphée
Aux arbres de la Thrace émus de sa douleur
Ne ranimeraient pas la dépouille glacée

De celui que pleure ton cœur

Rien ne détournerait la verge inexorable
Du Dieu poussant son ombre auséjourde la mort.
Un mal est allégé lorsqu'il est incurable

Pour qui se résigne à son sort.

Plus rien, n'étant à l'ordre du jour la séance
est levée.



Séance du 1er juin 1867.

Présents MM. Deloche, président Teulon
Maurin de Daunant PagézjJules Salles
Aurès; Olliye-Meinadier abbé Azaïs Vi-
guié Ch. Liotard Bigot Liquier; Causse
de Clausonne, secrétaire-perpétuel membres-
résidants.

MM. Eug. Brun, Ginoux, associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 18 mai est
lu et adopté.

La Société impériale d'émulation d'Abbeville
a écrit pour demander quelques volumes de
nos publications qui luj manquent. M. Liotard
est chargé de lui adresser ceux dont l'état du
dépôt permettra de disposer.

Il est donné lecture d'une lettre de M. le
baron de Rivière, membre non-résidant qui
appelle l'attention et l'intérêt de l'Académie
sur l'œuvre d'un de ses compatriotes.M. Rous-
sillon, de Saint-Gilles a reproduit en relief
tout ce qui reste de l'ancienne basilique abba-
tiale de cette ville, à l'instar et selon les pro-
cédés de feu M. Auguste Pelet. Ce travail va
être bientôt porté à Nimes M. de Rivière, au
nom de M. Roussillon et au sien propre ex-
prime le désir que l'Académie veuille bien lui
accorder quelques heures d'examen.

La lettre de M. de Rivière se termine par le
vœu que l'Académie priât le gouvernement de
faire étudier, à cette occasion, la création d'un



cabinet ou musée des monuments historiques
de France en relief, analogue à ce qui existe
pour les places fortes.

Il sera répondu à M. de Rivière que l'Aca-
démie est prête sur sa recommandation à
s'entendre avec M. Roussillon pour le jour et
l'heure où elle pourra visiter son œuvre. Quant
au surplus de la lettre l'Académie, toot en
sympathisant à l'idée qui y est émise, ne croit
pas qu'il lui appartienne de faire acte d'initia-
tive à cet égard auprès du ministre.

M. CAUSSE dépose sur le bureau la publica-
tion qu'il vient de faire de ses Recherches archéo-
logiques sur la ville d'Uzès. L'Académie remer-
cie M. Causse de son hommage.

M. de Daunant offre à l'Académie le 8e vo-
lume des Mémoires de M. Guizot, au nom et de
la part de l'auteur. L'Académie charge son
président d'exprimer à M. Guizot le profond
intérêt avec lequel elle accueille cet envoi.

'M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière séance:

Bulletin de la Sociétéprotectrice des animaux,
février et avril 1867.

Mémoires de l'Académie de Caen, 1867.
Bulletin de la Société des antiquaires de l'Ouest,

l« trimestre 1867.
Mémoires de l'Académie de Clermont-Ferrand,

tome vu, 1866.
Journal d'agriculture pour le midi de la Fran-

ce, janvier et février 1867.Le Roussillon,
discours, par M. A. Germain.

Mémoires de la Société d'émulation de Mont-
belliard, n« série, 3» volume.

Bulletin de la Société de la Sarthe, xi8 série
tome xi, 1867-1868.



Bulletin de la Société d'agriculture de France
m» série tome n n° 5.

Rapport de M. Trouesmrt, professeur à la Fa-
culté des sciences de Poitiers.

Note sur les surfaces gauches du deuxième de-
gré, par M. Durramle, professeur au Lycée.

Il est donné lecture, au nom de M. GERMER-

Dukand absent de la communication sui-
vante

« Le Courrier du Gard du 30 mai a publié
une note relative à une prétendue inscription
grecque découverteà Beaucaire en 1809. Cette
note que j'avais déjà rencontrée dans la Re-
vue de l'instruction publique du 23 mai et dans
l'Opinion nationale du 25 a dû paraître ou pa-
raîtra dans bien d'autres journaux. Comme elle
risquerait d'égarer quelque archéologue de
bonne foi et de grossir le nombre de ces mo-
numents apocryphes qu'on voit surgirde temps
en temps pour préparer des tortures aux Sau-
maises, ou servir de thème à des élucubra-
tions plus ou moins fantaisistes comme, d'ail-
leurs, il s'agit d'un monument trouvé dans
notre département et qui intéresse l'histoire
locale, permettez-moi de vous en entretenirun
instant.

» Quelque ingénieuse que paraissel'interpré-
tation du nouvel historien de Beaucaire je
m'assure qu'elle ne sera point admise par les
juges compétents. L'épigraphie a fait trop de
progrès, depuis vingt-cinq ans, pour qu'il soit
permis aujourd'hui d'avoir recours au procédé
qui consistait à prendre pour l'initiale d'un
mot chacune des

lettres
d'une inscription et

c'est ce que fait presque constamment M.
Alexandre Eyssette.

» Mais je vaisplusloin:je crois que les frag-
ments découverts en 1809 à Beaucaire ne por-



taient pas l'inscription telle qu'elle est donnée
dans la note en question, et que pour la
constituer, il a fallu déplacer ou

dénaturer
plusieurs caractères, ou en négliger d'autres.
Ceci ne met point en cause la bonne foi de M.
Alexandre Eyssette. Il aura été induit en er-
reur, comme il arrive presque toujours en pa-
reil cas par les copies fautives et les rensei-
gnements de seconde ou de troisième main sur
lesquels il a travaillé.

» Si je me trompe, M. Alexandre Eyssette a
un moyen bien simple de démonstration. Puis-
que, « en terminant sa dissertation f Histoire
» de Beaucaire, t. n appendice), il exprime le
» vœu que les précieux débris de la colonne
» votive, restés depuis cinquante-huit ans
» dans un oubli complet, soient transférés au
» Musée d'antiquités gauloises, fondé par Na-
» poléonIII dans le château de Saint-Germain-
» en-Laye » il doit savoir où se trouvent ces
« précieux débris ». Qu'il veuille bien nous en
indiquer l'emplacement. Nous ne lui promet-
tons pas de nous joindreà lui pour demander
qu'ils soient transportés au Musée de Saint-
Germain non nous estimons plus convena-
ble qu'ils soient conservés à Beaucaire même,
dans la chapelle Saint-Louis, à côté de la pré-
cieuse inscription des Centonarii Ugernenses
mais nous lui promettons de faire un ou plu-
sieurs estampages de ces fragments et d'appe-
ler sur eux l'attention des épigraphistes du
Comité des Sociétés Savantes.

» Permettez-moi maintenant, messieurs, do
vous dire ce que je sais des fragments décou-
verts en 1809. Il est bien vrai que, à cette épo-
que, en creusant pour asseoir les fondements
de l'écluee de prise d'eau du canal de Beau-
caire à Aiguesmortes on trouva les débris,
non pas d'une, mais de plusieurs colonnes an-



tiques, portant non pas les deux lignes de
caractères grecs publiées et interprétées par
M. Alexandre Eyssette, mais trois mots sé-
parés ou plutôt trois séries de caractères grecs.

»Un dessin de ces fragments et un fac-simile
des caractères qui y étaient tracés furent im-
médiatement adressés par M. P. conducteur
des ponts-et-chaussées, à l'ingénieur en chef,
feu M. Grangent qui s'empressa de les sou-
mettre à l'examen de ses confrères de l'Acadé-
mie du Gard. L'inscription leur parut indéchif-
frable.

» L'auteur de la note insérée dans le Cour-
rier du Gard nous apprend que « M. Alex. Eys-
» sette ne s'est pas laissé décourager par l'in-
» succès de ses devanciers». De quels devan-
ciers veut-il parler ? La découverte de 1809
ne reçut, dans le temps, aucune publicité, et
la prétendue inscription grecque qu'on croit
avoir déchiffrée ne fut connue que de l'Acadé-
mie du Gard. Ces devanciers moins heureux se-
raient donc nos prédécesseurs de 1809. Or, il
est bon qu'on sache que l'Académie du Gard,
en 1809, était l'une des sociétés savantes les
plus distinguées de l'Empire et qu'elle abien

mérité de la science épigraphique, soit en
recueillant dans ses Me'moires toutes les ins-
criptions trouvées dans les déblais de l'Am-
phithéâtre, soit en en interprétant un certain
nombre. Quant à la réserve dont elle a fait
preuve à l'endroit de l'inscription en carac-
tères grecs découverte alors à Beaucaire, nous
croyons qu'on eùt sagement agi en l'imitant,
et nous ne pouvons que l'en féliciter. Nos pré-
décesseurs se bornèrent, en effet, à ordonner
que les dessins qui leur avaient été soumis par
M. Grangent seraient déposés dans leurs ar-
chives.

»
C'est là que je les ai retrouvés, il y a neuf



ans, en m'occupant avec notre regrettable
confrère, M. Jouvin, du classementde ces ar-
chives. Depuis lors, je me suis mis en quête
pour retrouver les fragments eux-mêmes, qui
seraient en effet du plus haut intérêt mes
efforts sont demeurés sans résultat. A ma
prière et sur mes indications, mon savant con-
frère M. Aurès a bien voulu les rechercher lui-
même et les faire rechercher par les employés
des ponts et chaussées. Rien n'a été trouvé.
J'en ai conclu que ces pierres avaient été réen-
terrées ou noyées dans les nouvelles cons-
tructions. Peut-être mes craintes sont-elles
mal fondées. Potius opto quam spero.

» Quoi qu'il en soit, je n'ai pu, je l'avoue
trouver aucun sens aux caractères grecs tracés
sur le fac-simile signé de M. P.

» Ma conviction est qu'il s'agit là non
d'une inscription grecque, comme l'a cru le
nouvel historien de Beaucaire, mais d'une ins-
cription celtique en caractères grecs, dumême
genre et de la même époque que celle que
nous possédons au Nymphée1 Voir les ,lIé moires
de F 'Académie du Gard, année 185(y. Mais, en
l'absence d'un estampage qui mettrait à la
disposition des celtistes un texte authentique,
je ne conseillerai à personne d'y toucher ».

M. Liqoiek fait le rapport suivant dont il
avait été chargé sur ie volume do M. le vi-
comte dTzaro de Fraissinet intitulé Pensées
grises

« L'ouvrage dont il s'agit messieurs
consiste en une collection de réflexions et de
maximes semblables à celles dont nos grands
moralistes ont donné le modèle. Le titre dont
son auteur a fait choix indique clairement la
nature de l'œuvre et la période de la vie où elle
a été écrite par son auteur.



» Une des pensées qui y août formulée», la
305e, est l'explication la plus significative de ce
titre en voici Icj termes « A mesure qu'on
» avance dans la vie, la couleur grise se substitue
» à toutes les couleurs ».

» Ce que je \iens de diie vous fait déjà
assez connaître que le livre dont il vousest fait
hommage est une œuvre sérieuse et digue
=ous ce premier rapport, de trouver bon accueil
auprès de vous ».

Après quelques réflexions sur le format
modeste mais commodémeot portatif de ce
livre M. Liquier continue ainsi

« Vous vous êtes peut-être demandé, mes-
sieurs, comment l'auteur a pu après Théo-
phraste, Publius Syrus, Montaigne, Charron
Pascal, et surtout Larochefoucauid Labruyère
et Vauvenargues trouver quelque chose de
nouveau pour intéresser ses lecteurs.

» Il faut, en effet, des ressources peu com-
munes ptuu certain courage pour entreprendre
de s'engager dans les voies suhies par ces
grands moralistes et risquer une comparai-
son périlleuse pour tout penseur moderne.

»
Labruyère

lui-même dans ses Caractè
l'es exprime ainsi cette pensée « Dam cette
» matière, tout est dit,el L on vient trop torii, de-
» puisplus de 7000 ans qu'il y a des hommes, et
» qui pensent. Sur ce qui concerne les mœurs le

» plus beau et le meilleur est enlevé. L'on ne fait
» que glaner après les anciens et les habiles d'en-
» tre les mo ternes ».

» M. d'Yzarn-Fraissinet n'a pas reculé de-
vant cette pensée et le courage qu'il a eu
mérite d'autant plus d'être applaudi qu'il a été
accompagné d'une circonspection et d'une
modestie non moins louable que ce courage
même. M. d'Yzarn n'a d'abord donné qu'une
publicité restreinte à son œuvre en la sou-



mettant à l'épreuve de l'appréciation des sa-
lons du grand monde parisien et ce n'est
qu'après avoir été enhardi par un accueil non
équivoque qu'il s'est décidé à lui donner une
publicité complète. Trois éditions successive-
ment épuisées et les suffrages les plus flatteurs
out pleinemeut signalé le succès dont il s'était
prudemment défié.

» Après vous avoir fait connaitre ce suc-
cès, j'ai à vous dire ce qui l'a légitimé.

» Tous les esprits même entre les moins
frivoles n'ont pas un goût égal pour les oeu-
vres de nos grands moralistes. J'en ai vu ayant
une prédilection particulière pour ces œuvres
d'autres n'ayant pour elles que de la tiédeur
et même de l'éloignemont. N'y a-t-il pas lieu
de faire aux uns et autres leur part de justifi-
cation, sans nuire à la cause du livre de M. de
Fraissinet?

» Il est de fausses théories (qui, du reste, si
elles étaient vraies, devraient demeurer voi-
lées) auxquelles, dans les maximes de Laro-
chefoucauld, par exemple, des âmes élevées et
délicates ne sauraient applaudir, telles que
celles qui présentent l'amour propre, comme
l'unique mobile des actions humaines; la vieillesse

comme aimant à donner de bons préceptes pour
se consoler de n'être plus en état de donner de
mauvais exemples; presque toutes les honnêtes
femmes comme lasses de ce métier, etc. etc.

» Mais par combien de pures et nobles pen-
sles sont rachetées celles qui viennent d'être
citées et bien d'autres qu'il serait trop long
de citer »

Après avoir mis en parallèle, à ce point de
vue, Larochefoucauld, Labruyère et Vauve-
nargues, et cité les belles réflexions de M"">
Guizot sur les maximes de ce dernier (Essais



de littérature el de morale), M. Liquier oon-
tinue ainsi

« Outre les divers mérites de l'œuvre philo-
sophique de M. de Fraissinet, elle a celui de ne
contenir aucune de ces maximes contre les-
quelles se révoltent la raison eu le senti-
ment.

» Dans une carrière déjà longue, qui re-
monte à la naissance du siècle présent, au
milieu du mouvement des affaires adminis-
tratives et politiques auxquelles par état il a
été appelé à prendre part, dans les relations
que lui ont faites, au sein du grand monde pa-
risien, son mérite littéraire et sa position so-
ciale, M. d'Yzarn-Fraissinet a été à même
d'observer à l'œuvre des mœurs, des usages
et des hommes nouveaux et c'est dans ces
observations fécondes qu'ilatrouvé des sujets
de pensées qui sont bien moins une imitation
qu'une continuation des écrits du même genre
qui les ont précédées.

» Ce n'est pas par l'érudition que ces pen-
sées se font remarquer, comme celles de Char-
ron et de Montaigne par exemple mais
l'érudition n'est pas une nécessité pour le mo-
raliste, qui doit puiser ses inspirations dans
l'observation du monde plus que dans les li-
vres et les observations d'autrui. Aussi, sous
ce rapport, M. d'Yzarn-Fraissinet est-il le mo-
raliste de son temps, qui, en général, préfère
à l'érudition le bon seus uni à l'esprit, l'élé-
gance et la grâce.

» La monotonie est, a-t-on dit avec raison,
l'écneil ordinaire des œuvresphilosophiques de
ce genre. On peut dire qu'on sent peu ce
défaut dans le livre de M. d'Ysarn, par l'effet
de l'art avec lequel il a entro-mèlé les sujets
divers dont il s'est occupé, et par le tour élé-



gant et spirituel qu'il a su leur donner, tout
en les formulant avec la concision recomman-
dée parle poète latin Quidquid prœcipies, esta
brevis, etc.

» Une femme qui s'est fait uu nom dans
les lettres par le sentiment l'élégance et la
pnretédespensées de ses écrits, a dit de l'œu-
vre qui nous occupe (1): « Les pensées de M. le

» vicomte d'Yzarn, sont moins arides, mais aussi
» spirituellementcaustiques que cellesde Laroche-
» foucauld, » etc.

» Unpub'iicistedistiugué,a ditaussi (2): «Il
» ya de tout dans ces pensées il y a de la mo-
» raie, il y a de la critique il y a de la misan-
» thropie, il y a de l'élude, il y a de lafrieoli-
» té, ilya de tout ce qui révèle un homme du
» monde: de la légereté, de la finesse, un air
» d'aristocratie, >> etc.

» Cette appréciation. messieurs, est aussi
l'expression de ma propre pensée; mais pou-
vais-je mieux faire que de vous la présenter
sous la forme heureuse qui luiaété déjà don-
née par des plumes habiles?

» Je n'eu doute pas, messieurs, cette appré-
ciation deviendra aussi la vôtre par les lectu-
res que je vais vous faire, tout en regrettant
de ne pouvoir les étendre davantage ».

Ici M. Liquier lit à l'Académie une série
de pensées du livre de M. d'Ysarn, parmi les-
quelles on remarque celles-ci

« On dit S'il y a un Dieu, pourqueile mal77
» On peut répondre S'il n'yapas de Dieu, pour-
» quoi le bien?»»

(1) M°« de Louuloueix.
(2) M. Luurcntie.



» En philosophie, on en sait assez pour cher-
» cher, pas assez pour trouver »

« Le scepticisme a un certain semblant de su-
» pe'riorité intellectuelle, et cependant il est l'hu-
» milité de la philosophie »

« L'espérance est une crainte quise colore d'une
» illusion».

« Je borne là mes citations, messieurs, pour
lesquelles je n'ai que l'embarras du choix.

» Je crois toutefois vous avoir assez initiés
à la connaissance du mérite du livre de M.
d'Ysarn-Fraissinet, pour motiver à vos yeux
la proposition que j'ai l'honneur de faire à l'A-
cadémie d'admettre l'honorable auteur de ce
livre au nombre de ses associés-correspon-
dants ».

Cette proposition de M. le rapporteur est
appuyée par MM. Maurin et Azaïs. La candi-
dature de M. le vicomte d'Yzarn-FraibSinetest
en conséquence inscrite au registre.

M. Pagézy donne lecture du complément de
ses études sur les intérêts matériels des peu-
ple?, en examinant, en faveur du plus grand
nombre l'importante et grave question du
monopole. M. Pagézy se propose de livrer ce
mémoire à l'impression et n'a pas jugé en
conséquence

quily eut lieuà en faire l'analy-
se au procès-verbal.

M. Ginoux lit une traduction en vers d'une
satire d'Horace, la 3e du livre i. Nous en ex-
trayons la partie où le poète émet des réflexions
et des conseils pleins de tant d'indulgence et
de support à l'égard des défauts d'autrui

Ici, quelque lecteur peut-être me dna
Kies-voussansdûfaul, vous faiseur île satires?

– J'en :u,je nedis pas, mms j'en connais de pires.



Ménius parlait mal de Novius absent.
Holàl reprit quelqu'un, serais-tu si content

De toi que tu le dis ?Ou ce langage étrange
Ne devrait-il servir qu'à nous donner le change

– Sur moi, dit Ménius, je passe indulgemment.
C'est bien. Cette indulgence aura son châtiment
Et ce sera justice. Ah! votre œil de myope,
Pour vos propres défauts d'un bandeau s'enveloppe;
Sur ceux de vos amis, vous portez, sans égard,
De l'aigle ou du serpent l'inflexible regard
Mais vos amis, un jour, vous rendant la pareille,
Voudront qu'à vos travers chacun prête l'oreille.
Un tel à se lâcher est un peu trop dispos,
Et ne se prête point à de malins propos
On pourrait plaisanter ou de 6a chevelure·e
Rustiquement taillée, ou bien de sa chaussure,
Surle point de vouloir à son pied dire adieu
De sa robe qui va de travers. Cet aveu
Entre nous, je le fais mais ajoutez qu'en somme
On ne saurait trouver plus parfaithonnètehomme,
Et que c'est votre ami qne ces grossiers dehors
Cachent d'un grand talent les sublimes efforts.

Sondez bien votre cœur, si sur ses terres bermes
N'ont pas été jetés quelques vicieux germes,
Par la nature ou bien par vos mauvais penchants.
L'herbe au feu destinée, en ces sortes de champs
Grandit. Mais voici mieux ayez une maîtresse;
Ses plus vilains défauts n'auront rien qui vous blesse
Un amant aveuglé s'y complaît Balbinus
Au polype d'Hagna trouve un chai me de plus.
Ah1 pourquoi l'amitién'est-elle pas atteinte
De cet aveuglement? Alors cette erreur sainte
Pourrait de la vertu recevoir un beau nom.
Mais tiaitons nos amis de la même façon
Qu'un pèieson enfant. Or, se voit-il qu'un père
Se choque des défauts de son fi s ? Au conti âne,
A le défigurer un enfant loucherait
Le père vous dira C'est dans l'œil un faux trait.

Est-ce un nain contrefait, avorton de nature,
Un sisypbe nouveau ? C'est une miniature.

Un bancroche?– En dedans il maiche en venté.
Pied-bot? – Sur ses tilons, il n'est pas bien planté,

Il est un peu boiteux, murmure le brave homme.



Un tel vit chichement, qu'il soit dit économe
Cet autieest-il un sot un peu trop sans façon
Dites Pour ses amis, c'est le meilleur garçon.

Mais Il est fanfaron et hbie outre mesure
C'est un homme de cœur et rempli de dioiture.

Croyez en mon secret tel est, à mon avis,
Le talent de se faire et garder des amis.
Mais pour nous la vet tu même se défigure
Le vase précieux prend une couche impure

Un tpl de nos amis est un homme de bien
Mais il n'est pas d'espiitplus étroit que le sien.

Tclautieest réfléchi c'est un lourd personnage.
Mais celui-là du moins passera pour un sage

Répandu dans un monde où l'envie est partout,
Il voit un piège à temps et ne va pas au bout
Il-ne donne jamais prise à la médisance.
Non, non, ne ci oyez pas qu'en vante sa prudence,
Cela s'appellera t use et duplicité.
Cet autre est maladroit (je l'ai moi-même été
Ainsi, plus d'une fois, Mécène], ctd'aventuiee
Trviuble notre repos ou lien notre lecture
Par un ptopos en t'air Peste de l'importun
Cet

homme,
disons-nous, n'a pas le sens commun.

Pour nos taches, giands dieux! nous nous montions
[sévèies.

Quiconque cependant pot te les plus légères,
En ce monde toujours restera le meilleur.
Un ami bienveillant devra tenir à cœur
D'amoindnrun défaut par la vertu contraire
Oui, s'il veut être aimé, c'est ainsi qu'ildoit faire.
Il devra, comparant travers à qualité,
Ajouter plus de poids à ce dernier côté.
Oh l'imprudent ami qui fixe ma verrue
Et pour sa bosse croit que j'aurai la berlue
Celui-là, trouvera bienveillance pour lui
Qui sait fermer les yeux sur les défauts d'autrui.
Enfin, puisqu on ne peut extirper la colère
Ni les autres travers de notre caractère
Proclamons que du moins la raison interdit
La disproportion entre peine et délit.
Quoi parce qu'un esclave, en desservant ta table,
Sera surpris, un jour, s'être rendu coupable



De toucher de ses doigts les délins d'un poison.
Ou d'a\oir d'une sauce essajé la cuisson,
Faut-il que pour cela, vite, on le crueitîe9
Faut-il de Labêon surpasser la folle
Eh combien \ont plus loin, en fait d'absutdité
Votre ami par un tort aura démérité,
Un de ces toits pourtant qu'on a mauvaise grâce
De ne pas pai donner, à moins que l'on ne passe
Pour un esprit mal fait que rien ne petit llediir.
Eli bience n'est assez pour vous de le liaïi
Vous le fuyez, ainsi qu'au retour des calemlcs
Unpauvre débiteur funaitles réprimandes
Du créancier Rusnn s'il n'apu ramasser
Capital, inléiêts, de quoi faire cesser
Les histoires sans fin qu'il est tenu d'entendre
Car, une fois capto, au joug il doit se rendre.
Un hôte, par mes soins un peu trop abreuvé
Aura souillé son lit, ou bien sur le pavé
Renverse le vieux plat qui me venait d'Evandre
Oubien, mourant de faim, j'aurai pu le suiprendieK
Me happant un poulet qu'on allait me s"ir
Et j'irais pour cela me mettre à le 6air
Mais que lerais-je donc si, misérable drôle,
11 commettait un vol et faussait sa parole ?

L'ordre du jour appelle l'élcctiou d'un asso-
cié-résidant, en remplacement de M. Grasset
Le dépouillement du scrutin donne pour rôsul-
tat la nomination de M. Fernand Verdier, au-
teur d'un ouvrage sur la transcription hypo-
thécaire.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séan-
ce est levée.



Séance du 15 juin 1807.

Présents MM. Deloche, président; Teulon;
Maurin Pagézy Jules Salles Aurès Bous-
quet Ollive-Meinadier; abbé Azaïs Charles
Liotard Liquier de Clausonne serrétaire-
perpétuel, membres-résidants.

Eug. Brun Ginoux, associés-résidants.

Le procès-verbal de la séance du 1er juin
est lu et adopté.

M. Fernand Verdier nommé associé-rési-
dant dans la précédente séance a écrit à
l'Académie pour lui adresser ses remerciements.

M. le président dépose sur le bureau les
ouvrages suivants, reçus depuis la dernière
séance

Répertoire des travaux de la Société de statis-
tique de Marseille tome xxx» 5= de la 6e série.

De l'état sanitaire du département de la Seine-
Inférieure, en 1866.

Revue agricole de l'arrondissement de Valen-
ciennes février 1867.

Bulletin de la Société archéologique de l'Or-
léanais, n°» 53 et 54.

Bulletin de la Société d'agriculture de l'arron-
dissement de Boulogne-sur-mer, n<>« 1,2,3,4,
1867.

Nouveaux mémoires de la Société du Bas-
Rhin, tome m 3e fascicule.

Coup d'ftil sur les lettres de Jean Reboul.



Au nom de M. Gekmek-Dukand, absent il
est donné lecture d'une communicationdont le
but est de contester l'authenticité des inscrip-
tions relatives à Pythagore et au fils de Caton
d'Utique dont il a été question dans les séan-
ces des 6 avril et 4 mai.

A la suite d'une nouvelle lettre de M. le ba-
ron de Rivière, qui annonce l'arrivée à Kimes de
M. Roussillon et de son plan en relief de l'an-
cienne basilique de Saint-Gilles l'Académie
décide qu'une commission,composée des mem-
bres du bureau et de MM. Aurès et Révoil, se
transportera au lieu où ce travail est déposé

pour procéder à son examen en présence de
l'auteur, et qu'elle présentera son rapport à la
prochaine séance.

M. BousQtET lit la fable suivante, de sn
composition

LE ROSSIGNOL, LB MILAN Kl LE CHASSEUR.
Caché sous un épaia feuillage

L'œil tourné veis eon nid, un Rossignol chantât.
Emerveille de son ramage

Le bccouveit,t, un Milan écoutait.
Tel, autrefois, au sombre empire
Pour Eurydice descendu
Orphée aux accords de sa lyre
Tenait Ceibère suspendu.

Mais tout génie a ba par t de misère
Et lorsque ce Milan, fléchi dans sa colère

A celui-ci sacnGait sa faim
Un musicien d'une tout autre sphère

De ce prodige, hélas!se faisait un chagrin.
A deux pas embusqué, le fusil à la main
Quoi c'est là, disait-il, ce chanteur sans émule,
Qui fait foule partout, que partout on adule

C'est pitoyable, en vente
Du second rangil serait digne à peine.

Au premier, cependant, la mode l'a porté
Oh que pailois sotte est l'espèce humainsI



Un coup de feu suivit de près
Comme vous le pensez, cette folle sortie

Le Rossignol tombe sans vie
Le Milan, efl'rayé regagna ses forets.

Un regret le suivit au gîte.
Je n'en suis pas surpris on a vu le talent

Parfois attendrir un Milan
Mais un jaloux, jamais, n'a fait grâce au mérite.

M. Liquier litla traduction suivante de deux
odes d'Horace

A YALGIUS.

Livre n ode 9.

On ne voit pas toujours s'épancher des nuages
Les eaux qui de nos champs suspendent les travaux
Ou des lointaines mers les violents orages

Sans cesse tourmenter les flots.

Aux monts arméniens n'est pas toujours la neige
L'ormeau n'est pas, tout l'an, de feuillage privé
Le chêne du Gargan, que l'aquilon assiège

Parfois des vents est préservé.

Pour toi. cher Valgius, ton amitié plaintive
Pleure Mystès plongé dans l'éternelle nuit
En proie à ta douleur, lorsque Vesper arrive,

Tu pleures encor, quand il fuit.

Nestor n'a point gémi durant sa vie entière
Sur Antiloque éteint au printemps de ses jours,
Et du jeune Troile et les sœurs et la mère

Ne le pleurèrent pas toujours.

A ton abattement sache porter remède.
Ah plutôt de César célébrons les hauts faits
Le Niphate indocile et le fleuve du Mode

Soumis par nos nouveaux succès
Qui, devant leur vainqueur abaissant leur audace,
Roulent sous notre joug des flots moms orgueilleux
Et le Gélon réduit, dans un étroit espace,

A lancer son coursier fougueux.



AU VAISSEAU DE \IRGILE PARTANT POUR

ATHÈNES.

Livré i" Ode 3.

Puissante détté, que dans Chypre on adore,
Etvous, fils de Léda, des nuits brillants flambeaux,
Et toi, père des vents, l'amitié vous implore
Faites que l'Iapjx règne seul sur les eaux.
Par son souffle hâté sur une mer tranquille,
Vaisseau, de mes amis qui me dois le meilleur,
Sain et sauf, je t'en prie, en Grèce rends Virgile,
Cette moitié de moi la plus chère à mon cœur.
Et de chêne et de bronze une triple ceinture
Sans doute armait le sein du nautonnier ardent
Qui, sur un frêle esquif voguant à l'aventure
De la mer le premier brava le flot grondant,

Et l'aquilon luttant contre le vent d'Afrique,
Les hyades, la brume, et le notus fougueux
Qui soulève à son gré la mer Adriatique
Ou calme de ses flots les transports furieux.

Nul aspect de la mort ne troublait la pensée
De celui qui, l'œil sec, dans les gouffres profonds
Vit les monstres nageant, et l'onde courroucée,
Et les écuei's d'Epire en naufrages féconds.

C'est en vain qu'un dieu sage, entre les divers mondes,
Des flots de l'Océan plaça l'immensité,
Si de hardis vaisseaux osent franchir les ondes
Qu'opposa sa prudence à leur témérité.

L'audace aspire à tout et fait tout entreprendre;
Elle combat des dieux les décrets éternels
Au céleste séjour l'romôthée osa prendre
Le feu dont Il dota les malheureux mortels.

Au jour où s'accomplit ce larcin sact-ilége
Succéda pour la terre un affreux lendemain,
Amenant la famine et son hideux cortège,
Et les fléaux divers, dlini da genre humain.



La moit,qui Jans sa maiche autiefois était lente,
Précipita ses pas; dans le vague des airs
Dédale s'élança sur une aile imprudente
Et d'Hercule le bras entr'ouviit les enfers.

A l'orgueil des mortels rien n» s -mble impossible.
Insensési Le ciel même est attaque par nous
Kt le dieu îeste armé de sa foudre tenible
Sans cesse nos foi faits allumant son courroux.

M. Aueès rend compte à l'Académie d'une
visite qu'il vient de faire aux dolmens de la
commune de Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille,
mentionnés dans la Statistique du Gard et
dans les Rfcherches sur les monuments celtiques
de M. de Baumefort. Ces dolmens, qui sont si-
tués sur les deux rives du ruisseau d'Amoux,
et dont le nombre était autrefois très considé-
rable, ont été maintes fois fouillés et sont au-
jourd'hui complètement détruits.

M. Aurès annonce, en second lieu, qu'il a
visité et fouillé, pendant la même excursion,
un autre dolmen, moins connu que les précé-
dents, situé dans la commune de Générargues,
limitrophe de celle de Saint-Sébastien, sur le
versant oriental d'une montagne nommée
montLuziers, dépendant du hameau de Viala.
Il a trouvé, dans ce dolmen à côté d'une
pointe de flèche en silex blanc, divers petits
objets en bronze qu'il présente à l'Académie et
parmi lesquels il fait remarquer deux baguesde

femme.
Il signale spécialement ce fait à l'attention,

parce qu'il suffitpourconstater, une foisdeplus,
que l'usage d'ensevelir dans les dolmens ne
correspond pas seulement à l'âge de la pierre,
mais s'est prolongé au contraire au moins
jusqu'aux premiers temps de l'âge du bronze.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 29 juin 1867.

Présents MM. Doloche, présidentMaurin,
Jules Salles, Aurès, Bousquet, Ollive-Meina-
dier, Viguié, Liotard, Bigot, Liquier, de Clau-
sonne, secrétaire-perpétuel, membres-résidants.

Eug Brun Fern. Verdier, associés ré-
sidants.

Le procès-verbal de la séance du 15 juin
est lu et adopté.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Description des machines et procédés pour les-
quels des brevets d'invention ont été pris.

Catalogue des brevets d'invention.
Analyse des eaux de Vergèze.
Précis analytique des travaux de l'Académie

de Rouen, 1865-G6.
Annuaire de la Société libre d'émulation de

Liége, 1867.
Discours prononcé dans la séance publique du

19 mai 1867 de l'Académie d'Aix.
Mémoires de la Société impériale de Douai,

1863-65.
Revue agricole, industrielle, littéraire et artis-

tique de Valenciennes, mars 1867.
Bulletin de la Société d'agriculturede l'arron-

dissement d'Orange.
Bulletin des séances de la Société impériale d'a-

griculturede France, 3e série, tome il, n° 6.
Précis analytique des travaux de l'Académit



impériale des sciences, belles-lettres et art* de
Rouen, 18G5-66.

Journal des savanis, mai 1867.

Il est donné lecture du rapport suivant
adressé par M. H. Eévoil à l'Académie, au nom
de la commission chargée de i'exameu du plan
en relief de l'ancienne église abbatiale de
Saint-Gilles.

« Cette délégation, dit M. Eévoil, nommée
dans la séance du 15 juin, et à laquelle se sont
adjoints plusieurs membres de l'Académie,
s'est rendue le surlendemain dans la salle où
se trouvait exposé l'intéressant modèle de M.
Roussillon.

» Citée comme un type des plus complets
de l'architecture religieuse du xn» siècle, l'é-
glise de Saint-Gillesa été plus d'une fois re-
tracée et mesurée par des architectes le mo-
dèle en liége de _M. Roussillon, d'une fidélité
scrupuleuse, complète cesétudesintéressantes.
Cet artisten'a reproduit que les parties ancien-
nes il a dégagé cette immense construction de
toutes les additions postérieures qui ont dé-
naturé sa forme primitive; et, grâce à son tra-
vail, il devient facile même aux personnes
étrangères à l'art de bâtir, de reconstituer par
la pensée l'ensemble de l'œuvre signée par le
moine Brunus.

» L'importance de l'échelle adoptée pour ce
relief (0m,04 c. p. mètre] permet en effet d'en
apprécier les moindres détails et d'en étudier
tous les appareils. Mais c'est surtout la vis de
Saint-Gilles, si connue de tous les construc-
teurs, qui a été interprétée avec une adresse
et une habileté rare par M. Roussillon.

» L'artiste, dans sc.n imitation, n'a rien né-
gligé les couleurs variées des voussoirs de
la g-rande rose, attenant à c<;tte partie de l'é-



difice, les moindres indications de moulures
et d'ornementation ont été copiées par lui
avec un rare succès. L'œil parcourt avec une
vive curiosité les trois nefs iuég'ales de cette
belle crypte que la découverte récente de la
tombe djEgidius a rendue plus intéressante
encore les pénétrationsde ses fenêtres, chefs-
d'œuvre de stéréotomie, n'ont point échappé
à M. Roussillon; ila coupé son liége avec la
rectitude et le savoir de l'appareilleur le plus
habile.

» Consciencieux et persévérant, il a coura-
geusement abordé l'extrème difficulté de re-
produire la belle façade qui sert de frontispice
à ce vaste monument, quelque ingrate que fût
l'écorce du chêne pour donner à son modèle
les finesses de cette décoration si riche et si
variée; et bien que cette partie de son travail
n'atteigne pas la perfection de tout le reste
il faut reconnaître quc l'ensemble en est har-
monieux et satisfaisant comme aspect et comme
exactitude.

» Notre commission, en se retirant, a donc
adressé à M. Roussillon ses félicitations et ses
éloges les plus sincères. L'Académie voudra
certainement s'associer tout entière à des en-
couragements si bien mérités, en exprimant le
vœu que ce beau relief trouve place dans le
musée de notre ville ».

L'Académie, à l'unanimité, adhère aux con-
clusions de M. le rapporteur, et délibère que
l'expression ae son vœu sera consignée au pro-
cès-verbal.

M. Maukin fait part à l'Académie de quelques
recherches sur les rosiers cultivés dans les
jardins des Romains.

Après avoir montré combien la rose était en
grand honneur chez eux, ce qui la fit tomber
dans une sorte do disgrace auprès des pre-



miers chrétiens, ainsi qu'en font foi Tertullien
et S. Clément d'Alexandrie il essaie à
l'aide du naturalistePline l'Ancien et du poète
Virgile, de déterminer les types connus dans
l'antiquité.

Après avoir procédé par voie domination,
pour mettre en dehors des recherches des es-
pèces comme le rosier bengale le rosier thé,lerosier

noisette, le rosier île-bourbon, les
rosiers sarmenteux, comme le banks et le mul-
tiflore, d'introduction toute récente il arrive
aux résultats suivants

«Les anciens ne connaissaient que 1° le
rosier cent-feuilles, nommé chez eux le rosier
de Campante 20 le rosier-provins,qu'ils ap-
pelaient le rosier de Milet 3° le rosier perpé-
tuel, qui portait le nom de rosier de Préneste ou
rosier bifère. Cette dernière dénomination se
retrouvait naguère dans nos classifications
modernes.

» Les anciens ne possédaient donc que trois
espèces sur huit qui sont le partage de notre
horticulture actuelle, enrichie par les impor-
tations exotiques.

» Mais ce n'est pas tout encore.
» Sommes-nous bien sûrs aujourd'hui d'avoir

les mêmes variétés qu'autrefois?»
Ici l'auteur entre dans quelques détails sur

le procédé de l'hybridation à l'aide duquel
les rosistes ont obtenu tant de sujets divers,
et il se demande si, avant que les hommes en
fissent un usage artificiel, la nature ne le pra-
tiquait pas en grand, et si son action, exercée
dans le cours de dix-sept à dix-huit cents ans,
n'a pas pu modifier les variétés, à tel point que
celles que nous avons peuvent bien

n être plus
celles qu'on avait jadis.

Il suffit pour cela qu'il tombe dans l'ovaire
19



de la fleur de la matière fécondante détachée
des étamines d'une autre fleur qui en dif-
fère, et que les graines obtenues par le mé-
lange lèvent et produisent un nouveau su-
jet florifère.

L'auteur cite un fait de fécondation à dis-
tance qui se passe dans un jardin des environs
du

palais
de justice de Nimes, à l'appui de sa

thèse.
Sa conclusion dernière c'est donc que si

trois espèces peuvent être déterminées, il n'en
est pas de même des variétés, qui restent tou-
jours douteuses, en ce qui touche la question
qu'il a cherché à résoudre.

M. Aueès communique à l'Académie une
étude détaillée des dimensions des haches
celtiques en bronze découvertes à Vauvert en
1851.

Ces haches, au nombre de trente-huit, pré-
sentent quatre types qui diffèrent les uns des
autres par leurs grandeurs et par les princi-
paux détails de leur construction.

En comparant entre elles les dimensions de
ces quatre types, M. Aurès croit reconnaître
qu'on peut les exprimer toutes en fonction
d'une seule unité métrique ou pied, ayant la
même longueur que notre pied de roi actuel,
et divisé comme lui non seulement en 12
pouces, mais encore en 144 lignes.

De précédentes recherches l'avaient con-
duit à prouver que le pied français tel qu'il
a été réglé par Charlemagne,et tel que nous
le possédons encore aujourd'hui est une re-
production aussi exacte que possible du pied
gaulois primitif, et le mémoire dont il a

don-

né connaissanceà l'Académie lui semble de na-
ture à confirmercette opinion.



M. Ch. Liotard fait lecture de la communi-
cation suivante

« A pareille époque l'an passé, je pro-
duisais devant vous le résultat de mes recher-
ches relatives aux écrivains où se rencontrent,
avant et après La Fontaine, les idées ou sujets
qui constituent le fond de quelques-uns de

ses apologues ce petit mémoire vous a paru
digne d'être inséré dans le volume de nos tra-
vaux de 1865-66.

» Je vous apporte aujourd'hui une note sup-
plémentaire à cet opuscule, qui pourrait s'aug-
menter de jour en jour par l'effet de quelque
découverte semblable.

» Les quatre fables dont j'ai cu, depuis l'an
passé, l'occasion de signaler une reproduction
dans des ouvrages peu connus parmi vous
sont

Le Coq et la Perle.
Le Claeval s'élant voulu venger du Cerf.
Phébus el Borée.
La Laitière et le Pot au lait.

LE COQ ET LA PERLE.

» Je ne suppose pas que La Fontaine ait
cherché ou trouvé, en dehors de Phèdre, l'idée
de cette fable.

» L'auteur latin la tenait peut-être des Orien-
taux.

» Marie de France l'a insérée dans son
Ysopet.

» Les notes do l'abbé Guillon signalent,
en outre, un manuscritdu xra« siècle, existant
à la bibliothèque de Saint-Germain-des-Prés,
sous le numéro 1830.

» Serait-ce le même manuscrit de l'Image
du Monde, que M. Cocheris vient de relater
dans une note de sa réimpression du Philobi-
blion de Richard de Bury, et dont il indique



l'existence à la bibliothèque Mazarine, sous le
numéro 602 ?

» A l'occasion du parallèle entre l'amour
des livres d'une part, et de l'autre l'ignorance
oula négligence do certains possesseurs de
livres, M. Cocheris cite ce passage de l'auteur
( inconnu, je crois ) de l'Image du Monde, dans
lequel on retrouva la pensée de Phèdre et de
La Fontaine

S'L a mains clerc qui riche sont,
Qui les grans mons de livres ont.
Et as bons clers qui plus n'en quièrent,
Slais qm le los des gens acquièrent
Et font einsi comme li cos le coq
Qui sa viande porcaçoit
Au femier, quant grater aloit,
Tant qu'il trova la riche jamme
Qui de clat'tei jetoit grant flamme.
Lors la commence a esgarJer,
Et puis tantost la laisse ester
Car de gemme point ne demande
Miex aime querre sa viande.
Ensi est d'aucuns convoiteus
Qui ont les livres précieus
Et aornés et bien et bel,
Qui n'en regardent fors la pel.etc.

LE CHEVAL s'ÉTAOT VOULU VENGES DU CERF.

» M. Guillon cite, avant La Fontaine, Stési-
cliore les fables de Gabrias et de Phèdre
l'épitre 10 du i«' livre d'Horace.

» Nodier n'a pas oublié non plus que M.
Guillon la belle application de cet apologue,
dans la vigoureuse harangue insérée par l'i-
thou, sous le nom de M. d'Aubray, dans la Sa-
lire ftlénippée.

» J'ajoute à ces indications un emblème
qui figure dans le Pegme de Pierre Cousten



(page 232 de l'édition latine originale), sous le
titre

In certamen equi et taun
avec la légende

Libertatem vendit qui beneûcium accipit.
» Un mot surce livre peu connu Petri Coslalii

pegma publié en 1555, à Lyon, par MacéBonhomme.

» Le mot permet désigne, en grec un méca-
nisme pour la manœuvre des décorations sceni-
ques, d'où par extension on a pu lui don-
ner la signification de scène, théâtre.

» Le pegme, ou le théâtre de Pierre Cousfcra,
représente une série de tableaux figurés ac-
compagnés d'une ou plusieurs épigrammes, et
suivis d'une longue dissertation philosophi-
que. Cette dsrm'ère circonstance distingue ce
livre des Adagia d'Erasme et des Emblèmes d' A.1-
ciat, avec lesquels il a, d'ailleurs beaucoupp
de rapport.

PHÉBUS ET BORÉE.

» L'idée première parait ici, encore, appar-
tenir aux Orientaux (fables de Lockman).M.
Guillon cite, en outre chez les Grecs, Plu-
tarque( Préceptes du mariage ), ensuite les
fables d Aviénus.

» Avec Plutarque il était sur la voie d'une
reproductionqui lui a échappé ainsi qu'à No-
dier, et que je trouve dans un de ces recueils
de dissertations singulières qui abondent au
xvie siècle.

» Les Neuf matinées du seigneur de Ckoîières.
Paris, J. Richer, 1585 réimprimé en 1863 à
Bruxelles, dans la collection des Raretés bibli o-
graphiques.

» On lit à la page 217 de cette réimpression,
au chapitre desLetlrez et des guerriers, traitant la



question S'il convient mieux de marier une
fille à un homme de lettres ou à un homme de
guerre

« Le soleil dit-on surmonte la bise la-
» quelle tant plus qu'elle s'efforce d'oster, par

'» force la robe à l'homme d'autant plus
» l'homme seserreet restreint son habillement.
» Quand le soleil vient à estre chaud après le
» vent l'homme, se sentant eschauffé des-
» pouille sa robe puis sou saye et le reste
» de ses accoustrements.

» Aussi si les maris veulentranger leurs
» femmes de leur seule autorité et par force
» elles combattent à l'encontre au contraire,
» quand on leur remonstre avec la raison, el-
» les quittent d'elles-mesmes ».

» Cette conclusion, qui rappelle celle de La
Fontaine Plus fait douceur que violence, ne per-
suade pas l'autre interlocuteur qui préfère met-
tre en pratique le dicton

Qui bat sa femme, il la fait braire;
Qui la rebat, il la fait taire.

LA LAITIÈRE ET LE POT AU LAIT.

» Enfin je ne m'explique pas que Ch. No

dier, qui a, comme M. Guillon, signalé les ori-
gines et les nombreuses imitations de ce dé-
licieux apologue chez les Orientaux Star-
kius, Pilpay, dans les Mille et une Nuits
dans Rabelais etc. ait oublié de noter la re-
production qui so rencontre sous une forme
charmante dans les Nouvelles de Desper-
riers, nouvelle XIV du livre Ier et qui forme le
chapitre
Comparaison des alquemîstes à la bonne femme

quiportoit une potée de lait au marché.

» Je termine en vous recommandant la lec-



turc de cette petite boutade, page 141 du
tome ]~ de l'édition de Desperriers, donnée par
La Monnaye, à Amsterdam 1735.

M. BousQUET lit la fable suivante, de sa
composition

LES DEUX LIVRES.

Que fais-tu p)ês de moi ? veux-tu te retirer?
Disait un livre enflé de sa parure
A son voism, hvre sans couverture,
Et qu'on lassait par les vers dévorer.

D'où peut venir votre colère f
Je croyais que les malheureux

Inspiraient d'habitude un sentiment contraire
Aux livres les moins généreux.
Sans t'offenser, il m'est permis, je pense
De t'inviter à déloger.

Ainsi le veut le monde à moins de déroger,
Le grand doit du petit se tenir à distance.
Ecoute cependant, je voudrais te servir,

Et, mieux encor, t'aider à réussir.
Voyons pendant que je suis agréable

Aux princes, à leurs favoris,
Et que je cherche à capter les esprits

De quiconque à nos fins peut être favorable
Toi, que fais-tu ? Merci de la leçon.

J'enseigne une philosophie
Qui, s'appuyant sur la raison

En tout, partout, prend le faux à partie.
Eh, mon ami, le moyen d'arriver,

A moins de frais tu pouvais !e trouver.
Le sentimentdu vrai n'est rien moinsque vulgaire.
On compte les esprits assez grands pour s'yplaire.

Le reste, surtout aujourd'hui,
N'a qu'un but se soustraire aux langueurs de l'ennui.

Heureux l'écrit dont l'adroite souplesse
De ses instincts secrets chatouille la faiblesse
H court de mains en mains, de succès en succea.
Regarde autour de toi.- Brisons-la, c'est assez
Du fond, je le comprends, la forme est solidaire.



Mais qui vise plus haut que vous ne semblez voir
S'inspire d'un espnt qui du votre diffère.

Le véritable s&~oir-fâtre
N'est que la grâce du savoir.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée.



Séance du 13 juillet 1867.

Présents MM. Deloche président Maurin,
Aurès Bousquet, OIIive-Meinadicr,abM
Azais Viguié, Liotard Bigot, Courcière
Liquier, Gaspard, Causse de Clausocnt
Mefeiatfe-p<'tye<Ke<,memtt'eM'e'atth.

L. Alègre, membre n<Mt-fe')'~aK<;Quesnault
Desrivières, Eug'. Brun, Ginoux, Fern. Ver-
dier, affMuM-t'e't.tWanh.

Leprocès-verbal de la séance du 29 juin est
lu et adopté.

D'est donné lecture d'une lettre de M. J/M-
tral qui, en expliquant le retard qu'une sé-
rie de voyages a occasionné à sa réponse, re-
mercie l'Académie de s~ nomination au titre
d'associé-correspondant.

L'Académie a reçu communication de la
mort de M. Domnn~Mf -</aya<OM, homme de
lettres, un de ses associés-correspondants,
décédé à Bagnols, lo l'r courant.

M. le ministre de l'instruction publique en
avisant l'Académie de la dtstribntion du der-
nier volume de ses mémoires à laquelle il a
fait procéder, demande qu'a. l'avenir les exem-
plaires destinés aux sooétés de Paris portent
l'adresse de ces sociétés.

M. de Crozant-Bridier membre de la So-
ciété impériale nrehéologique du Midi de la

u



Tranee en souvenir du bon accueil qu'il se fé-
~tcite d'avoir reçu à Nimes, a adressé à l'Aca-
démie deux brochures qn'il a lues à la Société
Archéologique, intituiées l'une, Aiguesmortes;
-et l'autre Etude archéologique et historique sur
!J/rt~Me yranyaMe.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages suivants reçus depuis la dernière
séance

Annales ffe la Société académique de A'antes,
1866, 2' semestre.

Annales de la Société historique et archéologi-
gue de C/)<l(eftt<-7'Atfrry, 1866, 2e semestre.

Bulletin des séances de la Société d'agricul-
<Mre de France, 3e série tome n, n" 7.

Actes de l'Académie de Bordeaux, 3e série
29- année, 1867, 1" trimestre.

La vérité sur les objets de l'âge de la pierre
polie des cavernes de Tarascon ~ytrie~, par leD~F.

Garrigon.
Annales de la Société d'agriculture de <a~«!)'<

tome x, année 1866, l", 2e, 3'' et 4e livraisons.

M. Maurin dépose également sur le bureau
un spécimen d'un dictionnaire languedocien
de M. Boucoiran dont l'avant-propos pré-
senté d'abord sous le voile de l'anonyme, avait
fait l'objet, en 1866, de deux ou trois lectures
qui furent écoutées alors avec intérêt.

Sur l'avis, donné par M. Causse de la dé-
couverte d'une quantité considéraMe d'objets
antiques', faite près de Lafoux dans des
fouilles entreprises pour certaines construc-
tions sur le terrain de M. Chazotte, l'Acadé-
mie désigne MM. AuresetL. Alègre pour se
rendre sur les lieux et vérifier avec M. Causse
la nature et l'importance de ces objets.



M. L. Atègre a donné lecture d'une notice*
biographique sur M. J.-Dom. Magalon né-
à Bagnols en 1794, dont le décosété ci-deasua
mentionné.

M. Alègre rappelle que Magalon était, sous
la Restauration un ardent journaliste défen-
dant, dans la presse parisienne, les idées libé-
rales. Des condamnations multipliées épuisè-
rent son patrimoine. Notre confrère a retracé
le souvenir d'une scène de violence qui fit
beaucoup de bruit à cette époque. A l'occasion
d'une simple poursuite correctionnelle pour
délit de presse, Magalon fut attaché à la
chaîne des malfaiteurs et transféré de la sorte
à Poissy. La révolution de juillet le fit sortir
des prisons de Sainte-Pélagie.

Revenu dans son pays natal en 1835, il oc-

cupa ses loisirs en fondant un journal. H pu-
blia une ~Ktûtfe du ~.snyMeJoe en 1846 épo-
qne où il fut nommé associé correspondant de
l'Académie. La révolution de 1848 le ramena
à la vie active et politique. Il fut nommé suc-
cessivement à la commission administrative
du collége et à la mairie de Bagnols. Des in-
firmités précoces l'obligèrent bientôt à renon-
cer à ses travaux. Retiré dans cette ville, où il
vivait d'une pension de l'Etat, il s'est éteint,
après huit ans de cécité complète, entouré des
soins pieux de sa compagne et de l'inaltérable
dévouement de ses amis.

M. ViouiH lit une étude sur les causes de la
fondation de Constantinople.

Après des considérations générales sur les
controverses modernessjscitées à l'occasion du
rôle historique de l'empereur Constantin, l'au-
teur aborde la discussion au sujet de la fonda-
tion de Constantinople. A son avis trois cau-
ses principales expliquent la création de lit



MaveHeRome:M9eauM religieuse la v&-
ionté déterminée de Constantin d'établir la do-
mination de l'Eglise chrétienne domination
alors bien difficile dansl'anciennecapitale, tout
imprégnée de paganisme; une cause militaire,
le souci de la conservation et de la défense de
!'einpire empire dont le centre n'était plut
Rome, reléguée au fond d'une province mais
Constantinople, entre l'Asie et l'Europe, et par
ses deux mers touchant au Nord et au Midi
enfin, une cause politique, le dessein d'établir
le système savant et compliqué de la monarchie
héréditaire et abso]ue dessein impossible à
réaliser dans la vieille Rome, la ville de la ré-
publique, de la révolution et de la dictature.

Quant à l'occasion de la fondation de Cons-
tantinople, M. Viguié l'expose de la manière
suivante

« Tout grand événementhistoriqne, en mémo
temps qu'il aune cause profonde a une oc-
casion qui le détermine et le produit à tel mo-
ment donné. Après avoir considéré la triple
cause de la création de la nouvelle Rome re-
cherchons-en l'occasion. Pourquoi, à cette date
de la vie de Constantin la cité nouvelle prit-
elle naissance ? Pourquoi pas avant 330 et
pourquoi pas après ? Pourquoi cette précipita-
tion et cette fièvre que nous voyons aux années
328 et 329 chez le fondateurde la. ville du Bos-
phore ?

NL'occasion qui déterminaConstantin a se
construire sur le champ la cité qu'il méditait
et qu'il rêvait, fut l'irritation, la haine, le dépit
et la honte qu'il rapporta de son séjour à Rome
en 326. Ces sentiments s'emparèrent de son
&me à la suite de deux événements qu'il faut
rappeler ici une scène populaire où éclata la
désaffection de Rome pour son chef, et une



tragédie domestique la plus terrible qui fut
jamais.

»Constantin arrivait à Rome ne se faisant
pasillusion sur les dispositions des Romains à
son égard, mais décidé à user de ménage-
ments et de support. Quelques jours à peine
se passent et l'irritation du peuple se montre
violemment le peuple de Rome n'aimait pas
cet empereur, qui méprisait ses dieux, qui
refusait de se joindre à ses fêtes, qui se raillait
de ses dévotions; cet empereur qui voulait fon-
der une monarchie stable et absolue, qui se
présentait dans le faste de la puissance, le dia-
dème au front cet empereur enfin qui dédai-
gnait Rome et n'y faisait que de rares appari"
tions. Le mécontentement général se pro-
duisit avec éclat le peuple insultait le cortège
impérial, se formait en groupes menaçants et
enfin en venait à frapper les statues du souve-
rain.On est étonné du calme de Constantin dans
cette circoustauce, quand on connait son ca-
ractère d'ordinaire si ardent. On cite un mot
célèbre qu'il aurait prononcé à cette occasion.
Un courtisan étant venu lui dire que le peu-
pic avait frappé ses statues à la tête, lui, sou-
riant et dédaigneux, passa la main sur son
visage, et dit « C'est étonnant, je ne me
sens pas blessé Mais un ressentiment pro-
fond se cachait sous cette apparence sereine
i'âme de l'empereur était ulcérée, la haine et
la vengeanceétaient daus son coeur et c'est ce
qui explique peut-être, en une certaine me-
sure, les crimes effroyables qu'il accomplitsur
les siens.

» Crispus était le fils aîné de Constantin,
qui l'avait eu d'un premier mariage. Cet en-
fant était l'objet de la tendresse de son père
et de celle de son aïeule, Hélène, la mère de
Constantin il méritait de tous points les fa-



veurs et l'affection dont il était entouré.
Jeune (il périt à trente ans), brillant, victorieux,
il était devenu l'idole du peuple. Le père
jouissait en secret des succès du fils. Bientôt
ces sentiments changèrent. Fausta, la seconde
femme de Constantin, et son entourage, ac-
cablèrent Crispus de leur haine et de leurs
calomnies. On le représenta comme un rival
dangereux pour la puissance paternelle on
insinua que

bientôt
le peuple le proclamerait

empereur, on l'accusa de sédition. Constantin,
l'âme aigrie par les dernières scènes de Rome,
ne voyant partout que conspirations obsédé
des dénonciations de sa femme sans cesse à
ses côtés, ouvrit son coeur à ces sinistres soup-
cons. Crispus fut conduit à Pola, en Istrie, et
là, en prison, il périt par ordre de son père,
par le glaive ou par le poison. Ce crime épou-
vanta l'empire, la consternation fut dans tous
les esprits.

» Aussitôt Hélène arrive d'Orient, la douleur
dans l'âme, l'indignation sur les lèvres; elle
accable son fils coupable de ses reproches et
de ses invectives, elle lui demande compte du
sang de son enfant de prédilection, elle

fui
re-

présente la grandeur de 'son forfait, elle lui
montre terrible la main du Dieu vengeur.
Constantin épouvanté reconnaît sa criminelle
erreur; mais, hors de lui, ne pouvant trouver
le repentir, il trouve la vengeance. De tous
les conseillers perfides' qui l'ont entrainé au
meurtre de son cher Cnspus, il fait un carnage
épouvantable mais cette boucherie ne suffit
pas à ses fureurs il cherche la plus haute
victime et cette victime c'est Fausta elle-
même, sa femme, la mère de ses deux jeunes
enfants. Fausta périt étouffée, par ordre de

son mari, dans un bain brûlant. Sous le poids
de ses remords et sous le poids de l'exécration



publique, Constantin demeure éperdu, cher-
chant Ia.paix et ne la trouvant pas. Il mul-
tiplie ses pratiques de dévotion, il vient se
jeter aux pieds des autels, il fonde des églises
sans nombre; mais, avant tout, il quitte Rome,
il la quitte pour n'y plus revenir jamais, il ne
peut plus vivre dans cette ville abhorrée.
Rome lui est odieuse, Rome, le théâtre de ses
crimes C'est alors, et dès qu'un peu de calme
est rentré dans son âme, qu'il exécute le pro-
jet de se bâtir aussitôt la capitale dont il avait
caressé depuis longtemps la pensée. Avec ar-
deur, avec hâte, avec emportement, il fonde
Constantinople ».

M. Viguié conclut ainsi son travail

« Si j'ai réussi à mettre quelque netteté
dans cette exposition, il résulte que les causes
historiques et profondes de la fondation de
Constantinople sont le dessein d'assurer la
domination de l'Eglise, le souci de )a défense
de l'Empire, le projet d'établir le système de
la monarchie absolue;et que l'occasion est
l'aversion que Constantin ressentit pour sou
ancienne capitale. Constantinople s'éleva donc
magnifique sur les rives du Bosphore. Ses
destinées, dont je n'ai pas à m'occuper dans le
sujet spécial qui est ici traité, ne furent pas
proportionnées à l'effort de sa construction.Son rôle

dans l'histoire a été surtout un rôle
deconservatioa:eHeatenucndép&tetaa
rendu, au moment de la Renaissance, les tré-
sors btteraires et artistiques des grands jours
de l'antiquité. Mais la vie, la vertu, la liberté,
l'esprit lui ont manqué de là sa chute pro-
gressive. Cette contemplation de la décadence
de ces cités reiues du monde aquelque
chose de triste et de consolant à la fois. Une
grande instruction s'en dégage. Nous y ap-



prenons que les choses extérieures et les for-
mes du dehors si brillantes soient-elles ne
sont rien, s'il n'y a en elles le principe inté-
rieur. La vie vient du dedans au dehors, et,
dès que l'esprit de vie se retire, les plus gran-
des magnificences, s'appeiassent-elies Cons-
tantinople, sont déjà des ruines &.

M. ]e président DELOCHE lit à l'Académieun
rapport sur les travaux de M. Pasteur relatifs
à la maladie régnante des vers à soie et sur
les heureux succès pratiques auxquels ils ont
abouti, pour prévenir d'une manière efficace
l'invasionannuelledufléau. Ce rapport a déjà
été imprimé en entier dans les colonnes du
Courrier du Gard. Nous nous bornerons donc à
reproduire le dernier paragraphe « L'Acadé-
» mie, dit M. Deloche en terminant, no vou-
» dra pas rester en dehors du concours de fé-
» licitations qui sont adressées en ce moment
» à M. Pasteur.EUe a, dans lalistedesesmem-
» bres, des places d'honneur qu'elle réserve à

ceux de nos compatriotes qui, ne résidant
» plus dans le département, se sont illustrés
»

dans
les sciences ou dans les lettres. Une

» de ces places est occupée à ce double h-
» tre, par M. Dumas. Nous proposons à l'A-
» cadémie d'inscrire à coté de ce nom glorieux
» celui de M. Pasteur, dont la réputation
» scientifique est déjà faite, et qui s'est acquis
» droit de cité dans le département du Gard
"par l'immense service qu'il luiarendas*.

L'Académie accueille à l'unanimité la pro.
position de M. Deloche. Elle charge en consé-
quenee son secrétaire-perpétueld'offrir eo ~M
nom à M. Pasteur le titre de membre honorai-
re, et de lui exprimer en même temps ses
sentiments de sympathie et d? reconnaissance



pour les travaux qu'il vient d'accomplir avec
tant de persévérance et de dévouement dans
l'intérêt de nos contrées, ainsi que ses félicita-
tions pour le succès qui les a couronnés.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est levée



&'aKcet<M27Jttt!!eil867.

Présents MM. Décoche, pre'~ett< Alphonse
Dllmas, abbé Azaïs, Pagézy, Aurès, Bous-
quet OUive-Mcinadicr Vjguié, Ch. Liotard,
Bigot, Causse, de Clausonne, secr~at're-p~~
iMfi.Memtre~-i'&sManh'.

Eag. Brun, as~oet'e-re<Man(.

Le procès-verbal de la séance du 13 juillet
est lu et adopté.

M. le secrétaire-perpétuelexpose à l'Acadé-
mie que le volume sous presse de ses mémoires
pour l'année 1865-1866 sera prêt, selon toute
apparence, à la fin du mois d'août prochain
et qu'il serait à propos de commencer sitôt
après 1 impression du volume de 1866-1867,
afin de pouvoir le présenter à la prochaine
heance du mois d'avril ou du mois de mai
1868 et de nous trouver ainsi à jour.

L'Académie accueille cette ouverture, et
charge en conséquence son président de nom- ·
mer la commission qui devra arrèter ]c choix
des morceaux à insérer dans le nouveau volu-
me. M. le président désigne pour en fairepar-
ttc,outre tes membres du bureau,MM.Mau-
riu,AurcsetViguié.

11 est donné lecture d'une lettre de M. Pas-
<eK)', qui exprime à l'Académie sa reconnais-
sance de sa nomination en qualité de membre
honoraire.

M. le président dépose sur le bureau les ou-



vrages suivants, reçus depuis la derniers
éance:

j/e't)t0tre< de l'Académie :m~)e'rtah de Dijon
tomes xi,xnetxni.

j~'moa'es de la Société académique et déparle-
mentale de t'O~e, tome vi.

J/e'motfM Je la Société acadcmtfjfxe et déparle-
mentale de f~t~e tnme m.

Mémoires de !s Société lihre d'~mM~attOtt de
Liége, tome ni.

Mémoires << documents pu&Hf's par la Société
savoisienne <!7!tstotfe et d'archéologie tomo x.

Bulletin de <aSaete'<e'a~nct<hMt')', sciences et
arts de la Sarthe, tome xi.

Bulletin de la Société protectrice des animaux,
mai 1867.

Bulletins de la Société académique d'agricultu.
!'e belles-lettres, seteMCM et arts de Poitiers n<"
115 et 116.

Journal d'agriculture pratique et a'e'coHaiMte
nfra~ pour le midi de la France, par les So-
Ctétes d'agriculture de la Haute-Garonneet de
l'Ariège avril, mai et juin 1867.

Revue agricole, industrielle, littéraire et artis-
tt~xe deh Sf)eM<e<)Kpe')'Mh d'o~ftexitafe, sct'e.t-
c~ e< ar~ de l'arrondissement de Valenciennes,
avril et mai 1867.

Revuedes soci~M savantes des d('~f!)'<e))M)tfs,
mai 1867.

7!ecMearfAeo!o~t~ue d~mt'dt de la France juil-
let 1867 numéro 12.

Com~f~-reKdu~ et ?)t~moï'fM du CoMït~ ar-
cAe'oi'o~tM de Senlis, année 1866.

Journal des sacan<< juin 1867.

M. CAUSSE lit à l'Académie un discours qu'il
se propose de prononcer à la prochaine dist)*
t ion des prix des écoles primaires d'Aigucs-
v ives. M.Caasse s'attache principalement dans



ce discours à faireressortir l'importance du tra'
vail, età réfuter les erreurs trop répandues sur
le prétendu tort que le capital lui ferait éprou-
ver, tandis que l'un et l'autre sont appelés à
se rendre un mutuel service.

M. AuEÈs, au nom de la commission chargée
d'apprécier l'importance des découvertes ar-
chéologiques faites récemment, par M. Cha-
zotte, dans ta. propriété qu'il crée avec tant
d'intelligence et de bon goût, sur )cs bords
du Gardon, à Lafoux, annonce à l'Académie
qu'on a retiré des fouilles une quantité assez
variée de débris de poteries romaines et même
quelques médailles en bronze de l'époque im-
périale, mais qu'il n'existe rien, malgré cela,
qu'on puisse considérer comme susceptible
d'être signalé d'une manière spéciale.

Un petit sifflet de théâtre en os et deux
fragments de flùte antique, pareillement en os,
sont, parmi les divers objets recueillis, ceux
qui présentent le plus d'intérêt, et M. Aurès
les dépose sur le bureau, au nom de M. Cha-
zotte, qui a bien voulu s'en dessaisir pour en
faire hommage à l'Académie.

L'Académie a écouté cette communication
avec intérêt, et charge M. Aurès de remercier
M. Chazotte de son offrande.

M. Liotard fait part à l'Académie d'un rap-
port qui a été inséré dans la /!<ftte des so-
ciétés savantes <fm~e}Mr<fmM/s sur le volume do
nos mémoires année 1864-1865. Ce rapport
mentionne spécialement la notice de M.

1 abbé

Aza'fs, sur l'oeuvre de la rédemption des captifs
à Alger, et les tableaux statistiques de M.
Pag'ézy, relatifs aux travaux de l'Académie.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance
est )evée.



Séaiace du i0 août 18G7.

Présents MM. Pagézy, appelé àla présidence
en l'absence du président et du vice-présiden
titu)aires;Bousquet,Aurcs, Salles, Ollive-
Mcinadior Liquicr Causse, Liotard, faisant
fonction de secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière séance est
lu et adopté.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages adressés à l'Académie depuis la dernière
séance.

Ce sont:
Bulletin de la Société d'histoire naturelle de

CoiMtor, 6'- et 7~- années. 1865 et 1866.
.tWmott'es de t'~tca~~mte f/M sciences, agricul-

ture, arts et belles-lettres d'Aix, tome ix 2°
partie.

Plusieurs fascicules despublications de ia~o-
ciété arc/M'ob~~Me (i'~fes)te~.

M. AuEÈs, en déposant un volume des mé-
moires du comité archéologiquede Senlis, fait
remarquer à propos d'un article sur des fouil-
les entreprises auxenvironsdecetteville, qu'on
y signale, comme une singularité dans les res-
tes d'un amphithéâtre, l'abaissement du sol de
l'areue relativement au sol intérieur tandis
que cette disposition du sol intérieur se ren-
contre d'ordinairedans un grand nombre d'ô-
difices de ce genre c'est donc la disposition



contraire qu'il y aurait lieu de faire ressortir
comme une exception si elle venait a se ren-
coutrer.

M. Lio'fABD donne lecture d'un résuma du
dernier dénombrement de la population effec-
tué en 1866 en ce qui concerne en particulier
la ville de Ximes.

Après avoir signalé, en passant quelques
faits intéressants dans les résultats du dénom-
brement général de l'empire et notamment
les accroissements les plus frappants cons-
tatés dans la population de quelques centres
industriels, tels que Eoubaix, Mulhouse et
le Oreuzot, et dans les villes maritimes, Mar-
seille, Brest, Saint-Nazaire M. Liotard
rend compte, avec plus de développement, du
dénombrement opéré au chef-lieu du départe-
ment du Gard.

D'après les documents officiels la ville de
Nimes occupe, dans la classification des gran-
des villes de France, le dix-septième rang avec
une population de 6U,24Û individus, qui se dé-
compose comme suit

Population normale ou indis'eno
agglomérée, 53,323

Poputatiouépa.rsedansiabanHeue, 2,400

Total de la population municipale
portée aux états individuels, &5,723

Inscriptions en bloc formant les di-
vers éléments de la population flot
tante (garnison Élevés pensionnai-
res des écoles, prisons et liôpitaux) 4,517

Population totale, 60,240
Les agglomérations secondaires de Saint-

Césaire et Com'bessac figurent dans le chiffre
de 2,400



Saint-Césaire pour 671
Conrbessaopoar548.
La population normale se décompose, au

point de vue des divers cultes professés dans la
commune, savoir:

Catholiques, 40,072
Protestants, 15,370
Israélites, 281

55,723
Répartie entre les trois cantons de Nimes,

elle donne
Pourlcl'canton, 22,115
Pourle2" canton, 19,621
PourJeS-cmiton, 13,987

55,723
Comparé au dénombrement de 1861, celui

de 1866 constate une augmentation totale de
population pour la ville de Nimes de 3,111 in-
dividus.

L'augmentation la plus forte se révèle,
comme on devait s'y attendre, dans ]a.ec-
tion 12.

M. Liotard termine sa communication par
les détails relatifs à l'origine au degré d'ins-
truction de cette population et au classement
des individus par profession.

M. LiQciEE donne lectnre de sa traduction
de trois odes d'Horace que nous reprodui-
sons ici

Ode 7. Livre l". A MUNATIUS PLANCUB.

Que les uns vantent Rhode Ephese ou Mity)6ne
Conn~he entre deux mers, Delphes qu'aime Apollon
Ou Thèbes qu'nlustra t'éteve de Sttène,

Ou de Tempé le irais vallon.



Qu'ils célèbrentlavilleaPaUasconsacrée,
Le front ceint d'olivier cueilli Je toutes parts
Qu'un autre chante Argos, où Junon vénérée

Veille en tout temps sur ses remparts,

Et ses ardents coursiers et Mycène opulente.
Pour moi, Lacédémone, esclave du devoir,
La fertile Lansse et sa plaine riante

Ont sur mon cœur moins de pouvoir

Qu'Aibur.ee et sa grotte et son joyeux murmure,
L'Amo bondissant, Tibur et ses coteaux,
Et les vergers couverts d'une riche parure,

Qu'arrosent de limpides eaux.
Le Notus constamment n'amène pas ta pluie,
Souvent des voiles noirs il dégage les cieux
Ainsi chasse, Plancus, les ennuis de lavie

A l'aide d'un vin généreux

Soit qu'au milieu des camps tu suives, toujours sage
Les drapeaux titustrés par de nombreux succès
Soit que de ton Tiburtu savoures i'cmbtage,

Couché sous iefeui)!age épais.

Teucer, fuyant au loin Salamine et son père,
C( )gnait de peunhcr son front baigné de vin
Et par ces mots, faisait oublier leur misère

Aux compagnons de son destin

La fortune, bien moins que mon père, cruelle,
Sur l'abîme des flots, anus, nous guidera.
Espérez, votre chef Teucer vous est fidèle;

Apollon nous protégera,

Ce Dieu vous a promis une autre Salamine,
Après tant de périls et tant de maux soufferts,
Aujourd'hui dans le vin noyez l'humeur chagrine,

Demain,encoreànous les mers L..

A PoMpElus VABus. – ( Ode 7, liv. n ).

0 toi qui fus si près du terme de la vie,
Aux combats où Brutus nous menait autrefois,



Qinterendatf'sdieux.aucietdet'ttaiie?
Du citoypnromaiuqil) t'a rendu les droits?

Pompée, ô le plus cher de mes compagnons d'armes
Avec qui le goûtais, en des jours fortunés
Et la coupe à la main, un repos plein de charmes,
Les cheveux ceints de fleurs et de parfums baignés

A Phihppes rendant ma fuite plus légère,
Je jeta! sans rougir mon faible bouc'ier.
Quand de hi aves guerriers mordirent la poussière,
Le sort sous nos vainqueurs nous forçant de pher.

En re fatal moment, dans un épais nuage,
Mercure m'enlc! a de frayeur éperdu.
Toi, des flots inquiets t'arrachant au rivage,
Aux hasards des combats bientôt tu fus rendu.

D'une victime aux dieux vas acquitter la dette,
Puis viens sous mes iauners te délasser gaiment
Dt tes rudes travaux, et des vins que j'apprête
Pour te bien recevoir, t'abreuver largement.

Du massique à pleins bords que ta coupe s'emplisse
Il procure la joie et l'oubli de tous maux
Qu'à sa tiqueur ve) meille un doux parfum s'unisse,
Du~ase aux larges bords s'épanchant à grands flots.

Qui pour nous tressera le myrte et t'ache humide ?
Qui,pour roidu festin, Venus a-t-elle admis?1
Qu'aux assauts de Bacchus le Tbrace soitmon guide
Que ma laison chancelle en fêtant mes amis

AL'i-DlE.–(Ode8,)lT.l.)
Au nom de toustesdieux, dis-moi, je t'en supplie'
!'ourquoi t'empresses-tu, par de folles amours,
Deperdre Stbaris, du Cbamp-de-Mars, Lydie,

Pauiquois'é)oigne-t-ittOT.ijouis?

Lui qui bravait les feux de i'arènepouirenso,
Pourquoi néghge-t-)! d'imiter ses égaux,
Qui domptent d'un coursier l'ardeur i-np~tueuse,

Et du Tibicra~nt-liieseaux'''1



Pour lui le javelot, le disque ont peu de charmes,
Et l'huile de )'a)b)ete est un objet d'horreur;
Son bras n'est plus meurtri par le poids de ses armes

La gloire n'émeut plus son cœur.
H demeure cache tel le fils de Pélée
Se racbatt dans Sc~ros s&us un habtt trompeur,
Evitant Ilion par le sort condamnée

A tomber sous son bras vengeur.
L'Académie procède iHa nomination de deux

candidats proposés pour le titre d'associés-
correspondants

MM. d'Izarn-Freissinet et l'abbé Coulomb
missionnaire apostolique, dont les travaux
justificatifs ont été analysés dans deux précé-
dentes séances.

Ils sont nommés à l'unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la eéance
est levée.



Séante du 24 OOM<.

Présenta MM. Pagézy, appelé à présider'
l'assemblée eu l'absence du président et du
vice-président titulaires; Salles, Aurès, Bous-
quet, Ollive-Meinadier, Bigot, Tribes, Lio-
tard, faisant fonction de secrétaire.

M. le président dépose sur le bureau les ou-
vrages adressés à l'Académie depuis la der-
nière séance, savoir

Bulletin de la Société archéologique de Sent
tome ix, 1867.

Bulletin de la Société impériale d'agriculture
de France, 3' série tome 11 numéro 8.

Bulletin de la Société archéologique, scientifique
et littéraire de Béziers, 3" série tome iv 2e
livraison.

J/e'nMtfM de la Société impériale archéologi-
que du midi de la France, tome tx l'" livrai-
son.

L'Archéologue chrétien, cours d'archéologie ca-
tholique, par J~. i'abbé Gareiso tome ti, Nimes,
1867.

M. le secrétaire général du congrès scienti-
fique d'Aix ayant fait connaitre que le premier
volume du compte-rendudes travaux du con-
grès est en distribution, M le trésorier est
iuvité à faire retirer ce volume, en acquittant
les frais de transport.

Sur la proposition de M. Aurès, l'Académie
décerne une médaille d'argent à M. Souchon,



comme témoignage de gratitude pour l'aban-
don qu'il a fait à l'Académie de divers objets
antiques trouvés à Aubussargues.

Par sa dépêche du 21 aoùt, M. le ministre
de l'instruction publique annonce qu'ilaattri-
bué à l'Académie du Gard une allocation de

“ 350 fr. qui est mise dès à présent à sa dispo-
sition.

M. le trésorierest invité à faire les diligen-
ces nécessaires pour le recouvrement de cette
somme.

M. le docteur TmnES donne lecture d'un
rapport sur le travail de MM. Bécbamp et
Miaulet, relatif aux sources de Vergeze, envi-
sagées au double point de vue de l'analyse
chimique et de la thérapeutique.

Vn l'importance de ce rapport et son ca-
ractère d'intérêt local, l'Académie décide que
le travail de M. Trihes sera inséré dans le pro-
chain volume de ses mémoires.

Elle accueille aussi avec empressement la
proposition, faite par son rapporteur, d'inscrireMM.

les docteurs Béchamp etMiantet au nom-
bre des candidats, au titre d'assoeié-correspon-
dant.

M. BIGOT donne lecture du rapport suivant,
sur le projet d'un nouveau Dictionnaire des
idiomes méridionaux de la France, parlés de
Nice à Bayonne et des Pyrénées au centre de
la France, œuvre de M. Louis Boucoiran, de
Nimes

« Pour entreprendre une œuvre pareille, il
faut du courage pour la mener à

bonne
fiu

il faut avoir beaucoup de patience à mettre
au service de beaucoup d'érudition.

)) M. Boucoirana courageusementabordé le



vaste programme qu'il s est tracé. Sou long'
avant-propos, semé de considérations sur ]e
langage humain et sur les diverses transfor-
mations qu'il a subies dans nos contrées, an-
nonce un esprit sérieux ami des recherches
et de l'étude ses fréquents appels aux lan-
gues anciennes et modernes pour étayer son
opinion sur ]a racine ou la formation de tel
ou tel mot patois, démontrent qu'il possède
sinon une connaissance parfaite du moins la
clé de ces diverses langues.

» Je ne suivrai pas l'auteur sur ce terrain.
Je me déclare incompétent, surtout pour ap-
précier le deg'ré de parenté qui existe ou peut
exister entre le grec ou le sanscrit par exem-
ple et certainsmots de la langue de nos fau-
bourgs. C'est au point de vue minois ou de
l'idiome général du Gard, en prenant les mots
tels qu'ils sont et pour ce qu'ils valent de nos
jours, que je me suis occupé du travail dont il
s'agit. L'Académie voudr? bien me pardonner
le terre à terre de mon point de vue dans les
appréciations que j'ai l'honneur de lui soumet-
tre ce soir.

rarmilesdéSnitionsjustfSet heureuses que
j'ai trouvées dans le spécimen du dictionnaire
de M. Boucoiran je dois citer celle des mots
suivants

Abéna, achever, épuiser, vider, user con-
sommer, tirer parti.

Aïsséja geindre se plaindre, soupirer, gé-
mir, faire Aïe

yt~otMta, mettre à couvert, abriter, garan-
tir, protéger mettre sous.

/iftJa ouvrir la bouche pour manger bâil-
ler ou admirer crier à tue-tête.

&M(K, lancer, renvoyer, chasser.



Cambrasso, société ouvrière réunion popu-
laire pour boire et souper eu commun.

Caouto à caouto, eu tapinois, à la dérobée
tout doucement, avec prudence.

S'escarabilha, s'évertuer, s'éveiller, s'égayer,
se dégourdir, se déniaiser.

Rescondre, cacher dérober à la vue, mettre
en un lieu secret, dissimuler,

Faïsso langue de terre retenue par un mur
sur un terrain en peute.

Gaoubi, esprit, adresse, biais aptitude
dextérité. grâce.

Gargouta, bouillir, cuire à gros bouillons.
Gouver, ordre, direction, économie soin du

ménage.
Maliciado, giboulée, orage subit.
Ni tus, ni vous, locution familière pour dire

indécis, incertain, irrésolu :–Esmtusni vous!
II n'est ni chair ni poisson. Il n'a pas d'opi-
nion.

A~ff~ belle-fille, bru.
Pacho, marché, pacte, convention, accord.

» L'auteur a été moins bien inspiré quand il
a traduit Je longo, par ~ue/~uM fois, de temps en
temps flousino, par sac de toileà raies ou à
fleurs qui contient les ptttmM d'un oreiller. De
longo, veut dire continuellement la /!o)<m;to
n'est pas un sac, mais nne éto<ïe, l'étoffe
qui sert à faire le sac dont il est question.

» Je me permettrai aussi une légère observa-
tion à propos du mot déraba. Déraba sigmfie
bien an'm'Aer, comme l'auteur le dit mais
non pas, emporter, gagner, comme il l'ajoute.

» En somme, tel qu'il est, le travail de M..
Boucoiran mérite l'attention. Si, d'après le spé-
cimen qu'il vous eua soumis,il est permis d'en-
trevoir dans son dictionraire certaines lacunes
pour ainsi dire !névitab)es si l'auteurn'atteint



pas précisément le but, on peut chez lui cons-
tater et encourager certains efforts qui l'en
rapprochent parfotsx.

AianndeIaséance.M.AL'EÈsdonneque)-
ques explications surune nouvelle carte
dressée par M. Minard, inspecteur-généraldes
ponts et chaussées, pour faire apprécier le mou-
vement successif de l'importation du coton, de
diverses provenances en Europe, avant, pen-
dant et après la guerred'Amérique.

Cet état comparatif se rapporte aux années
1858, 1864 et )8S5.

Plusrienn'otantàrordre du jour, la séance
est levée, et l'Académie déclare suspendre ses
travaux, suivant l'usage, jusqu'au mois de
novembre prochain.




